
D onald Trump a finalement mis à
exécution sa menace d’instaurer des
droits de douanes sur les importa-

tions d’acier et d’aluminium en prove-
nance d’Europe mais aussi du Canada et du
Mexique, à hauteur respectivement de 25
% et 10 %. Ces droits de douanes, entrés
en vigueur le 1er juin 2018, ont été vive-
ment dénoncés par les pays concernés,
alliés traditionnels des États-Unis, comme
étant inamicaux mais surtout illégaux et
contraires aux obligations internationales
américaines en matières commerciales.
L’Union européenne et le Canada ont
d’ores-et-déjà porté plainte auprès de
l’Organisation mondiale pour le commerce
(OMC). Ils ont annoncé, tout comme le
Mexique, l’instauration prochaine de
mesures symétriques sur certaines exporta-
tions américaines agro-alimentaires, sur
les jeans, les alcools et certains produits
américains en acier et en aluminium. Côté
canadien et européen, on veut une réponse
mesurée pour éviter ce que tout le monde
redoute, une guerre commerciale à propos
de laquelle Donald Trump avait ouverte-
ment déclaré "qu’elles [les guerres com-
merciales] étaient faciles à gagner".

Conséquences économiques
des mesures protectionnistes

américaines
En 2017, la valeur des exportations d’acier
et d’aluminium du Canada, du Mexique et
de l’UE vers les États-Unis a atteint près
de 23 milliards de dollars sur un total de 48
milliards d’importations américaines de
ses produits. En volume, en combinant
l’acier et l’aluminium, les restrictions
américaines portes sur 5 millions de
tonnes sur un total de 1,7 milliard de
tonnes pour l’année 2017.
Les grands perdants de ces mesures seront
certainement le Canada et le Mexique qui
sont dans le Top 4 des exportateurs d’acier
et d’aluminium vers les États-Unis. Le
Canada arrive premier pour les deux
matières alors que le Mexique est en qua-
trième position.
Pour l’Europe, ses exportations en acier et
aluminium vers les États-Unis ont atteint
6,4 milliards de dollars en 2017. À ce
sujet, les experts sont pratiquement tous
unanimes à dire que les droits de douanes
américains sur ces exportations auront des
conséquences minimales sur les industries
de l’acier et l’aluminium européennes car

leurs principaux marchés se trouvent en
Europe.
Dans ces circonstances, et à ce stade, il
semble un peu exagéré de parler de guerre
commerciale, sauf dans l’éventualité où
les mesures protectionnistes américaines
déclenche un engrenage de rétorsions d’un
côté comme de l’autre, et que cela touche
le secteur de l’automobile.
Et ce risque existe, car aux mesures de
rétorsions européennes, qui devraient pren-
dre effet dès la mi-juin, Trump envisageait
de répondre en taxant les exportations de
voitures européennes à destination des
États-Unis. Selon les experts, toucher à
cette industrie qui est le réacteur des
échanges commerciaux inter-atlantiques
pourrait avoir des effets négatifs aussi bien
sur les consommateurs que sur le com-
merce au niveau mondial.
Une augmentation des droits de douane en
Amérique sur les automobiles risque de
chambouler la chaîne logistique des
constructeurs en raison de l’augmentation
du coût de production des véhicules qui
perdront ainsi en compétitivité. In fine,
même les consommateurs américains,
grands acheteurs d’automobiles, seront
touchés de plein fouet.

Un protectionnisme
préjudiciable aux Américains
En mars dernier, le Président américain
avait justifié son intention de taxer les
importations américaines d’acier et d’alu-
minium sur la base de la préservation de la
sécurité nationale. Trump faisait aussi
valoir que les importations bon marché
nuisent à l’industrie américaine et coûtent

des emplois aux travailleurs américains.
Il avait aussi mentionné que la surabon-
dance mondiale d’acier et d’aluminium,
entraînée par la Chine, menaçait les pro-
ducteurs d’acier et d’aluminium améri-
cains, qui sont vitaux pour les États-Unis.
Cet avis est aussi partagé par les experts :
la production chinoise a inondé le marché
mondial provoquant une baisse des prix et
la destruction de nombre d’emplois dans
les pays occidentaux.
Seulement, depuis l’annonce par Trump
en mars, de l’imposition des droits de
douanes sur l’acier et l’aluminium, les
entreprises américaines qui achètent des
métaux pour les besoins de leurs propres
productions ont déjà dénoncé des prix plus
élevés de l’acier et se sont plaintes que les
producteurs américains n’aient pas la capa-
cité de répondre à la demande.
Les économistes et les entreprises améri-
cains ont même prévenu que les coûts plus
élevés des métaux perturberaient les
chaînes d’approvisionnement et finiraient
par se répercuter sur les consommateurs
américains. Ils ont même dit que ces bar-
rières tarifaires étaient susceptibles d’en-
traîner des pertes d’emplois chez les entre-
prises qui dépendent de ces matériaux.

Un coup de com’ électoraliste
Grand adepte de la communication poli-
tique sur Twitter, DonaldTrump a souvent
recours à une tactique aussi douteuse qu’ef-
ficace dans sa politique économique pro-
tectionniste : lancer des tweets menaçants
à l’encontre d’une entreprise qui a l’inten-
tion de délocaliser sa production, puis
quand elle change d’avis, s’en attribuer les

bénéfices politiques. De grands construc-
teurs automobiles mondiaux comme Ford,
General Motors, Fiat Chrysler et Toyota,
se sont déjà fait prendre à ce jeu-là. Peu
après son élection, Trump menaçait sur
Twitter ces constructeurs automobiles
d’instaurer des droits de douanes de 35 % à
l’entrée du marché américain sur les véhi-
cules dont ils comptaient, à l’époque,
délocaliser une partie de la production au
Mexique.
Tous les constructeurs visés par Trump
ont renoncé à leurs délocalisations et ont
annoncé des investissements aux États-
Unis avec à la clé la création de près de
7.000 emplois cumulés. DonaldTrump ne
se privera pas de s’en attribuer la paternité
pour paraître comme le protecteur de l’in-
dustrie américaine aux yeux de ses élec-
teurs.
D’ailleurs ce discours protectionniste mar-
telé à satiété durant sa campagne électorale
de 2016 pour les présidentielles améri-
caines avait fortement séduit les classes
ouvrières américaines blanches qui ont
subi un lent déclassement social suite au
déclin industriel du nord-est des États-Unis
depuis les années 1980.
En novembre 2018, les Américains retour-
neront aux urnes pour élire leurs élus à la
Chambre des représentants ainsi qu’un
tiers de leurs sénateurs. Selon les son-
dages, les Républicains qui détiennent la
majorité dans les deux chambres du
Congrès des États-Unis, sont à la veille
d’une débâcle annoncée au profit des
Démocrates.
Cela, le Président républicain ne l’ignore
certainement pas. Il est fort à parier que les
récentes mesures protectionnistes sur
l’importation de l’acier et de l’aluminium
soient un de ces coups de communication
dont Donald Trump a le secret, en prévi-
sion des élections de mi-mandat.
Seulement cette fois, la recette risque de ne
pas prendre, ni pour son camp ni pour ses
électeurs. Même les élus républicains à la
Chambre des représentants, qui sont tradi-
tionnellement très proches des industriels
américains, se sont dès le début opposés
aux mesures des barrières tarifaires sur les
importations d’acier et d’aluminium, crai-
gnant que cela n’ait des effets néfastes sur
les entreprises américaines utilisant les
métaux importés. Les ouvriers américains
quant à eux risquent aussi d’en sortir per-
dants.

L'ambassadeur de l'Union européenne à
Alger, John O'Rourk, a été convoqué au
siège du ministère des Affaires étrangères
par le secrétaire général du ministère,
Noureddine Ayadi, suite à la diffusion à
Bruxelles d'une vidéo attentatoire aux
symboles de l'État algérien, a indiqué hier
un communiqué de ce ministère.

Le haut responsable algérien a, à cette
occasion, "relevé avec indignation et
réprobation que l'enregistrement par la
dénommée Mme Lefèvre née Haddad, res-
sortissante belge d'origine algérienne, a
été réalisé dans des installations offi-
cielles du Parlement européen utilisant
ainsi et détournant abusivement des sym-

boles de l'Union européenne pour porter
gravement atteinte à l'honneur et à la
dignité des institutions de la République
algérienne", souligne la même source.
Il a, en conséquence, exprimé "le vœu que
l'Union européenne se démarque publique-
ment de cette manœuvre et demandé que
des actions concrètes soient prises contre

les agissements irresponsables de la
contrevenante", note le communiqué.
Il convient de "rappeler que l'ambassadeur
d'Algérie à Bruxelles a déjà eu à effectuer,
sur instruction du ministère des Affaires
étrangères, des démarches urgentes auprès
des institutions compétentes de l'Union
européenne", conclut le MAE.
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Si tout est loin d'être rose du
côté de la famille de son père
Thomas Markle, la nouvelle
duchesse de Sussex a malgré
tout pu compter sur le

précieux soutien de sa mère
lors de son mariage avec le
prince Harry, le 19 mai 2018.
Doria Ragland représentait en
effet la seule famille de

Meghan Markle pour ses noces
royales à Windsor. Un
événement historique
particulièrement émouvant
pour l'Américaine de 61 ans.
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"90 % des nouveaux membres sont des universitaires,
dont 4 anciens ministres, 10 députés et 8 mouhafedhs,
auxquels s’ajoute 4 moudjahidine, maintenus au sein de
cette instance.(...) Ce changement n’a pas été le fruit

d’un hasard, mais une nécessité venue pour redresser les
affaires du parti

Djamel Ould Abbès

Un bureau de poste ambulant au niveau 
de la promenade des Sablettes

P lus de 1.200 personnes ont partagé un - iftar -vendredi
soir à la place Audin. Cette action programmée dans le
cadre de la deuxième édition de l'initiative "Vivons

ensemble en paix" s'inscrit dans le cadre des activités de soli-
darité organisées durant le mois sacré afin de consacrer la soli-
darité au sein de la société algérienne avec les plus démunis et
les gens de passage. Cette initiative a coïncidé avec la Journée
internationale de l'enfance. Les 1.200 personnes sont origi-
naires de plusieurs wilayas ainsi que de  plusieurs pays frères
et amis, outre des ressortissants syriens et africains. Pour rap-
pel, tous les vendredis du mois de Ramadhan, à partir de
21h30, les rues Didouche-Mourad et Ben-M’hidi sont interdites
aux véhicules au grand bonheur des familles très nombreuses
en ces veillées du mois de Ramadhan. "J'ai entendu parler de
cette initiative via les réseaux sociaux et j'ai décidé de partager
cette expérience avec ma famille", a déclaré une ressortissante
algérienne résidant en France qui était accompagnée de ses fils

et petits-fils. Miriam, une réfugiée nigérienne a salué cette ini-
tiative, mettant en avant "l'hospitalité de l'Algérie et la géné-
rosité du peuple algérien". Cette initiative  constitue en outre
une opportunité de se rappeler l'ambiance familiale ramadha-
nesque d'antan. 

L e bureau de poste ambulant, ouvert à l'occasion du mois
de Ramadhan au niveau de la Promenade des Sablettes,
premier du genre en Algérie et en Afrique, est pris d'assaut

juste après la rupture du jeûne par les citoyens venus profiter
de ce site de détente et de loisirs et des services d'Algérie Poste
jusqu'à minuit. Le directeur de la communication à la direction
générale d'Algérie Poste, Mizari Nafaâ, a précisé que "le
bureau de poste ambulant des Sablettes est doté des moyens
technologiques les plus modernes pour offrir aux clients diffé-
rents services, notamment le retraits d'espèces, de 21h à
minuit", soulignant que cela permet de "réduire la pression sur
les bureaux de postes principaux et de proximité". Le bureau
ambulant d'Algérie Poste est installé dans un bus fabriqué par
la Société nationale des véhicules industriels (SNVI) et doté de
tous les équipements nécessaires pour offrir des services de
poste aux clients en toute sécurité. Un passage permettant aux
personnes aux besoins spécifiques d'accéder au guichet a été
aménagé. Par ailleurs d'autres unités de ce type seront pro-
duites pour couvrir les autres régions du pays, notamment

dans les espaces publics qui connaissent une forte affluence en
été.  Le bureau ambulant est doté de tous les équipements
modernes nécessaires pour assurer aux clients un service de
qualité à la hauteur de celui prodigué par les bureaux ordinaires
d'Algérie Poste.  

L a ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme, Ghania Eddalia, a partagé le repas
de l'Iftar avec les pensionnaires du centre pour personnes

âgées à Sidi-Moussa dans la wilaya d’Alger. 

Plus tôt dans la journée, Mme Eddalia, accompagnée du wali
d'Alger, Abdelkader Zoukh, a inspecté le restaurant d'Iftar situé
à la gare routière des Caroubiers, un autre au niveau de la sta-
tion-services de Mohammadia outre le restaurant du Croissant-
Rouge algérien à Dar El-Beïda. En marge du déjeuner, la
ministre a déclaré que cet Iftar a pour but de "créer une
ambiance familiale au profit des pensionnaires du centre en ce
mois sacré". Evoquant la solidarité durant le mois de
Ramadhan notamment par le biais des restaurants de la Rahma,
Mme. Eddalia s'est félicitée de "l'accueil dans ces restaurants et
de la qualité des repas servis ainsi que des conditions d'hy-
giène", soulignant que "plusieurs restaurants de la Rahma dis-
posent de médecins bénévoles pour contrôler la qualité des
repas". Mettant en avant la participation en masse des citoyens
dans ces initiatives de solidarité, la ministre a fait état de "230
restaurants de la Rahma au niveau de toutes les communes de
la wilaya d'Alger".

Iftar collectif avec les pensionnaires du centre 
pour personnes âgées à Sidi-Moussa 

1.200 personnes partagent un Iftar 
à la place Audin Atterissage 

d’urgence d’un
avion à cause
de l’odeur

d’un... passager
Peu après le décollage du vol

HV5666, les passagers ont été pris de
vomissements et certains commen-
çaient à se sentir mal en raison d’une
odeur persistante dans l’appareil.
Rapidement, l’équipage localise la

cause : un homme qui visiblement ne
s’était pas lavé depuis un certain
temps. L’avion a été obligé de se
détourner pour aller se poser en
urgence sur l’aéroport de Faro au

Portugal. L’avion est ensuite reparti
pour Amsterdam après avoir été aéré
et désinfecté et après avoir permis aux
passagers de prendre un bol d’air pur.
Le hic, c’est que l’odeur était tenace.
L’équipage a évité de servir de la nour-
riture et des boissons aux passagers

pendant le reste du vol.  
C’est la deuxième fois en quatre mois
que Transavia est confronté à ce type
de problème. En février, un appareil
reliant Dubaï à Amsterdam s’était

posé en urgence à Vienne en Autriche.
Un passager se laissait aller à des fla-
tulences. Cela avait déclenché une rixe

à bord de l’appareil.

Le rythme de La
Macarena 
peut sauver 
des... vies

Jusqu’ici c’était Stayin’ Alive qui fai-
sait référence chez les secouristes.

Désormais la Macarena pourrait, si ce
n’est la concurrencer au moins fournir
une alternative pour les massages car-

diaques.
Ce tube de l’été archiconnu donne, lui
aussi, le bon tempo pour effectuer de
ce geste d’urgence, à savoir 100 à 120
compressions thoraciques par minute.
Le but est de maintenir l’irrigation du
cerveau en oxygène, le temps qu’arri-

vent les secours. 
Pour le prouver, des chercheurs de

l’Université de Barcelone, de l’univer-
sité autonome de Barcelone et de
l’Hôpital clinique de Barcelone, en
Catalogne, ont recruté 164 étudiants

en médecine comme cobayes.
Ils ont été séparés en trois groupes,
tous chargés de pratiquer des massages
cardiaques sur des mannequins pendant

deux minutes.  
Ceux à qui était conseillé de suivre

mentalement le tempo de La Macarena
ont été 74 % à tenir cette cadence.
Seuls 24 % des étudiants qui

n’avaient reçu aucune consigne ont
réussi à suivre la bonne cadence.  
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

A Paris, en 1773, Gudin, le jeune fils
de l'intendant de Voltaire, présente ses
écrits à Pierre-Augustin Caron de
Beaumarchais, horloger devenu drama-
turge et magistrat. Ce dernier le dirige
vers Marion Ménard, une actrice aux
mœurs légères, afin qu'elle lui donne un
avis. Débarque alors le duc de Chaulnes,
fou de rage et de jalousie, qui annonce
son intention de combattre en duel
Beaumarchais, qu'il accuse de lui ravir
sa maîtresse. Marion supplie alors
Gudin d'arriver avant le Duc et d'aller
prévenir Beaumarchais. Celui s'échappe
de chez lui en calèche.

21h00

CCHHAARRLLIIEE  EETT  SSEESS  DDRRÔÔLLEESS
DDEE  DDAAMMEESS

Les sexy Nathalie, Alex et Dylan appartien-
nent à une agence de détectives privés dirigée
par le mystérieux Charlie. Les trois agents de
choc travaillent en étroite collaboration avec
Bosley, l'assistant de ce dernier. Leur nou-
velle mission est de retrouver Eric Knox,
génie de l'informatique ayant mis au point un
logiciel révolutionnaire, qui a été enlevé. Les
soupçons se portent sur l'industriel Roger
Corwin.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR  ::
LLEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS

Les brigades Certifié Toqué, Mori Yoshida,
Lesage et Cabosse Gaugler ont seulement quatre
heures pour réaliser cent cinquante pièces indivi-
duelles identiques, autour de la pomme. L'équipe
la moins convaincante sera éliminée. Les trois
restantes vont confectionner de spectaculaires
pièces en sucre sur le thème des souvenirs d'en-
fance, en y intégrant une version de la pavlova.
Ces épreuves seront jugées par les toques Audrey
Gellet, Pierre Hermé, Cyril Lignac et Philippe
Conticini. Un seul groupe sera qualifié pour la
grande finale.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS
RRÉÉMMIINNIISSCCEENNCCEESS

A Bridgewater, en Floride, le corps d'une
jeune femme portant des marques de
mutilations a été trouvé dans les toilettes
d'une aire de repos. Le mode opératoire
ressemble à celui de Floyd Feylinn
Ferell, un cannibale psychotique sur-
nommé "Le Chanceux", car il a toujours
réussi à échapper aux forces de police. Il
pourrait s'agir d'un imitateur. Garcia est
affectée par cette affaire qui fait remonter
de douloureux souvenirs.

21h00

LL''AARRMMÉÉEE  DDEESS  OOMMBBRREESS

A Paris, en octobre 1942. Philippe
Gerbier, figure de la Résistance, s'évade
lors son transfert au quartier général de
la Gestapo et rejoint son réseau à
Marseille. Avec ses compagnons
d'armes Félix et Le Masque, il sup-
prime celui qui l'a dénoncé. Quand
Félix est arrêté à Lyon, Mathilde et Le
Bison, qui appartiennent à la cellule
parisienne, s'introduisent avec Le
Masque dans le Q.G. allemand pour le
libérer.

21h00

MMAAJJOORR  CCRRIIMMEESS
TTRROOUU  DDEE  MMÉÉMMOOIIRREE

Ken Song, accusé du meurtre de sa femme Lisa,
passe en jugement dix mois après le crime. Son avo-
cat Jack Raydor, l'ex-mari de Sharon, a refusé de
négocier avec la substitut Hobbs. Il compte appuyer
sa plaidoirie sur la preuve irréfutable que Ken n'a
pas pu tuer sa femme, alors même qu'il avait signé
des aveux. Hobbs demander à Sharon de réouvrir
l'enquête afin de pouvoir contrer les arguments de
Jack. Or, Jack présente une vidéo filmée par des étu-
diantes le soir du meurtre qui prouve que Ken n'était
pas chez lui au moment des faits.  

21h00

CCAASSEE  DDÉÉPPAARRTT

Demi-frères, Régis et Joël ne se sont qua-
siment jamais vus. Ils se retrouvent aux
Antilles au chevet de leur père. En guise
d'héritage, ce dernier leur remet l'acte d'af-
franchissement de leurs ancêtres esclaves.
Devant leur mépris et leur stupidité, l'une
de leurs vieilles tantes leur jette une malé-
diction. Ainsi, ils se retrouvent propulsés
en 1780, vendus à bas prix à un certain
monsieur Jourdain, propriétaire d'une
plantation.

21h00

UUNNEE  JJOOUURRNNÉÉEE  EENN  EENNFFEERR

A New York, une bombe explose dans un grand
magasin. L'attentat est revendiqué par un certain
Simon qui menace de récidiver si l'ex-inspecteur
John McClane, devenu alcoolique, ne se plie pas à
ses exigences. Les règles fixées par Simon sont
simples : si McClane ne résout pas les énigmes
qu'il lui propose, une bombe explosera dans un
lieu public. John accepte le défi, secondé par Zeus,
un habitant du Bronx.

21h00
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L’opposition compte relancer
les initiatives en vue de
parvenir à ce qu’elle appelle
une "solution" à la crise
politique et
multidimensionnelle que
traversr le pays.

PAR KAMEL HAMED

D eux partis politiques, et non des
moindres, viennent, en effet, de faire
part de leurs intentions d’œuvrer en

faveur de la concrétisation d’un consensus
national. Il s’agit du Front des forces
socialistes (FFS) et du mouvement de la
société pour la paix (MSP). En vérité les
deux partis ne font que remettre au goût du
jour leurs propositions puisqu’elles sont
loin d’être de nouvelles initiatives. Ainsi
le FFS revient à la charge quant à son ini-
tiative relative à la construction d’un
consensus national. Quelque peu mise au
placard ces derniers temps à cause certaine-
ment des luttes intestines ayant secoué le
plus vieux parti de l’opposition avant le
dernier congrès extraordinaire, la proposi-

tion de construction d’un consensus natio-
nal retrouve, de nouveau, une place cen-
trale dans le discours de la direction poli-
tique. C’est l’instance présidentielle, la
plus haute instance du pari, qui a donné le
ton. "le FFS se réjouit de la convergence
des analyses de nos partenaires qui consi-
dèrent comme nous que le consensus est la
solution" note le communiqué de cette
instance rendu public ces derniers jours.
Un communiqué qui a rappelé que cette
initiative a été proposée en 2014 et ce
conformément aux résolutions du congrès
de 2013. "Avant ou après la prochaine
élection présidentielle, seul le rassemble-
ment des énergies que le projet de recons-

truction d’un consensus national et popu-
laire vise à promouvoir, permettra d’affron-
ter victorieusement les enjeux et les défis
de ce nouveau siècle" indique en outre
l’instance présidentielle laquelle n’ex-
plique pas, toutefois, comment le parti
compte s’y prendre pour  convaincre tous
les partenaires politiques, y compris donc
et surtout le pouvoir, pour aller vers un
consensus national. Pour rappel le FFS
avait entamé de vastes consultations avec
la classe politique et les organisations de
la société civile après l’annonce de son ini-
tiative en 2014. Une initiative qui n’a pas
trouvé un écho favorable puisque ni le
pouvoir ni même les partis de l’opposi-

tion ne l’ont agréée. Des partis influents
de l’opposition, à l’exemple du MSP et du
RCD, étaient, à l’époque, engagés dans la
Coordination pour les libertés et la transi-
tion démocratique (CLTD) et ont estimé
que l’offre du FFS visait à parasiter leur
démarche. C’est presque dans le même
sens qu’abonde la nouvelle offre politique
du MSP. Ce dernier vient d’appeler, en
effet, à l’impératif de parvenir à "un
consensus national pour la gestion de la
prochaine étape, en cherchant sérieusement
des alternatives économiques dans diffé-
rents domaines". Le conseil consultatif du
parti a mis en avant "l’impératif de parve-
nir à un consensus national pour la ges-
tion de la prochaine étape". L’instance diri-
geante n’a livré aucun détail sur cette
démarche mais le président du Mouvement
nouvellement réélu, Abderazak Makri, a
annoncé son intention d’initier des consul-
tations avec la classe politique sur cette
initiative. Ces deux initiatives intervien-
nent  dans un contexe politique marqué par
le début des grandes manœuvres autour des
enjeux de  prochaines élections pour la
présidentielle de 2019.

K.  H.

Le changement de la composante du
bureau politique (BP) du FLN opéré il y
a quelques jours par le secrétaire général,
Djamal Ould Abbès, a suscité des réac-
tions et fait grincer des dents. Chacun y
est allé de son commentaire, ce d’autant
que c’est un grand lifting puisque pas
moins de 15 membres de cette instance
exécutive ont été "débarqués". Le chef de
file du vieux parti ne s’est pas montré
prolixe  en explications quant aux motifs
de ce que d’aucuns ont d’ores et déjà
considérés comme un véritable "coup de
force". Mais hier, à partir de Tizi-Ouzou,
Ould Abbès a un tant soit peu levé le
voile en livrant quelques détails sur les
nouveaux membres du BP. En effet, l’oc-
casion d’une réunion avec les mouha-
fadhs, le secrétaire général, se sachant
attendu sur la question, a indiqué que
parmi les nouveaux membres on retrouve
des anciens ministres, des anciens moud-
jahidine et  des cadres qui travaillaient
loin des feux de la rampe. Il n’a pas man-
qué aussi d’annoncer que 90 % d’entre eux
sont des diplômés universitaires. Pour les

moudjahidine il a cité Ahmed Boumahdi,
Leila Tayeb, Said Bendaida et Mahmoud
Guemama. Ces quatre membres n’ont pas
été nommés ces derniers jours puisqu’ils
siègent au BP depuis  la période ou Amar
Saadani dirigeait les affaires du parti. Il a
de même cité Ghania Eddalia, l’actuelle
ministre de la Solidarité nationale, et
deux anciens ministres, à savoir
Abdelmalek Boudiaf ex-ministre de la
Santé et Mustapha Karim Rehiel, ancien
directeur de cabinet d’Abdelmalek Sellal
qui jouissait du statut de ministre. La
nomination des deux derniers noms a fait
dire à nombre d’observateurs que l’ancien
Premier ministre y est pour beaucoup
dans cette question et cela lui permet de
garder un œil sur le parti.  D’anciens et
d’actuels députés font aussi leur entrée au
BP à la faveur de ce grand lifting. C’et le
cas de Said Lakhdari, chef du groupe par-
lementaire du FLN à l’APN, et mouha-
fadh de Tizi-Ouzou, Mohamed Najib et
Mohamed Amine Daoud, tous deux dépu-
tés. Il y a aussi de nombreux mouhafadh.
Car, en plus de Lakhdari l’on retrouve

Ahmed Kharchi, mouhafadh à
Constantine et ancien député, Mohamed
Bouabdallah, mouhafadh à Cherchell,
Mohamed Bousmaha, mouhafad d’El
Bayadh, Amine Goubi, mouhafadh à
Tougourt ainsi que Mohamed Boudalia
mouhafadhs de Relizane. Tous ces mou-
hafadhs ont été nommés par Djamal Ould
Abbès. C’est dire qu’il s’est entouré d’élé-
ments qui lui sont fidèles. Par les temps
qui courent cela est important du moment
que le chef de file du vieux parti, qui fait
face à une véritable fronde interne, ne fait
plus confiance aux éléments débarqués du
BP, dont nombre d’entre eux ne sont plus
sur les mêmes longueurs que lui.
Certains ont même apposé leur signature
dans la pétition qui demande la réunion du
comité central, maintes fois reportée par
Ould Abbès. Ce dernier, craignant les
mauvaises surprises lors de cette réunion,
fait dans la tergiversation en attendant de
voir plus clair.

K.  H.  

PAR CHAHINE ASTOUATI 

Les résidents en sciences médicales
maintiennent leur arrêt des gardes de nuit
et de week-end, conformément à leur
plan de sortie de crise proposé à leur
tutelle le vendredi 27 mai.
L’offre du Collectif autonome des méde-
cins résidents algériens (Camra) qui
structure la grève des résidents depuis
près de 7 mois consistait en une reprise
des gardes ce dimanche 3 juin, à condi-
tion que des négociations "fructueuses"
entre eux et leur tutelle aient lieu avant
cette date. 

Les résidents n’ayant pas été invités par
leur tutelle à reprendre les négociations,
"Il n’y aura pas de reprise des gardes
demain", a affirmé le docteur Hadiby
Abdelmoumene, médecin résident de
Constantine et membre du bureau natio-
nal du Camra qui a également indiqué
que le dernier contact qu’ont eu les rési-
dents avec leur tutelle remonte à fin avril
lorsqu’ils avaient décliné une invitation
à une réunion avec le ministère de la
Santé à cause de son caractère informel.
"S’il y avait eu une invitation à négocier
avant la fin de l’ultimatum, nous
aurions repris les gardes, en signe de

bonne foi", a ajouté le Dr Hadiby.
Même si parmi les pharmaciens et les
dentistes résidents le nombre de non-gré-
vistes continue à croître, chez les méde-
cins, peu de cas de résidents ayant arrêté
la grève ont été constatés, selon le
Camra.
À Constantine, "il n’y a qu’une seule
résidente qui a repris le travail depuis que
nous avons arrêté les gardes", a précisé
le Dr Hadiby, réfutant les informations
faisant état de la reprise des gardes par
plus de 300 résidents.       

C.  A.
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INITIATIVES POLITIQUES

L’opposition monte au front

BUREAU POLITIQUE DU FLN

Les explications d’Ould Abbès

MÉDECINS RÉSIDENTS 

Le Camra annonce le maintien
de l’arrêt des gardes

SORTIE DE PISTE D’UN AVION 
MILITAIRE À BISKRA 

Communiqué 
du MDN

"Lors de son atterrissage un avion militaire, de
type Hercule C-130 sans passagers, a fait l’objet,
aujourd’hui 3 juin, d’une sortie de la piste de la
base aérienne de Biskra, causant de légères bles-
sures aux membres de l’équipage qui ont été
immédiatement pris en charge, en plus de dégâts
matériels à l’aéronef", a précisé le ministère de la
Défense nationale.  
Le haut commandement de l’ANP a ordonné l’ou-
verture d’une enquête en vue de déterminer les
circonstances exactes ayant entouré cet accident.

SKIKDA

Cinq abris pour 
terroristes 
découverts 

Cinq abris pour terroristes ont été découverts, hier
dimanche à Skikda lors d’une opération de fouille
et de recherche menée par un détachement de
l’Armée nationale populaire (ANP), a indiqué un
communiqué du ministère de la Défense natio-
nale.  Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce à l’exploitation de renseignements, un déta-
chement de l’Armée nationale populaire a décou-
vert, suite à une opération de fouille et de
recherche menée, le 2 mai 2018 à Skikda, 5  abris
pour terroristes contenant 7 obus de mortier de
calibre 60 mm, 1 fusil à pompe, 3 bombes de
confection artisanale, 110 litres de produit chi-
miques entrant dans la confection des explosifs,
ainsi que 1.131 balles de différents calibres, des
outils de détonation, des plaques photovoltaïques,
une importante quantité de vivres, de médica-
ments, de vêtements et divers objets. 

ACCIDENTS DE LA ROUTE 

67 cas depuis le
début du Ramadhan

Les accidents de la route enregistrent habituelle-
ment une recrudescence au cours du mois du
Ramadhan. Cette année, pas moins de 67 per-
sonnes ont trouvé la mort dans 1.727 accidents sur
le territoire national depuis le début de ce mois
sacré, selon la Protection civile.
C’est entre 16h et 18h qu’on enregistre le plus
d’accidents dus essentiellement à l’excès de
vitesse, puis de 18h à 20h, suivis de la tranche
horaire de 12h - 14h, puis entre 6h et 8h du matin
en raison du manque de vigilance, selon le capi-
taine Bernaoui de la Protection civile

R. N. 



Des scientifiques ont
découvert en Inde la plus
ancienne plante fossilisée
connue, apparemment une
algue rouge, vieille de 1,6
milliard d'années.

C ette découverte laisse penser que
la vie multicellulaire avancée
existait sur la Terre bien plus tôt

qu'on ne le croyait jusqu'alors,
expliquent ces chercheurs dont les
travaux étaient publiés mardi dans la
revue américaine PLOS Biology.
Le fossile indien est 400 millions d'an-
nées plus ancien que les algues rouges
fossilisées mises au jour avant cela, et
de loin la plus vieille plante fossilisée
jamais découverte. Cela suggère que
la datation des premières branches de
l'arbre de la vie doit être révisée.
Ces scientifiques ont trouvé deux
types de fossiles qui ressemblent à
l'algue rouge dans des roches sédi-
mentaires exceptionnellement bien
préservées à Chitrakoot, dans la partie
centrale de l'Inde.
L'un est celui d'une plante de type
filandreux et l'autre charnue.
Les scientifiques ont pu voir les struc-
tures internes des cellules, dont des
faisceaux de filaments qui forment la

partie charnue caractéristique des
algues rouges. "On ne peut pas être
totalement certains qu'il s'agit
d'algues rouges pour des spécimens
aussi anciens dans lesquels il ne reste
pas d'ADN, mais les traits correspon-
dent bien à la morphologie et à la
structure d'une algue rouge", explique
Stefan Bengtson, professeur émérite
de paléozoologie au Musée suédois
d'histoire naturel, un des co-auteurs de
cette découverte.

Une période difficile
à déterminer

Les premières traces de vie sur Terre
datent d'au moins 3,5 milliards d'an-
nées.
Il s'agissait d'organismes unicellu-
laires qui, à la différence des eucary-
otes, les organismes multicellulaires
(animaux, plantes, champignons),
n'ont pas de noyau.
Des grands organismes eucaryotes
multicellulaires sont devenus
fréquents beaucoup plus tard dans
l'histoire de la planète, il y a environ
600 millions d'années, à l'approche de
la transition vers l'ère phanérozoïque,
la période durant laquelle la vie est
visible.
Les découvertes des premiers organ-
ismes eucaryotes multicellulaires ont

été sporadiques et difficiles à inter-
préter, compliquant la tâche des scien-
tifiques pour reconstituer et dater l'ar-
bre de la vie.
"L'ère de la vie visible semble avoir
commencé beaucoup plus tôt qu'on ne
pensait", relève le professeur
Bengtson.
Cette algue rouge était piégée dans
des formations calcaires contenues
dans des sédiments de phosphorite

vieux de 1,6 milliard d'années. Les
chercheurs ont pu regarder à l'in-
térieur de l'algue par tomographie
microscopique aux rayons X, qui
fournit des images en trois dimen-
sions.
Ils ont pu entre-autres observer dans
chaque cellule de l'algue ancienne ce
qui semble être des parties de chloro-
plaste, où se produit la photosynthèse
dans les plantes.
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Découverte de la plus ancienne plante fossilisée

Une équipe de chercheurs
japonais a réussi à créer un
matériau renforcé à base
d'hydrogel. Un tissu qui
serait à la fois hautement
flexible et cinq fois plus
résistant que de l'acier.
Concevoir de nouveaux
matériaux est un défi de taille
pour les scientifiques qui
cherchent à leur conférer le

plus d'avantages possible
afin d'étendre leurs applica-
tions potentielles. C'est dans
cette perspective qu'une
équipe de l'Université
d'Hokkaido au Japon a conçu
une invention pour le moins
innovante. A première vue,
leur création ressemble à un
simple carré de tissu. Sauf
que celui-ci est hautement

flexible, étirable et plus résis-
tant que du métal. Le secret
de ce matériau réside dans sa
composition qui combine des
hydrogels contenant une
forte concentration d'eau et
un tissu fait de fibres de verre
d'un diamètre d'environ 10
micromètres. Cinq fois plus
résistant que de l'acier au car-
bone Les hydrogels comme

le tissu en fibres de verre
présentent une certaine résis-
tance ainsi que des propriétés
avantageuses. Combiner les
deux a ainsi permis d'associ-
er ces particularités et ren-
forcer la résistance de
l'ensemble. Selon l'étude
publiée en janvier dans la
revue Advanced Functional
Materials, les hydrogels aux
fibres obtenus seraient 25
fois plus résistants que le
tissu en fibres seul et 100 fois
plus que les autres hydrogels,
si l'on considère l'énergie
nécessaire pour les détruire.

De multiples
applications

Les hydrogels sont déjà des
matériaux utilisés dans de
nombreux domaines y com-
pris dans le domaine bio-
médical car ils présentent la

particularité d'être biocom-
patibles et non-toxiques.
Néanmoins, leur résistance
limitée a constitué un obsta-
cle pour certaines applica-
tions. D'où l'intérêt de l'in-
vention des chercheurs
japonais. Le matériau a de
multiples applications poten-
tielles en raison de sa fiabil-
ité, sa solidité et sa flexibil-
ité. Par exemple, en plus d'u-
tilisations dans la mode et
l'industrie, il pourrait être
employé en tant que liga-
ments ou tendons artificiels,
des tissus qui sont soumis à
de fortes tensions pour sup-
porter le poids du corps. Le
principe utilisé par les scien-
tifiques pourrait également
être appliqué à d'autres
matériaux comme le
caoutchouc pour augmenter
sa résistance.

Des scientifiques fabriquent un matériau hydrogel
5 fois plus résistant que l'acier

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Métier à filer
Inventeur : Richard Arkwright Date : 1769 Lieu : Grande-Bretagne

La machine à filer est une machine qui transforme un matériau en fil textile. Elle est
apparue pour la première fois en Grande-Bretagne lors de la révolution industrielle.
Elle a été améliorée par la suite et est devenue la Water frame (brevetée en 1764),
laquelle permit d'augmenter la quantité de textiles produites dans les usines.
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Plus de 4.000 participants
nationaux et internationaux
activant dans les domaines
des technologies modernes
et des startups ainsi que des
leaders dans
l’investissement des villes
intelligentes prendront part,
les 27 et 28 juin prochains au
sommet international des
"Smart cities" à Alger.

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a annoncé hier la
wilaya d’Alger. Alger accueil-
lera ainsi les 27 et 28 juin pro-

chains, au niveau du Centre international
de conférence (CIC), un sommet interna-
tional des villes intelligentes 2018, dédié
aux nouvelles technologies et stratégies
d'investissement. Ce sommet réunira
plus de 150 conférenciers internationaux
et 4.000 délégués et responsables de
grandes entreprises villes intelligentes de
par le monde, a annoncé à l’APS, la
conseillère à la wilaya d’Alger et respon-
sable des investissements des projets
Alger smart-ville et startups, Fatiha
Slimani.
"L'objectif essentiel de ce sommet est de
favoriser la mise en place de partenariats
internationaux et l'échange de connais-
sance en matière de développement de
ville durable et d'investissement dans le
cadre des hautes technologies", a souli-
gné Mme Slimani, précisant que cette
rencontre sera, aussi, "une occasion pour

présenter les dernières nouveautés en
technologie et stratégies d'investisse-
ment". Ce sommet permettra, égale-
ment,la coordination entre les différents
experts et d'attirer la diaspora algérienne
afin de transférer leurs compétences et
savoir-faire et en faire profiter la jeunesse
estudiantine. Des maires de villes d'en-
vergures internationales, des ministres,
des leaders dans l'investissement de villes
intelligentes, des dirigeants des secteurs
de la télécommunication, des technolo-
gies, des infrastructures, des finances, de
l'énergie, de la sécurité et bien d'autres
prendront part à ce sommet pour partager
leurs expériences dans le domaine de la
conception des villes intelligentes.
Le rôle du gouvernement dans la stimu-
lation des investissements dans les nou-
velles technologies et les "smart cities"
sera parmi les thèmes phares de ce som-
met, car, il sera abordé lors de plus de 50
sessions par des professionnels et experts
nationaux et internationaux.
Deux thèmes, en particulier, et au regard

de leur importance stratégique dans le
succès des projets de villes intelligentes
dans les pays émergeants, seront mis en
avant lors de ce sommet. Il s'agit du
"Développement d'écosystèmes des star-
tups" et "d'Innovation et valorisation de
la diaspora ou la stratégie d'inversion de
la fuite des cerveaux comme un outils de
développement rapide en termes de tech-
nologie et d'innovation". A l’occasion de
la tenue de ce sommet international,
organisé sous le haut patronage du prési-
dent de la République, Abdelaziz
Bouteflika, deux salons professionnels,
l'un sur la diaspora algérienne de par le
monde et l'autre sur les startups, seront
aussi organisés dans la même enceinte,
afin de présenter les solutions innovantes
développées par nos startups locales et
aussi valoriser l'apport de la diaspora
dans le cadre de la conception d'Alger
"ville intelligente", a souligné Mme
Slimani.

R. E.

Les ministres de l’Énergie de l’Algérie,
d’Arabie saoudite, des Émirats arabes
unis, du Koweït et d’Oman ont insisté
lors d’une réunion organisée hier sur la
"nécessité de maintenir la coopération"
entre les pays de l’Opep et les pays non-
membres du cartel visant à plafonner la
production, rapporte l’agence Reuters qui
cite l’agence officielle du Koweït, Kuna.
La réunion non officielle des ministres du
pétrole des pays cités qui a eu lieu au
Kuweit entre dans le cadre du Comité
ministériel de surveillance du respect de
l’accord de plafonnement de la production
de pétrole, ayant débuté en janvier 2017.
Les ministres "ont souligné la nécessité

de maintenir la coopération existante et
continuer l’effort réussi mené par les
pays participants", selon un communiqué
du comité cité par la même source. "Ils
ont appelé au maintien du partenariat
actuel afin de s’adapter de manière conti-
nue au dynamiques actuelles du marché, à
la poursuite des intérêts des consomma-
teurs et producteurs tout en favorisant
une croissance économique mondiale
saine", précise l’agence Kuna. Les minis-
tres de l’Énergie ont également "mis l’ac-
cent sur la nécessité de conditions de mar-
ché saines qui stimulent des investisse-
ments adéquats dans le secteur de l’éner-
gie, afin de garantir une disponibilité sta-

ble du pétrole en temps voulu pour
répondre à la demande croissante et com-
penser les baisses dans certaines parties
du monde", a ajouté le communiqué.
L’accord de plafonnement de la produc-
tion a permis une hausse des cours du
pétrole au –dessus de la barre des 80 dol-
lars. L’Opep pourrait décider durant ce
mois de juin de relever le plafond afin de
refroidir le marché suite aux inquiétudes
causées par le Venezuela et l’Iran. La pro-
chaine réunion officielle de l’Opep est
prévue pour le 22 juin prochain.

R. N.

Le procès en appel de Mourad Bouzidi,
porte-parole de la Coordination de soutien
aux travailleurs de Cevital et aux investis-
sements économiques, qui devait se tenir ce
dimanche 3 juin devant la cour de Béjaïa, a
été reporté au 10 juin, apprend-on auprès du
concerné. C’est à la demande de la partie
plaignante que la décision du report a été
prononcée. M. Bouzidi est poursuivi pour
diffamation par le directeur général du port
de Béjaïa, Achour Djeloul, sur fond de bras
de fer entre l’entreprise Cevital et l’infra-

structure portuaire. Cette dernière est accu-
sée de bloquer des investissements du
groupe agroalimentaire en refusant d’autori-
ser le débarquement d’équipements indus-
triels qu’il a importé pour une futur usine de
trituration de graines oléagineuses. En pre-
mière instance, Mourad Bouzidi a été
condamné à trois mois de prison avec sursis
et 20.000 dinars d’amende.
Des dizaines de citoyens se sont rassemblés
devant le siège de la cour de Béjaïa pour
exprimer leur soutien à M. Bouzidi et à tra-

vers lui au groupe Cevital. Parmi la foule il
y avait des personnalités politiques de la
région, dont les députés KhaledTazahgart du
Front El Moustakbal et Nora Ouali du
RCD.
Dans une déclaration à TSA, M. Bouzidi
s’est dit confiant quant au verdict qui sera
rendu le 10 juin : "Je m’attends à un signal
fort de la justice. Ce procès ce n’est pas
celui de Mourad Bouzidi, mais celui de
toute l’Algérie qui travaille et qui produit".

R. N.

"SMART CITY 2018"

Plus de 4.000 participants
attendus à Alger

PLAFONNEMENT DE LA PRODUCTION DE PÉTROLE

5 pays, dont l’Algérie, appellent à son maintien

AFFAIRE CEVITAL – PORT DE BEJAÏA

Le procès reporté au 10 juin

CONTREBANDE DE VÉHI-
CULES À BOUIRA

Démantèlement
d'un réseau
international

Un réseau international spécialisé
dans le trafic et la contrebande de
véhicules a été démantelé à Bouira
suite à une vaste opération menée
par les équipes de brigade de
recherche et d'intervention (BRI) de
la wilaya, a indiqué un responsable
de la Sûreté de la wilaya.
Composé de 58 individus âgés entre
20 et 50 ans, ce réseau activait dans
plusieurs wilayas, dont Oran, Alger,
Tissemssilt, Djelfa, Bordj-Bou-
Arréridj, Sétif et Béjaïa, a précisé le
commissaire de police, Rabah
Dainèche, lors d'un point de presse.
Les membres de ce réseau introdui-
saient sur le sol algérien des véhi-
cules avec de faux numéros de châs-
sis et de faux documents. "Cette
opération d'ampleur a été menée
conjointement entre la BRI et les
unités de lutte contre la contrebande
et vol de véhicules. Les 58 individus
impliqués sont accusés de crime de
vol et de contrebande de voitures, de
détournement de la marchandise de sa
source privilégiée, de faux et usage
de faux dans l'élaboration de docu-
ments administratifs et d'attesta-
tions, abus de pouvoir, usurpation et
usage irrégulier de la fonction", a
tenu à préciser le commissaire de
police. Les mis en cause sont pour-
suivis également pour fausses décla-
rations ainsi que pour utilisation de
faux sceaux de l'État et adoption de
fausses identités. Selon les détails
fournis par l'officier de police, 18
voitures de différents types ont été
saisies et présentées par les services
de sécurité dans le cadre de cette opé-
ration, et toutes les procédures et
mesures judiciaires ont été prises en
collaboration avec le procureur de la
République près le tribunal de
Bouira.

HADJ 2018 / CHAMBRES
D’HÔTELS

Les réservations
en ligne

débuteront
le 11 juin prochain
L’Office national du hadj et de la
omra (ONHO), a annoncé, hier, que
l’opération de réservation des cham-
bres d’hôtels pour les futurs hadjis à
La Mecque sera lancée à partir du 11
juin 2018.
Dans le cadre des préparatifs du hadj
2018, l’Office national du hadj et de
la omra prévoit l’ouverture du sys-
tème de réservation et d’hébergement
électronique disponible sur le site de
l’ONHO (www.onpo.dz
[http://www.onpo.dz]) à partir du 11
juin 2018. Cette opération permet-
tra à toutes les personnes concernées
par ce voyage, de se connecter au
site sus cité, et inscrire leurs coor-
données pour arriver à réserver une
chambre pour accomplir le 5e pilier
de l’Islam.

R. N.
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L’Algérie intensifie ses
investissements dans les
secteurs pétrolier et gazier en
lançant de nouveaux projets
dans le cadre d’une stratégie
qui vise à accroître la
production et à développer
l’industrie de la transformation
pour créer de la valeur
ajoutée.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

C’ est ce qu’a indiqué le cabinet bri-
tannique de recherche économique
et de conseil Oxford Business

Group (OBG) sur son site web.
Dans ce sens, OBG rappelle l’entrée en
production, en mars dernier, du champ
gazier de Timimoun qui devrait produire
1,8 milliard m3 de gaz/an à partir de 37
puits, dans le cadre d'un partenariat
Sonatrach (51 % des parts)-Total (37,75
%)-Cepsa (11,25 %).
Le lancement des opérations à Timimoun,
après une série de retards, fait suite à
l’inauguration du champ gazier de
Reggane Nord en 2017, développé par
Sonatrach et les partenaires européens
Repsol, DEA Deutsche Erdoel et Edison,
pour atteindre à terme une production
annuelle de 4,5 milliards m3, note OBG.
Un troisième projet devrait être lancé au
deuxième semestre de 2018 : Le dévelop-
pement du champ gazier de Touat, partena-
riat entre Sonatrach (35 %), Engie (30 %)
et Neptune Energy (35 %), qui a fait l’ac-
quisition d’Engie E&P International en
février 2018, souligne OBG.
Ces trois projets, qui devraient entraîner
une hausse de la production totale de gaz
d’environ 9 milliards m3/an, seront reliés
au nouveau gazoduc GR5 (765 km) qui
transportera le gaz jusqu’au centre de trai-
tement de Hassi-R’mel.

Cette hausse de la production en amont
intervient alors que Sonatrach a annoncé
son intention d’investir 56 milliards de
dollars d’ici 2022.
Transformation en aval et énergies renou-
velables pour renforcer le secteur de l’éner-
gie
Par ailleurs, OBG relève que "les autorités
algériennes ne visent pas seulement une
augmentation de la production gazière,
mais entendent également développer la
transformation en aval et le rôle des éner-
gies renouvelables pour assurer davantage
d’efficacité et de rentabilité au secteur éner-
gétique".
L’Algérie a produit environ 95 milliards de
m3 de gaz en 2017, dont environ 55 % ont
été exportés, principalement vers
l’Europe, précise ce cabinet britannique.
Afin de fournir une feuille de route de
développement durable, Sonatrach a
dévoilé sa stratégie baptisée "SH2030
Leading the Change", qui fait la part belle
à l’industrie pétrochimique et à la transfor-
mation locale, poursuit la même source.
"L’aval a toujours été négligé en Algérie
et cela devient un important problème stra-
tégique", explique le P.-dg de Sonatrach,
Abdelmoumen Ould Kaddour, à OBG.
"Nous importons plus d’un milliard de

dollars de carburant par an, ce qui n’a
aucun sens. Nous voulons créer de la
valeur ajoutée pour notre gaz et la transfor-
mation pétrochimique sera le développe-
ment le plus important que Sonatrach
connaîtra au cours du siècle", avance-t-il
dans cet entretien.
Afin d’améliorer la situation, la compa-
gnie procède actuellement à une moderni-
sation de la raffinerie de Sidi R’cine qui
verra sa capacité de transformation passer
de 2,8 millions de tonnes à 3,7 millions
de tonnes et sa capacité de stockage du car-
burant augmenter de 73%.
De plus, Sonatrach a conclu en mai dernier
un accord de 1,5 milliard de dollars avec le
groupe français Total pour la construction
d’une usine pétrochimique à Arzew, rap-
pelle OBG.
Cette unité devra produire 550.000
tonnes/an de polypropylène, avec une par-
tie de la production qui pourra être expor-
tée vers l’Europe, la Turquie et l’Afrique
du Nord.
Abordant l’acquisition récente de la raffine-
rie d’Augusta en Italie, d’une capacité de
traitement de 10 millions de tonnes/an,
OBG souligne que cet achat, qui comprend
aussi trois terminaux pétroliers situés à
Augusta, Palerme et Naples, "représente la

première acquisition de Sonatrach à l’étran-
ger dans le domaine pétrochimique".
En outre, Sonatrach "se penche de plus en
plus vers les possibilités offertes par les
énergies renouvelables, voyant dans celles-
ci en particulier un moyen de réduire les
coûts associés à la production énergé-
tique".
"Nous envisageons d’utiliser l’énergie
solaire dans tous nos champs pétroliers et
gaziers. Dans la mesure où chaque instal-
lation consomme jusqu’à 20 % de la pro-
duction, l’utilisation de l’énergie solaire
pour alimenter les opérations est absolu-
ment nécessaire", a noté Ould Kaddour,
ajoutant que "d’ici à 2030, tous les
champs fonctionneront à l’énergie solaire".

Modification de la loi sur les
hydrocarbures pour attirer les

investissements étrangers
"Si une hausse des investissements et des
projets de diversification devraient soutenir
la croissance dans le secteur de l’énergie,
les autorités ont également évoqué des
modifications à la législation actuelle dans
le cadre d’une stratégie visant à attirer une
plus grande participation des acteurs inter-
nationaux", souligne OBG.
"Les acteurs du secteur critiquent depuis
longtemps la législation en vigueur,
considérée comme dissuasive pour les
acteurs internationaux désireux de s’instal-
ler dans le pays, affirmant que certaines
mesures ne correspondent plus à la réalité
des activités du secteur dans un contexte de
prix de l’énergie plus bas".
Outre les changements fiscaux, les propo-
sitions de réforme du code des hydrocar-
bures comportent une simplification des
procédures bureaucratiques et administra-
tives pour les investissements, ce qui
devrait "encourager encore davantage les
activités dans les secteurs pétrolier et
gazier".

R. R.

Notre collègue Saïd Boudour, éditeur de
JCA et membre co-fondateur du Syndicat
algérien des éditeurs de la presse électro-
nique (Saepe) a été arrêté sur la voie
publique vendredi soir à Oran par les ser-
vices de sécurité selon un procédé digne
de la lutte antiterroriste.
Said Boudour est membre de la déléga-
tion qui doit rencontrer le ministre de la
Communication, Djamel Kaouane, dans
les prochains jours. Il était l’un des
portes-parole du Saepe lors de la confé-
rence de presse du 2 mai dernier à Alger.
Il s’agit d’un journaliste et éditeur connu,
militant humanitaire en plus au sein de la
LADDH dont il quittait les locaux
lorsqu’il a été proprement enlevé de la
place des Victoires à Oran. Le procédé
pour l’interpeller est intolérable.
Les membres éditeurs du collectif du
Saepe (en cours de constitution) dénon-
cent cette arrestation brutale, illégale et
exigent la mise en liberté immédiate de
Saïd Boudour. Rien ne justifie un tel
retour aux pratiques d’un autre âge avec
les professionnels de la presse. Les pre-
mières informations recueillies auprès de

la LADDH à Oran indiquent que Said
Boudour serait poursuivi pour son article
sur JCA et Algérie Part sur l’affaire de la
saisie des 701 kg de cocaïne sur un
bateau au large d’Oran.
L’interpellation, le même jour, du lan-
ceur d’alerte Nourredine Tounsi, travail-
lant au port d’Oran tend à confirmer cette
piste. Un autre journaliste de la presse
électronique, Khelaf Benhada et son édi-
teur Adlene Mellah (Algérie Direct et Al
Jazair presse) sont injoignables depuis
vendredi soir, après que des convocations
leur aient été adressées par les services de
sécurité. Khelaf Benhada a repris dans
une publication une partie de l’article de
Said Boudour.
Qui veut empêcher la presse électronique
et la presse en général de traiter de cette
affaire de trafic de cocaïne qui a choqué
l’opinion algérienne ? Nous, éditeurs
membres du collectif du Saepe, expri-
mons notre très vive inquiétude face à
cette dérive de la répression qui s’abat sur
la presse électronique. Les moyens utili-
sés sont excessifs et scandaleux.
L’urgence est de protéger les Algériens

des méfaits de la cocaïne et de leur dire la
vérité sur le trafic qui la rend possible.
Elle n’est pas d’enlever des journalistes
et des lanceurs d’alerte. Il existe des
moyens judiciaires civilisés pour pour-
suivre les contenus jugés diffamatoires.
Le collectif de la Saepe est attaché à la
présomption d’innocence et à la préserva-
tion de la dignité des citoyens. L’État
peut la faire respecter sans porter atteinte
à son tour à la dignité des journalistes
arrêtés brutalement comme des terroristes
au mépris de toutes les lois. Pour la libé-
ration immédiate de Saïd Boudour et de
Nourredine Tounsi.
Maghreb Emergent, TSA, Algerie 1,
Zeinelle , Djadet, Algerie Part, Cherchell
News , Autojazair, Dzair Talk, Algerie
Tube , Al Jazair Elyoum, Sawt Setif,
L’Oranais, Radio M, JCA, Huffpost
Algérie, Live News Algérie, Dz Foot,
DZMOTION, Bouzeguenepost DZ, DIA,
l’Express DZ

R. N.

DZAÏR TV
Les salariés du groupe

Haddad protestent
Des caméramans et des techniciens du
Dzaïr TV, qui appartient au groupe
Haddad, ont organisé, ce matin à Alger,
un sit-in de protestation contre la persis-
tance des retards dans le paiement de leurs
salaires. La situation dure depuis au
moins 18 mois, mais c’est la première
fois que les salariés du groupe expriment
publiquement leur mécontentement.
"Nous entamons le quatrième mois sans
salaires", témoigne un journaliste. "La
direction dit que ces retards sont dus aux
difficultés financières. Mais les chaînes
de télévisions (DzaïrTv et Dzaïr News)
diffusent beaucoup de publicités", s’in-
digne le journaliste. La direction, elle,
évoque des arriérés de seulement deux
mois de retards.
Pour calmer les esprits, Rebouh Haddad,
numéro 2 du groupe Haddad, est venu
rencontrer les salariés mécontents. Une
réunion s’est tenue avec des représentants
des salariés. Une
promesse a été formulée de verser au
moins un mois de salaires cette semaine.
ce qui suppose que le problème de fond
n’est pas encore réglé.

R. N.
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INVESTISSEMENTS ÉNERGÉTIQUES DE L’ALGÉRIE

L’analyse d’Oxford Business Group

INTERPELLATION DU JOURNALISTE SAÏD BOUDOUR

Les éditeurs de la presse électronique
demandent sa libération immédiate
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Un four qui ne dessèche
pas les aliments

S'il a tendance à dessécher les rôtis ou
volailles, placez-y pendant la cuisson un
petit récipient rempli d'eau.

Cuire une volaille
au four

Pour qu'elle reste moelleuse, mettez un
peu de fromage blanc à l'intérieur.

Comment cuire
les langoustines

Mettez-les dans de l'eau bouillante et
faites-les cuire de 1 à 2 minutes selon
leur grosseur. Retirez la casserole du feu
et laissez-les encore 10 minutes
dedans.

Savoir si
le poisson est frais

Les écailles doivent être brillantes,
l'odeur doit être légère et la chair doit être
ferme.

Page animée par
Ourida Ait Al i

Véritable rituel du plaisir au
quotidien, la toilette est un
moment privilégié d’échanges et
de complicité entre bébé et ses
parents. Nettoyage des yeux, du
nez, des oreilles, des fesses…
Voici quelques reflexes à
adopter.

Nettoyer les oreilles de bébé
Pour les oreilles, n'utilisez

jamais de coton tige pour nettoy-
er le pavillon et le bord de l'or-
eille, mais plutôt une petite
mèche de coton bien sèche, le
tout sans chercher à pénétrer
dans le conduit auditif afin de ne
pas lui percer le tympan.

Nettoyer les yeux de bébé
Les yeux de bébé sont très

fragiles à la naissance et les cils
sont souvent collés le matin.
C’est pourquoi une toilette quoti-
dienne est nécessaire
Nettoyez-les avec une com-

presse stérile (une pour chaque
œil) imbibée de sérum physi-
ologique. Commencez par le
bord le plus propre pour ne pas
étendre les sécrétions tout le long
de l'œil.

Nettoyer le nez de bébé
Nettoyez quotidiennement le

nez de bébé avec des mèches de
coton imbibées de sérum physi-
ologique (une pour chaque nar-
ine).
Vous pouvez utiliser des

mouche-bébés accompagnés de

quelques vaporisations de sérum
physiologique pour bien dégager
les voies nasales.

La toilette intime de bébé
- Pour une petite fille
Utilisez une compresse ou un

coton mouillé sans savon dans
tous les replis et toujours de la
vulve vers l’anus.
- Pour un petit garçon
Avec une compresse ou un

coton mouillé et sans savon, net-
toyez son pénis ainsi que l’ex-
trémité du gland, sans forcer.
En cas de rougeurs et d’irrita-

tions, passez-lui une pommade
pour protéger et apaiser l’épi-
derme fessier.

CHRONOBIOLOGIE

Remettre les pendules à l'heure

Trucs et astucesTrucs et astuces

La toilette de bébé

Aujourd’hui, la chronobiologie nous
éclaire sur le fonctionnement du corps
humain et il est ainsi possible de «caler»
notre horloge interne avec les différents
moments de la journée, afin de
maximiser notre potentiel. Tout
dérèglement de l'horloge interne se
répercute sur la santé.

A chaque repas sa fonction
Le petit-déjeuner (vers 7 h-8 h) permet de casser

le jeûne de la nuit. Durant la nuit, le corps épuise
ses réserves énergétiques et se trouve en manque de
sucre, qui se manifeste par une baisse d'énergie au
réveil
A ce moment-là de la matinée, la production d'in-

suline atteint son apogée, d'où la nécessité d'ab-
sorber un petit-déjeuner riche en glucides lents qui
assurent plus longtemps un taux de sucre constant
dans le sang.

Le déjeuner
Le déjeuner (vers 12 h-13 h) doit être aussi com-

plet et équilibré que possible. Il constitue le repas
de base de la journée et fournit l'énergie nécessaire
pour achever la journée. Un repas trop riche en gras
est plus lourd et plus long à digérer. Il prédispose
aussi à la somnolence et à la baisse d'énergie.

Le souper
Le souper (entre 17 h et 20 h, selon les habitudes

et les climats) doit être léger et le moins gras possi-
ble, ce qui favorise un bon sommeil.
La nuit, le corps vit au ralenti (en baisse : métab-

olisme, hormones, sécrétions digestives, digestion,
température corporelle). A ce moment de la journée,
la baisse d'activité et l'excès alimentaire sont favor-
ables à la prise de poids.

Les biorythmes et les activités
quotidiennes

La matinée
- 7 h à 11 h : la vigilance est au rendez-vous avec,

comme résultat, une performance dans l'apprentis-
sage, la mémorisation et la capacité physique. C'est
à ce moment-là qu'on peut faire les activités priori-
taires.
-11 h à 12 h : efficacité moindre avec "coup de

pompe" vers 11 h. La température du corps est
abaissée et se répercute par une fatigue biologique
normale
L'après-midi
-14 h à 16 h : période de creux et fatigue

biologique normale.
-16 h 30 à 18 h : période d’efficacité pour des

performances intellectuelles et physiques.
La soirée
-18 h à 20 h : la température du corps remonte, il

y a regain d'énergie. Selon les experts, cette période
est idéale pour apprendre efficacement, mémoriser
et faire des activités sportives et de loisirs.
Malheureusement, elle est souvent perdue dans les
transports pour le retour à la maison. Le stress du

trafic et les énervements entament cette énergie.
La nuit
- 22 à 23 h : les signes de la fatigue s'installent et

la phase d'endormissement commence. Pour un
sommeil réparateur, il est vivement conseillé de ne
pas retarder le moment de se mettre au lit.
A savoir
Une personne est dite - en phase - ou - synchro-

nisée - lorsqu'elle vit et travaille au moment où elle
est au sommet de sa forme (pic), et se repose ou
dort dans les moments de baisse de régime (creux).
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Créée en 2012 pour n'être
finalement activée qu'en 2015,
une Autorité organisatrice des
transports urbain s’est vue
confier la mission d’organiser,
en les fédérant, tous les
moyens de transport urbains
desservant la capitale et ses
proches et lointaines
banlieues.

PAR ROSA CHAOUI

S’ exprimant, hier, à l’émission
l’Invité de la rédaction de la
chaîne 3 de la Radio algérienne,

son président, qui assume aussi la direc-
tion générale de l’Etusa (Entreprise de
transport urbain et suburbain d'Alger),
indique que cette organisation prendra en
compte l’ensemble des moyens de dépla-
cement que sont les bus, les tramways,
le métro, les trains de banlieues et les
téléphériques.
Parmi les actions que se propose de met-
tre en œuvre cette autorité, Yacine Krim

cite celle relative à une "coordination des
correspondances entre ces divers modes
de locomotion, expliquant par exemple
qu’en descendant du métro ou d’un tram-
way, un usager doit être en mesure, assez
rapidement, de trouver une correspon-
sance pour l'acheminer vers la destina-

tion de son choix".
Le type de transport posant problème,
signale-t-il, est "constitué par les trans-
ports privés, pour lesquels", dit-il, il a
été ouvert un dossier particulier.
Indiquant que 6.000 bus sont en activité
au niveau d’Alger et ses alentours, il

annonce que son autorité va, "vers le
mois de septembre, tenir un forum avec
les syndicats des transporteurs privés
pour essayer de fédérer leurs activités".
Relevant que la majeure partie de ces der-
niers possèdent de vieux matériel rou-
lant, M. Krim signale que lors de cette
rencontre, à laquelle prendront égale-
ment part des banques, "sera également
discutée la possibilité de financer à leur
profit l’achat de véhicules neufs".
Du Plan de déplacement des usagers qui
est à l’étude, il précise qu’il devrait "per-
mettre de mieux situer les localités qui
sont les mieux ou les moins bien desser-
vies par les transporteurs et à apporter
les correctifs à chaque situation".
L’idée de la réflexion en cours, dira
encore l’intervenant, est "d’amener les
propriétaires de véhicules particuliers à
leur préférer l’usage des moyens de trans-
ports en commun, en les acheminant
d’un endroit vers un autre en un mini-
mum de temps possible et en jouant
pour cela sur la régularité et la ponctua-
lité".

R. C.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le Syndicat des imams a appelé les
hautes autorités à promulguer une loi
qui sanctionne toute acte de "takfi-
risme". Les imams soulignent la néces-
sité de protéger le référent religieux algé-
rien et de barrer la route aux groupes qui
appellent à la division des Algériens.
Dans un communiqué, le président du
syndicat Djelloul Hadjimi estime "qu’il
y a une urgence à mettre un cadre juri-
dique qui permettra de sévir contre ce
phénomène de takfirisme d’où qu’il soit"
en rappelant que "l’une des causes de la
décennie noire réside dans le fait que des
groupes ont semé la fitna entre Algériens
en se déployant dans l’extrémisme reli-
gieux". Une leçon qui a d’ailleurs coûté
cher aux citoyens à travers une grave
crise sécuritaire durant les années 90.
Mais pour les imams qui ont approuvé
l’appel à ce projet de loi "le danger
menace encore l’Algérie par le biais de

ceux qui veulent déstabiliser le référent
religieux national". Ils prennent pour
exemple les évènements de crise qui se
déroulent dans certains pays musulmans
qui s’entredéchirent entre différentes fac-
tions religieuses. Les imams considèrent
que "l’idéal pour ces groupes takfiristes
est de faire aboutir à plus de division
entre algériens" dans un contexte où les
groupes extrémistes et radicaux tentent
de reprendre du poil de la bête. Djelloul
Hadjimi indique pour sa part que "nul en
dehors d’un théologien agréé par l’État
n’a le droit d’excommunier un musul-
man algérien". Et de poursuivre :
"Certains tentent de s’attaquer aux
zaouïas et les soufis alors que ces écoles
sont justement des exemples de conduite
et de morale spirituelle que nul ne pourra
ignorer". Il appartient dès lors que "les
imams soient les garants de l’identité
religieuse basée sur la modération et la
tolérance". De son côté, Ali Aaya imam
de la grande mosquée d’Alger a soutenu

la revendication de cette loi en précisant
que "les spécialistes du fikh musulmans
ont tranché sur cette question". Aucun
n’a le droit d’excommunier un musul-
man en prononçant une fetwa ajoute-il
en rappelant "le dogme sunnite interdit
ce genre de fetwa aussi bien pour les
musulmans algériens ou étrangers".
Selon lui "l’État en s’inspirant des lois
de la chariaâ musulmane est le garant de
l’ordre pour tous les croyants". Ali Ayaa
qui condamne les dérives sectaires des
groupes radicaux considère que "les
agendas à l’international veulent encore
déstabiliser l’Algérie" par le biais de ces
groupes. Il recommande la vigilance à ce
propos et d’accentuer "plus d’efforts dans
le système éducatif" pour former les
futures générations dans le respect de
leur identité religieuse nationale authen-
tique.

F. A.

Depuis quelques jours, les prix des
fruits secs, notamment amandes, noix,
pistaches, noisettes et cacahuètes ont
flambé sur les marchés de gros et de
détail, ce qui a porté un coup sévère au
pouvoir d’achat des familles, déjà affai-
bli par la hausse spectaculaire des prix
des fruits et légumes durant ce
Ramadhan.
Les ménages ont eu à faire face encore
à des dépenses faramineuses, en raison
de la forte hausse des prix des fruits secs
indispensables pour la confection des
gâteaux de l’Aïd el-fitr qui pointe déjà
du nez.
En effet, le prix des amandes a grimpé

à 1.880 DA le kilogramme en quelques
jours. Les noix se vendent à 2.300
DA/kg. Les pistaches et les noisettes se
vendent à 3.900 DA, tandis que les
cacahuètes restent plus ou moins acces-
sibles au commun des Algériens avec
250 DA le kilogramme.
Les raisins secs n’ont pas été épargnée,
cédée aux environs de 1.200 DA , mais
en restant tout de même raisonnable par
rapport aux autres produits alimentaires
en hausse depuis le début du ramadhan.
A ce propos, le président de
l’Association nationale des commer-
çants et artisans (Anca), Tahar
Boulenouar a expliqué les raisons de

cette hausse. Les nouvelles restrictions
à l’importation des fruits secs accen-
tuent la flambée!
M. Boulanouar indique, ce dimanche,
que l’"interdiction à l’importation com-
binée à la hausse de la taxe, notamment
la TVA sur ces produits" est à l’origine
de la flambée des prix.
Le déséquilibre entre l’offre et la
demande y est pour quelque chose , a-t-
il ajouté, relevant que la production de
ces produits agricoles demeure "insuffi-
sante et faible" en Algérie.

R. N.

RAMADHAN
Une jeune femme

agressée pour
avoir fait du sport
La vidéo d’une femme témoi-
gnant avoir été victime d’agres-
sion physique et verbale pour
avoir fait une séance de sport
durant le mois de Ramadhan est
devenue virale sur les réseaux
sociaux en Algérie depuis ce
samedi, amassant au moins
200.000 vues sur les différentes
plateformes.
"Je voudrais savoir si c’est
haram de faire du sport une
heure avant le - maghreb - ou
pas", demande sur la vidéo la
jeune femme, voilée et non
identifiée. "Parce que là je suis
sortie faire mon footing comme
d’habitude une heure avant le -
maghreb -, un jeune est passé à
côté de moi et m’a frappée de
façon vulgaire et il m’a crié
dessus ta place est dans la cui-
sine", affirme la jeune femme,
visiblement émue.
"Je n’ai pas compris si c’est
interdit. Aussi longtemps que je
m’en souvienne, je fais du sport
seule. Je fais une séance de foo-
ting seule une heure avant le -
maghreb -. Aujourd’hui, cet
homme s’est décidé à se retour-
ner contre moi", déplore-t-elle.
Ce qui me dérange le plus, c’est
que quand je suis allée chez les
gendarmes, quand je me suis
plainte chez eux, ils m’ont
répondu "pourquoi es-tu sortie
faire un footing maintenant ?"
"Il n’était même pas 19h",
dénonce-t-elle.

R. N.

CAPITALE

Vers un nouveau plan de transport

LES IMAMS REVENDIQUENT UNE LOI

Il faut criminaliser le "takfirisme"

RAMADHAN

Forte hausse du prix des fruits secs



De nombreux automobilistes
ont recours au GPL pour
équiper leurs véhicules de
kystes en raison des prix de
plus en plus chers des
carburants.

L e ministre de l'Energie, Mustapha
Guitouni, a indiqué que l'utilisation
du gaz de pétrole liquéfié (GPL) et du

gaz naturel comprimé (GNC) demeurait la
meilleure solution pour réduire l'utilisa-
tion et les coûts du carburant convention-
nel.
Lors d'une intervention à l'occasion d'une
rencontre placée sous le thème "les col-
lectivités locales au cœur de la transition
énergétique : défis et opportunités", lue
en son nom par la secrétaire générale du
ministère de l'Energie, M. Guitouni a
affirmé que l'utilisation du GPL et du
GNC comme carburants permettrait de
réduire la lourde facture de consommation
du carburant conventionnel, ajoutant que
le gouvernement a consacré une impor-
tante subvention pour financer la conver-
sion des véhicules publics et privés ainsi
que les taxis, allant jusqu'à 50% du coût
de l'opération.
L'Etat, poursuit le ministre, a accordé
d'autres facilités pour promouvoir l'utili-
sation du GPL comme carburant, dont le
maintien du prix du GPL à 9 DA/litre et
l'exonération des véhicules utilisant ce
type de carburant de la vignette automo-
bile.
Cette rencontre nationale s'inscrit dans le
cadre du développement durable des col-
lectivités locales et de la concrétisation
sur le terrain de la coopération entre les
secteurs de l'Energie et des Collectivités
locales pour la mise en œuvre du pro-
gramme de l'efficacité énergétique, a-t-il
noté.
Dans le même sillage, M. Guitouni a
souligné que la large coopération entre les
deux secteurs permettra aux collectivités
locales l'élaboration des plans d'efficacité
énergétique et le développement durable et
adapté des objectifs nationaux visant la
rationalisation de la consommation

d'énergie, vu la part importante que repré-
sentent les factures de l'énergie dans les
budgets des communes.

Consommation de l'électri-
cité en nette croissance au

niveau des communes
La facture d'électricité des communes ne
cesse d'augmenter d'une année à une autre,
a estimé le ministre, faisant état de la
consommation de 4.801 gigawatts en
2017, soit 8% de la consommation natio-
nale s'élevant à 27 milliards DA, l'éclai-
rage public représentant plus que la moi-
tié de la consommation des communes en
électricité.
"Nous devons améliorer la gestion de l'ef-
ficacité énergétique en économisant l'éner-
gie, à travers l'utilisation de lampes éco-
nomiques du type LED, soit assurer une
consommation suffisante et efficace à
moindres coûts, ce qui permettra aux col-
lectivités locales de financer à l'avenir les
projets locaux tels que l'installation d'un
éclairage public fonctionnant aux énergies
renouvelables, l'aménagement des routes
et des quartiers ainsi que la prise en charge
des écoles."
Le ministre a rappelé, par la même occa-
sion, que le Gouvernement, et sur ins-
truction du président de la République,
M. Abdelaziz Bouteflika, a tracé un pro-
gramme ambitieux visant à réaliser une
économie en énergie atteignant 92 mil-
lions de tonnes équivalent pétrole fin

2030, ce qui permettra à l'Algérie, a-t-il
dit, d'épargner une enveloppe de 42 mil-
liards USD en réduisant 9% de la consom-
mation de l'énergie, suite à la mise en
œuvre du programme national de l'effica-
cité énergétique dont peuvent bénéficier
les collectivités locales à large échelle.
S'agissant du développement des énergies
renouvelables, M. Guitouni a fait savoir
que le programme national porte sur la
production de 22.000 mégawatts à l'hori-
zon 2030, dont près de 400 mégawatts
ont été réalisés grâce à l'énergie solaire
ayant permis au secteur d'acquérir l'expé-
rience nécessaire.
Le secteur de l'énergie, poursuit le minis-
tre, s'emploie à mettre en œuvre ce pro-
gramme avec les moyens nationaux de
réalisation, partant de l'architecture des
projets à la fabrication des équipements et
ce, pour réaliser l'intégration industrielle,
en sus de la mobilisation des universités
et des centres de recherches et en appelant
les investisseurs à s'orienter vers la pro-
duction d'appareils utilisant l'énergie
solaire pour en diminuer les coûts.
Il a estimé que les collectivités locales, du
fait de leur proximité des citoyens, sont
habilitées à les informer de la politique
énergétique nationale au niveau local,
outre leur rôle important dans le dévelop-
pement du marché de l'efficacité énergé-
tique et des énergies renouvelables.
Guitouni a rappelé, à ce titre, la signature
d'une circulaire entre les ministères de
l'Energie et de l'Intérieur qui constitue

une feuille de route des mesures devant
être prises par les collectivités locales
pour limiter la consommation de l'énergie
et introduire les énergies renouvelables.
Pour le ministre, le défi actuel consiste à
associer les collectivités locales dans la
dynamique de développement écono-
mique, en recourant aux programmes qui
intègrent l'efficacité énergétique et les
énergies renouvelables comme moyen de
développement, relevant que la position
des collectivités les place au cœur de la
transition énergétique, à travers l'intro-
duction de l'énergie durable dans la vie
quotidienne du citoyen, une démarche qui
aura des effets positifs sur les plans socio-
économique et environnemental.

R. E.
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GAZ DE PÉTOLE LIQUÉFIÉ

Probable solution pour réduire
les coûts des carburants

AGRICULTURE BIO EN FRANCE

Les céréales à la traîne
Le marché de l’agriculture biologique n’a
cessé de progresser en France en 2017, en
termes de production et de surfaces agri-
coles comme de consommation avec la
démocratisation du bio dans les grandes
surfaces, selon des données publiées ven-
dredi par l’Agence Bio.
Selon l’Agence française pour le dévelop-
pement et la promotion de l’agriculture
biologique, un groupement d’intérêt éco-
nomique, ce marché a atteint 8,3 milliards
d’euros en 2017 contre 7,1 milliards d’eu-
ros en 2016, soit une hausse de 17%.
Les agriculteurs bio sont aujourd’hui
36.691 en France, en hausse de 14,7% sur
un an. Cela représente 8,3% des fermes
françaises et 6,6% des surfaces totales cul-
tivées.
En dix ans, les surfaces produisant du bio
ont plus que triplé, passant de 517.000

hectares à 1,78 million d’hectares. Quant
aux surfaces en conversion, elles ont pro-
gressé de 7 % l’an dernier, pour dépasser
les 518.000 hectares.
Cette tendance répond à une demande des
consommateurs, dont 85% estiment
important de développer l’agriculture bio-
logique, selon le dernier baromètre de
l’Agence Bio effectué par le CSA.
L’année 2017 a été marquée par le dévelop-
pement de la vente de produits bio dans les
grandes et moyennes surfaces, avec des
hausses de 27% pour l’épicerie et de 22%
pour les fruits.
La démocratisation du marché bio n’est
cependant pas sans risque pour la filière.
“C’est un marché dynamique mais les
grandes enseignes qui communiquent sur
l’agriculture biologique puis vendent les
produits bio quasiment au prix du conven-

tionnel tuent la filière et sa valeur ajou-
tée”, estime un courtier spécialisé dans le
marché bio, interrogé par Reuters.
A terme, ajoute-t-il, il existe un risque de
ralentissement des conversions agricoles
si l’agriculture biologique n’est pas assez
rémunératrice pour les producteurs.
Quant à la filière des céréales, dont la
France est le premier producteur européen,
elle reste en retrait dans cette transition
vers l’agriculture biologique et doit impor-
ter des céréales bio.
“Il est difficile pour les nouveaux produc-
teurs de se tenir au niveau de la demande
mais c’est notre souhait de couvrir tous les
besoins”, admet Florent Ghul, directeur de
l’Agence Bio.

R. E.

ÉQUIPEMENTIER
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

CHINOIS ZTE
Washington pourrait
bientôt réclamer

jusqu'à 1,7 milliard
de dollars

L’administration Trump pourrait
bientôt réclamer jusqu’à 1,7 milliard
de dollars (1,46 milliard d’euros) de
pénalités à l’équipementier des télé-
communications chinois ZTE avant
de lui permettre de reprendre ses acti-
vités aux Etats-Unis, apprend-on de
sources proches du dossier.
Le département du Commerce veut
également obtenir le droit d’organiser
sans entraves des visites de contrôle
pour vérifier que des composants
américains sont bien utilisés comme
l’affirme la société. Il souhaite aussi
qu’il détaille sur son site les compo-
sants américains figurant dans ses
produits, précise-t-on.
Selon une source, Washington veut
également que ZTE remplace son
conseil d’administration et son équipe
dirigeante dans les 30 jours à venir,
mais les sources avertissent qu’aucun
accord n’a encore été signé et que les
conditions, tout comme le montant
des pénalités, pourraient encore être
modifiés.
Ces négociations avec ZTE se dérou-
lent alors que le secrétaire au
Commerce Wilbur Ross se rend en
Chine ce week-end pour une nouvelle
série de négociations commerciales
entre les deux premières économies
mondiales.
Personne n’était immédiatement dis-
ponible au département du Commerce
et chez ZTE pour répondre aux
demandes de commentaires. La
semaine dernière, le département du
Commerce a informé le Congrès qu’il
était parvenu à un accord permettant à
ZTE de reprendre ses activités, sus-
pendues en raison des sanctions prises
contre lui. Washington a interdit en
avril aux sociétés américaines de lui
vendre des composants pendant une
période de sept ans.

R. E.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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ALGER, SERVICES DE LA WILAYA

Eradication de 316 bidonvilles
de juin 2014 à janvier 2018

L'éradication de ces 316 sites
de bidonvilles d'Alger a
permis de récupérer plus de
460 hectares de terrains,
cédant la place à l'édification
de projets structurants de la
capitale, tels le campus
universitaire de Mahelma et le
viaduc d'Oued Essemmar, a
indiqué l’APS.

PAR BOUZIANE MEHDI

P lus de 316 sites de bidonvilles des
569 recensés ont été éradiqués lors
des 23 opérations de relogement qu'a

connues la capitale depuis juin 2014
jusqu'à janvier 2018, permettant le reloge-
ment de plus de 44.000 familles, indique
un rapport élaboré par les services de la
wilaya d'Alger intitulé "Alger Capitale
sans bidonvilles", dont l’APS détient une
copie, précisant qu’un total de 569 sites de
bidonvilles occupés par 58.468 familles
ont été recensés dans la capitale en 2007 et
que la wilaya d'Alger a pu éradiquer plus de
316 bidonvilles et reloger plus de 44.000
familles.
Selon l’APS, l'éradication de ces 316 sites
de bidonvilles d'Alger a permis de récupé-
rer plus de 460 hectares de terrains, cédant
la place à l'édification de projets structu-
rants de la capitale, tels le campus univer-
sitaire de Mahelma et le viaduc d'Oued
Essemmar, et parmi les projets structu-
rants de la ville d'Alger qui ont pu redé-
marrer après l'éradication des sites bidon-
villes qui les occupaient, il y a lieu de citer

les projets de la Grande mosquée, la ligne
ferroviaire dédoublée électrifiée Birtouta-
Zéralda, l'aménagement de Oued El
Harrach, le barrage de Douéra, le siège du
Conseil national économique et social, le
siège du ministère des Affaires religieuses
et les terrains destinés aux programmes de
logements AADL, LPL et ENPI.
Haï Eremli, qui s’étalait sur une superficie
de 54 hectares à Gué de Constantine, à
Alger, était réputé pour être le plus grand
bidonville de la capitale, voire du pays,
apparu en 1994. Ce site était occupé par
4.000 familles, a rappelé l’APS, souli-
gnant que ce haï a été éradiqué en 2015 et
ses baraques complétement rasées cédant la
place aux projets structurants de la capi-
tale. Quant aux deux autres bidonvilles, à
savoir Oued El-Hamiz, à Rouiba (1.800
familles) et HaïBenboulaïd à Hussein-Dey
(400 familles), ils ont été éradiqués en mai
2016.
S’agissant du bidonville Haï Benboulaïd,
à El- Magharia, dans la daïra d'Hussein-
Dey, il fut rasé en présence du directeur
régional de l'organisation des Nations
unies pour l'habitat (Onu-habitat),
Alioune Badiane, qui avait salué les efforts

de l’Algérie dans le domaine de l’habitat,
notamment en matière d’élimination des
bidonvilles, a fait savoir l’APS, ajoutant
que les occupants du Haï El-Kerouch, à
Réghaïa (1.500 familles), de Kariet
Echouk à Gué de Constantine (1.200
familles), Haï Dergana mosquée à Bordj
El-Kiffan (400 familles), Haï El Hoffra à
Oued Essemmar (1.200 familles), Haï
Coco Plage à Bordj El-Bahri (186
familles), Haï Sidi Messaoud, situé près
de l'avenue Mohamed-Belouizdad (400
familles), Haï Omar-Ouahib à Bologhine
(400 familles) et Hai Edoum à Bordj El-
Kiffan (150 familles) ont été tous relogés
dans des habitations décentes.
Le 26 décembre 2017, d'autres bidonvilles,
à savoir Haï Aïn Zeboudja, à Bouzaréah
(226 familles), Haï Boualem-Rouchaï à
Ouled Fayet (2.014 familles) et Haï Grand
Rocher à Aïn Bénian (165 familles) ont
été rasés simultanément cédant un espace
de 13 hectares de terrains au bénéfice de
plusieurs projets structurants des secteurs
de l'hydraulique et des équipements
publics.

B. M.

OUARGLA, JUMELAGE INTER-HÔPITAUX

Acquis pour une meilleure prise
en charge des malades

Les interventions chirurgicales et consul-
tations médicales spécialisées menées au
titre des conventions de jumelage avec les
structures hospitalières du nord du pays au
profit des malades de la wilaya d’Ouargla,
notamment ceux des zones enclavées, font
partie des acquis enregistrés en matière
d’amélioration de la prise en charge médi-
cale spécialisée.
Ces opérations visent en premier lieu à
combler le déficit accusé en prestations
médicales spécialisées au niveau des struc-
tures de santé de la wilaya d’Ouargla et à
rapprocher les services spécialisés des
malades dans les zones reculées, notam-
ment ceux issus de couches sociales défa-
vorisées, a indiqué le directeur de la santé
et de la population de la wilaya.
Fadel Mossaddek a estimé que ces opéra-
tions spécialisées ont profité souvent
aussi bien aux nantis qu’aux personnes
démunies, leur épargnant les fréquents et
longs déplacements, contraints de lourdes
maladies, vers les établissements hospita-
liers des régions du nord du pays.
Pas moins de 26 interventions en chirur-
gie pédiatrique ont été effectuées durant le
premier trimestre de l’année en cours par
une équipe spécialisée du CHU Mohamed-
Saâdna-Abdenour de Sétif au profit d’en-

fants d’Ouargla, dans le cadre du jumelage
avec l’établissement public hospitalier
local EPH-Mohamed-Boudiaf.
Ces opérations viennent se greffer aux 354
consultations spécialisées, dont 53
menées par l’équipe médicale du CHU de
Sétif, et le reste (301) mené par une équipe
de neurologues du centre hospitalo-univer-
sitaire Mustapha-Pacha d’Alger.
Pas moins de 63 interventions chirurgi-
cales spécialisées et plus de 1.587 consul-
tations avaient été effectuées l’année der-
nière au profit des malades de la wilaya
d’Ouargla dans le cadre du jumelage entre,
d’une part, les EPH Mohamed- Boudiaf
d’Ouargla et Slimane-Amirat de
Touggourt, et, d’autre part, les CHU
Mustapha-Pacha (Alger) et Mohamed-
Sâadna-Abdenour (Sétif).
Parmi ces interventions, 10 opérations ont
porté sur la pose d’implants cochléaires au
profit d’enfants âgés de moins de 10 ans,
atteints de surdité néonatale, menées par
une équipe de spécialistes en ORL,
conduite par le professeur Djamel
Djennaoui du CHU d’Alger, a précisé le
DSP. Outre ces enfants qui ont bénéficié
des consultations préalables, un autre
groupe de neuf nourrissons de plus de six
mois, issus des régions enclavées de la

wilaya d’Ouargla, présentant des malfor-
mations congénitales (bec de lièvre), ont
également été pris en charge pour la cor-
rection de cette malformation.
Cette action humanitaire, visant à apporter
assistance médicale aux déshérités, a porté
également sur l’organisation de huit opéra-
tions ophtalmologiques, autant d’autres en
traumatologie, en plus de six interven-
tions en ORL et d’autres en cardiologie,
neurologie et rééducation fonctionnelle.
S’agissant de la prise en charge des brûlés,
cinq opérations ont été effectuées par une
équipe spécialisée d’Alger au niveau de
l’EPH de Touggourt (160 km nord
d’Ouargla).
Approchés par l’APS, de nombreux prati-
ciens de la région ont mis en avant l’inté-
rêt de ces actions de jumelage inter-hôpi-
taux dans le rattrapage du déficit des spé-
cialités médicales accusé par les régions du
Sud. Pour le chef de service de la préven-
tion à la Direction de la santé et de la
population, Djamel Maâmri, ces opéra-
tions de jumelage ont largement contribué
au perfectionnement et à l’amélioration
des compétences médicales, à la faveur de
la formation continue et des échanges
d’expériences médicales.

APS

BATNA
Réception

prochaine d’un
complexe culturel

à Fesdis
Les infrastructures culturelles de la wilaya
de Batna seront renforcées à la faveur de la
réception "prochaine" d’un nouveau com-
plexe culturel réalisé au pôle urbain de la
commune de Fesdis, selon le directeur de la
culture. S’exprimant en marge d’une visite
d’inspection effectuée par le wali de Batna,
Abdelkhalek Sayouda, au pôle urbain de la
commune de Fesdis, Amor Kabour a indiqué
que les travaux dans ce complexe affichent
un taux d’avancement de l’ordre de 90%,
soulignant que la phase d’équipement a été
entamée. Il a également précisé que ce pro-
jet, dont la réalisation a nécessité un inves-
tissement de l’ordre de 164 millions de
dinars, s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme de soutien au développement éco-
nomique. Selon les explications fournies
sur les lieux au chef de l’exécutif local, ce
complexe comprend une bibliothèque, une
salle de lecture ainsi qu’une grande salle de
conférence. Le premier responsable de la
wilaya a exprimé sa satisfaction pour la
cadence des travaux de réalisation de ce
complexe, notamment la qualité de la
construction et des matières utilisées, a-t-
on relevé. Au cours de cette sortie,
Abdelkhalek Sayouda, avait examiné plu-
sieurs projets, dont celui de la réalisation
des 1.500 places pédagogiques à la faculté
d’architecture de l’Université de Batna 2,
projet qui accuse un retard sur les délais de
livraison et dont le contrat de l’entreprise
de réalisation a été résilié. Le chef de l’exé-
cutif local avait également donné des ins-
tructions fermes pour adresser des mises en
demeure aux entreprises de réalisation et
bureaux d’étude n’ayant pas respecté les
normes de qualité et les délais de réalisation
de 30, 60 et 120 unités de logement à la
localité El-Daha.

BENI-ABBES
Bientôt une tour

de contrôle
à l’aérodrome

L’aérodrome de Béni-Abbes (245 km au sud
de Béchar) sera prochainement doté d’une
tour de contrôle et de structures techniques
nécessaires à son fonctionnement, a
annoncé le wali-délégué de cette circons-
cription administrative. « La concrétisa-
tion du projet de cette tour de contrôle et de
ses dépendances techniques va permettre de
compléter la réalisation d’un aéroport dans
cette région dans le but de renforcer le
transport aérien dans cette partie sud de la
Saoura », a précisé, à l’APS, Boubekeur
Lansari. Le premier responsable de la
wilaya-déléguée estime que la finalisation
de ce projet, dont les travaux seront enta-
més cette année, permettra aussi « le ren-
forcement et le développement du tourisme
dans la région de Béni-Abbès, connue pour
la beauté de ses sites ».
Confié depuis plus de trois ans à l’établis-
sement de gestion aéroportuaire d’Oran
(EGSAO), qui gère les aéroports du sud-
ouest du pays, cet aérodrome, qui a bénéfi-
cié en 2010 d’un projet de piste d’envol de
3.500 mètres de longueur sur une largeur de
45 mètres et permettant l’atterrissage de
différents types d’appareils, est un atout
pour le développement économique de la
région, selon la direction locale du secteur
des transports. Une fois la tour de contrôle
et ses servitudes techniques réalisées, la
mise en service de cette infrastructure aéro-
portuaire, qui obéira à plusieurs procédures
et protocoles spécifiques à l’aviation
civile, sera annoncée par l’autorité compé-
tente. Sa mise en service va contribuer au
développement du transport aérien à tra-
vers la wilaya de Béchar et la région du sud-
ouest du pays, où existent déjà des aéro-
ports de dimension régionale, à Tindouf,
Timimoune, Adrar et Béchar, estime-t-on à
la Direction des transports.

APS
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Arrivé en octobre 2017 en
remplacement de l'Espagnol
Lucas Alcaraz, le bilan de
Rabah Madjer est loin de
plaider en sa faveur, même si
aucune échéance officielle
n'a été au rendez-vous.

L e capitaine de la sélection algé-
rienne à la Can-1990 a concédé
sa troisième défaite de suite, dont

une avec l'équipe A', composée de
joueurs locaux, le 9 mai dernier à
Cadix (Espagne), face à l'Arabie saou-
dite (2-0).
Hué par une poignée de supporters
présents dans l’enceinte olympique,
Madjer se trouve désormais dans une
situation inconfortable et est de plus
en plus contesté après avoir échoué
jusque-là dans sa mission de relancer
la machine, ne serait-ce que sur le
plan du jeu.
"Ce n’est pas parce que j’ai perdu un
match que je dois m’inquiéter pour
mon avenir. Je ne vais pas démission-
ner, si je le fais, je plongerai l’équipe
dans la crise. Je ne peux pas me per-
mettre de lâcher l’équipe nationale
dans de telles circonstances. Je ne
vais pas démissionner maintenant", a
insisté Madjer à l'issue de la partie, en
réponse à une question relative à son
avenir.

Du côté de la Fédération algérienne
(Faf), aucune réaction n'a encore été
faite au lendemain de cette défaite,
alors que des indiscrétions évoquent
déjà un limogeage imminent de
Madjer en cas de nouvelle défaite lors
du second test face au Portugal, jeudi
à Lisbonne (20h15).
Pour les observateurs et analystes, la
Faf, conduite par son président
Kheïreddine Zetchi qui vient à peine
de boucler sa première année de man-
dat, est appelée à intervenir pour pro-
voquer un changement immédiat,
après avoir déjà commis une première
erreur de casting en confiant les rênes
de la sélection à Alcaraz, démis
quelques mois seulement après son
arrivée pour résultats insuffisants.
L'équipe nationale de football n'a pas
pesé lourd vendredi soir face au Cap-
Vert, s'inclinant à la surprise générale
au stade du 5-Juillet d'Alger (3-2),
alors que le sélectionneur national
Rabah Madjer peine à trouver des
solutions, à trois mois de sa deuxième
sortie officielle à la tête des Verts.
Alors que tout le monde s’attendait à
un sursaut d'orgueil, deux mois après
la défaite concédée à Graz (Autriche)
face à l’Iran (2-1), les coéquipiers du
revenant Mokhtar Belkhiter sont pas-
sés complètement à côté de leur sujet
face à un adversaire très réaliste qui
n'a pas volé sa victoire.
Madjer, qui s'est réjoui mercredi en

conférence de presse de pouvoir dis-
poser de l'ensemble de son effectif
pour la première fois depuis son arri-
vée en octobre dernier, a échoué à
trouver des solutions, à trois mois du
match en déplacement face à la
Gambie, dans le cadre de la 2e journée
(Gr. D) des qualifications de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-2019.
"Je suis déçu par le résultat. C'est
vrai que c'est une défaite qui fait très
mal, mais ce n'est qu'un match ami-
cal. Ce qui compte le plus pour moi
c'est le rendez-vous face à la Gambie.
Nous avons touché le poteau à cinq
reprises. On a joué de malchance face
à une bonne équipe du Cap-Vert qui,
en revanche, a été réaliste en mar-
quant trois buts sur quatre occasions
procurées", a tenté de relativiser
Madjer, plus que jamais sous pres-
sion.
Ayant entamé la partie convenable-
ment, parvenant à ouvrir le score dès
la 4e minute par Bensebaïni, l'équipe
nationale est retombée vite dans ses
travers, laissant l'initiative aux visi-
teurs qui allaient sceller le sort du
match en seconde période.
Le compartiment défensif était le
maillon faible, en dépit de la présence
des Mandi, Chafaï et autre Medjani. Il
a cédé à trois reprises en l'espace de
58 minutes face à un adversaire loin
d'être un foudre de guerre.

Les dirigeants de l'ES Sétif tiennent
désormais le successeur de Zakaria
Haddouche qui a pris la direction du
MCA.
L'ES Sétif a officialisé dans la soirée

d'hier la signature du jeune ailier
Houssameddine Guecha. En prove-
nance de l'USM Blida, l'ailier de 22
ans s'est engagé d'une durée de 2 ans
avec le club. Avec cette 7e recrue,

Hammar a donc décidé cette fois de
miser sur les jeunes joueurs à l'instar
du duo Ferhani et Draoui pour
essayer de remettre l'ESS dans le
sens de la marche la saison prochaine.

Le milieu de terrain de l'ASAM
Chouaïb Debbih vient de signer un
contrat de 2 saisons avec la direction
du club de l’ES Sétif.
Le joueur de 25 ans, qui est passé par
plusieurs clubs depuis ses débuts à AS

Aïn M'lila, a connu le CA Batna, A
Bou Saâda ou encore le CRB Aïn
Fakroun.
Chouaib Debbih a disputé 17 rencon-
tres avec l’équipe de l’AS Aïn M'lila
cette saison, il a notamment inscrit un

but en Coupe d’Algérie. C'est la
sixième recrue de l'Entente après les
arrivées de Draoui, Ferhani,
Radouani, Lakroum et Boultif ainsi
que celle du coach marocain Rachid
Taoussi.

SÉLECTION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL

Madjer dans de beaux draps!

Guecha s'engage en faveur de l'Entente

ESS

Chouaïb Debbih signe pour 2 saisons

MLS
Taïder et l'Impact

l'emportent
face à Houston

Titulaire avec l'Impact Montréal avant-
hier face à une bonne équipe de
Houston, Saphir Taïder a réalisé l'un de
ses meilleurs matchs depuis son arrivée
au club.
Même s'il n'a pas marqué lors de cette
rencontre, Taïder était à son meilleur
niveau et était l'un des facteurs de la vic-
toire de l'Impact Montréal face à une très
bonne équipe de Houston.
L'ancien joueur de Bologne, qui était ali-
gné en milieu récupérateur, n'a pas arrêté
de courir lors de cette rencontre et il était
même pas loin d'inscrire un but suite à
un tir lointain mais sa tentative est pas-
sée à côté.
L'Impact qui n'a pas remporté le moin-
dre match depuis un mois a enfin obtenu
une victoire après une série de 5 défaites
grâce à un but de son buteur Vargas à la
44' minute.
Score final 1-0 pour l'Impact qui grimpe
à la 12e place au classement de son
groupe avec 12 points au total.

USMA
Mohamed
Mezghrani

s'engagera demain
Contrairement à plusieurs clubs algé-
riens pendant ce mercato, la direction de
l'USMA travaille en silence et essaye de
piocher quelques jeunes joueurs de la
Ligue 2 et même à l'étranger.
Aujourd'hui, le club a annoncé la venue
de Mohamed Mezghrani en provenance
de RKC Waalwijk (D2 Pays-Bas), le
joueur âgé de 24 ans et de nationalité
belgo-algérienne devrait s'engager avec
le club pour une durée de 3 ans. Il devra
d'abord passer la visite médicale avant de
parapher son contrat.
Mezghrani a disputé la saison écoulée
28 matchs avec son ancienne équipe
toutes compétitions confondues et il a
marqué 1 but et donné une passe déci-
sive.

LIGUE 2
Les supporteurs
de l’US Biskra
protestent

Des supporteurs de l’US Biskra sont
sortis dans la rue, jeudi 31 mai 2018,
pour signifier leur mécontentement,
selon El Khabar.
Quelques centaines de fans mécontents
de la situation du club de Biskra ont
marché dans les rues de la ville avant de
se réunir devant le siège de la wilaya.
Cette démarche intervient après les
nombreuses réunions des comités de
supporteurs, ces derniers ont demandé
durant la protestation le départ collectif
de l’ensemble de la direction du club.
La saison écoulée a été difficile pour les
coéquipiers de Youcef Benamara.
L’équipe a fini 14e du championnat de
Ligue 1, avec 34 points, une position
qui a scellé l’avenir des Biskris, les
joueurs d’El Khadra connaîtront la
Ligue 2 la saison prochaine.



MIDI LIBRE
N° 3408 | Lundi 4 juin 2018 9

GUELMA, CAMPAGNE MOISSON-BATTAGE

Récolte des céréales
attendue en hausse

La Direction des services
agricoles (DSA) a annoncé
que la récolte des céréales
attendue cette saison dans la
wilaya de Guelma dépassera
les 2,5 millions quintaux, soit
un accroissement d’un million
de quintaux comparativement
à la saison précédente.

PAR BOUZIANE MEHDI

L eïla Hamouche, chargée de communi-
cation auprès de la DSA, a précisé à
l’APS que cette récolte prévisionnelle

représente environ 2 millions de quintaux
de blé dur, contre 1,22 million de quintaux
du même produit récoltée la saison 2016-
2017. Les prévisions des mêmes services
tablent également sur la production de
360.000 quintaux de blé tendre, 228.000
quintaux d’orge et 3.000 quintaux
d’avoine, a fait savoir l’APS, ajoutant que
la superficie ciblée pour la campagne
moisson-battage est estimée à 87.1 hec-
tares, et pour le rendement attendu, les
estimations des services concernés tablent
sur 30 quintaux de blé dur par hectare cette

saison, ce qui représente le meilleur rende-
ment durant les cinq dernières années.
Dans la wilaya de Guelma, le rendement
des champs céréaliers variait, depuis plu-
sieurs années, entre 21 et 26 quintaux par
hectare, a souligné la responsable, affir-
mant que le blé tendre devra atteindre 33
quintaux par hectare, contre 23 quintaux
d’orge et 19 quintaux d’avoine.
Pour cette saison 2017-2018, les prévi-
sions "optimistes" d’une bonne produc-
tion céréalière sont le fruit de plusieurs
conditions favorables, notamment la plu-
viométrie abondante enregistrée entre sep-
tembre 2017 et avril 2018, soit 474 mm,
contre seulement 360 mm durant la der-

nière saison, a noté la même responsable.
La chargée de communication de la DSA a
affirmé que les précipitations ont contri-
bué à la bonne croissance des cultures,
soulignant que la chute de pluie, avec 85
mm en mars et 25 mm durant la première
quinzaine d’avril, soit au moment oppor-
tun, ont permis aux champs céréaliers
d’évoluer.
Actuellement, les services agricoles
œuvrent à élaborer une bonne préparation
de la campagne moisson-battage à travers
la mobilisation de tous les moyens maté-
riels et humains.

B. M.

L’opération de réhabilitation actuellement
menée au Théâtre régional de Skikda
(TRS), dont l’édification date de 1932, est
appelée à redonner à ce chef-d’œuvre archi-
tectural son ancien lustre après les multi-
ples dégradations subies au fil des ans.
La construction de ce théâtre dans le vieux
quartier italien de la ville de Philippeville
(appellation coloniale de l’actuelle Skikda)
a duré de 1912 à 1932 sous la direction du
célèbre architecte Charles Montaland. Cet
architecte, également concepteur de la gare
routière et de l’hôtel de ville de Skikda
ainsi que de la majorité des imposantes
constructions de la cité, avait lancé les tra-
vaux de ce théâtre occupant 1.000 m2 en
1912 mais les travaux ont dû être suspen-
dus durant la Première Guerre mondiale.
Le théâtre ne sera inauguré que le 19 mars
1932. Prévu pour 500 places, cet édifice a
été bâti sur le site qui accueillait les ruines
du temple romain de Vénus (déesse de
l’amour dans la mythologie romaine) ainsi
de l’ancien théâtre de Rusicade.
Le Théâtre régional de Skikda connaît pré-
sentement une vaste opération de restaura-
tion et équipement visant à lui restituer
son lustre et prestige anciens et en assurer
la préservation.
Inscrit en 2015 sous l’égide de la Direction
de la culture, le projet a buté sur nombre
de difficultés avant d’être transféré en 2016
à la Direction des équipements publics
pour connaître son lancement effectif fin
de 2017, a précisé le même cadre qui a
affirmé que l’objectif est rendre le TRS
conforme aux critères techniques des théâ-
tres internationaux et de préserver cet édi-
fice culturel important pour de longues
autres années. Cette restauration, dont
l’achèvement est attendu pour fin 2019,
exige une enveloppe financière de 200
millions DA, selon Laâdjimi qui a indiqué
que les travaux portent sur la consolida-

tion de l’édifice, la rénovation du toit et de
l’étanchéité, la requalification des élé-
ments décoratifs, l’installation d’un sys-
tème de climatisation centrale et la rénova-
tion et réorganisation spatiale de la scène
de ce monument classé.
Tous ces travaux tiennent en compte le
fait que le bâtiment représente un monu-
ment culturel d’une grande valeur sur les
plans architectural et décoratif, a encore
ajouté le même cadre.
Ouvert en 1932, le TRS représente un
espace de créativité et de divertissement au
service du 4e art depuis plus de 80 années
durant lesquelles sa scène a connu le défilé
de multiples troupes nationales.
Professeur en littérature et théâtre et
ancien recteur de la Faculté des lettres et
des langues de l’université de Skikda,
Ahcène Thelilani rappelle qu’à ces début,
ce théâtre fut "totalement étranger aux
Algériens car constituant un théâtre métro-
politain réservé exclusivement aux
Européens".
Ultérieurement, la naissance effective d’un
théâtre arabe à Skikda date des années 40
avec les premières tournées de célèbres
troupes, dont celle célèbre de Youcef
Wahbi et celle de Mahieddine Bachtarzi qui
s’étaient produites à Skikda et Collo en
1937.
Etaient apparues ensuite les activités théâ-
trales de l’Association des oulémas musul-
mans algériens, ajoute cet universitaire.
Dans le sillage de la troupe Et-Taléa, la
troupe de la Culture populaire a vu le jour
en mars 1978 à l’initiative de plusieurs
jeunes, dont Ahmed Boutata. Son réper-
toire s’est vite étoffé de plusieurs œuvres,
dont "Edhamir El moustatir" (1978) et
"Wach men thrane jab El-ghachi" (1979).
Après cette période, plusieurs autres
troupes ont été créées dont la Troupe des
arts dramatiques du théâtre communal

(actuellement le théâtre régional) en 1979,
la Troupe de l’institut communal de
musique (1980) et la troupe La vague de
Collo (1985), ajoute la même source.
Une des troupes qui continue d’activer à ce
jour est l’association Festival de théâtre de
la ville de Skikda créée en 1983 et qui
compte à son actif l’organisation de 13
éditions du festival de Skikda de théâtre qui
devait cesser en 1998 à cause de la situa-
tion sécuritaire d’alors avant de renaître en
2006 sous une nouvelle appellation Les
journées nationales de théâtre de la ville de
Skikda, note encore le même chercheur.
La scène du TRS a été foulée par de grands
noms du théâtre local et national, dont la
défunte Sakina Mikou plus connue sous
son nom artistique Sonia qui a eu à diriger
le TRS entre août 2009 et juillet 2012 et
à réaliser plusieurs pièces.
Autre artiste familier du TRS est le talen-
tueux réalisateur Djamel Hamouda, né à
Skikda en 1954. Cet artiste a signé nom-
bre d’œuvres pour le théâtre de Skikda,
dont la plus récente Hakikat El Kadhib
(Vérité du mensonge) a été produite début
2018.
Parmi les enfants de la Skikda ayant laissé
une empreinte indélébile dans l’histoire du
théâtre national figure en tête de liste le
défunt Azzeddine Medjoubi (1945/1995).
Cet artiste natif d’Azzaba, à l’Est de
Skikda, était un comédien et un réalisateur
de grand talent dont les plus célèbres
œuvres sont "Allam el-baâouch" (1993) et
El Ayta. Honoré par de multiples prix
nationaux et internationaux, Medjoubi est
source de fierté pour Skikda et son nom a
été donné à une manifestation annuelle
organisée à Azzaba et baptisée Les jour-
nées nationales Azzedine-Medjoubi de
théâtre.

APS

CONSTANTINE
25 MDS de

recouvrement
pour la Casnos

L’agence de la wilaya de Constantine de
la Caisse nationale de sécurité sociale
des non-salariés (Casnos) ambitionne de
recouvrer un montant de 2.5 milliards de
cotisations au cours de l’année 2018 , a
indiqué, dimanche dernier, la responsa-
ble de la cellule d’écoute de cette agence.
"En plus d’avoir tablé sur le recouvre-
ment de 2.5 mds, la Casnos de
Constantine s’est également fixé l’ob-
jectif d’avoir la plus grande base d’affi-
liation possible au 31 décembre 2018",
a précisé Amina Darwiche, relevant que
"53% de ce budget prévisionnel annuel
ont été recouvrés depuis le début de l’an-
née en cours". Evoquant les avantages et
les mesures incitatives proposés par
l’agence au profit de ses affiliés, notam-
ment à travers le rééchelonnement des
dettes relatives aux précédentes cotisa-
tions, la réactivation de la carte "Chiffa"
mais également une exonération des
pénalités et des majorations de retard de
cotisations pouvant aller jusqu’à 50%,
Mme Darwiche a souligné que l’agence
compte à ce jour "un total de 52.000
assurés".
Au cours de cette même période, 11.000
assurés ont été invités par la Casnos de
Constantine à payer leurs cotisations, a-
t-elle ajouté faisant état du recensement
d’un peu moins de 5.000 affilés qui ne
se sont pas acquittés de leurs cotisa-
tions. La responsable a, dans ce
contexte, affirmé qu’au-delà de la date
limite de paiement des cotisations, fixée
au 30 juin 2018, toutes les mesures
légales seront prises à l’encontre des
retardataires. Par ailleurs, un guichet de
proximité sera ouvert “prochainement’’
par la Casnos dans la commune d’Aïn-
Abid dans le cadre du rapprochement de
la caisse des assurés, notamment les
agriculteurs, a-t-elle conclu.

MILA
Reprise de
l’AEP dans

10 communnes
L’approvisionnement en eau potable
(AEP) de 10 communes de la wilaya de
Mila, interrompu suite à une rupture
d’une canalisation principale, a repris,
dimanche dernier, progressivement, a
indiqué la cellule de communication de
l’unité locale de l’Algérienne des eaux
(ADE).
Les services de l’ADE ont réparé la rup-
ture survenue sur une canalisation de
transport de 700 mm de diamètre provo-
quant une grande fuite dans la région
d’El-Mekhdoud (commune d’Aïn Et-
tine) privant 10 communes d’eau, dont
Mila, Ferdjioua, Grarem Gouga et Oued
N’dja, a précisé, à l’APS, la même
source. La réparation de la panne a duré
22 heures, de vendredi après-midi
jusqu’à samedi, ajoute la même source
qui précise que le remplissage des châ-
teaux d’eau s’effectue un par un. La
durée de la coupure varie d’une com-
mune à une autre et d’un quartier à un
autre en fonction de l’état de remplissage
de leurs châteaux d’eau au moment de la
panne atteignant 5 jours pour les habi-
tants de certaines cités de la ville de
Mila. L’ADE a assuré recourir aux
camions citernes pour l’alimentation en
eau potable des établissements hospita-
liers, des administrations et des établis-
sements scolaires, selon encore la même
source.

APS

SKIKDA, THÉÂTRE RÉGIONAL

Opération de réhabilitation du chef-d’œuvre
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Il s'agit du deuxième
changement gouvernemental
majeur depuis la nomination
en juin 2017 du prince héritier
saoudien Mohammed ben
Salmane, fils du roi Salmane
et ancien ministre de la
Défense.

L es autorités saoudiennes ont annoncé
samedi un remaniement ministériel
avec la mise en place d'un ministère de

la Culture à part entière dans le royaume
ultraconservateur engagé dans des
réformes sociétales. Il s'agit du deuxième
remaniement depuis la nomination en juin
2017 de l'héritier du trône Mohammed ben
Salmane, fils du roi Salmane et également
vice-Premier ministre et ministre de la
Défense.
Selon l'agence officielle SPA, Bader ben
Abdallah, un prince lié selon le NewYork
Times à l'achat d'un tableau de Léonard de
Vinci, a été nommé ministre de la Culture,
un portefeuille devenu à part entière après
avoir été scindé de celui de l'Information.
Deux autres nouveaux ministres ont été
nommés: Ahmed ben Souleiman al-Rajhi,
un ingénieur et homme d'affaires, à la tête
du ministère du Travail et du
Développement social, et Abdellatif ben
Abdel Aziz Al-cheikh à la tête de celui des

Affaires islamiques. Le ministère de
l'Information reste régi par Awwad al-
Awwad. En 2017, le New York Times avait
affirmé que le prince Bader, un proche du
prince héritier, aurait passé les ordres
auprès de la maison d'enchères Christie's
qui a organisé la vente du tableau duChrist
intitulé Salvator mundi (Sauveur du
monde) pour 450 millions de dollars.
L'Arabie saoudite s'est engagée, sous l'im-
pulsion du prince héritier, dans une série
de réformes visant à une plus grande parti-
cipation dans la vie économique et sociale
des femmes, autorisées par exemple à
conduire dans le royaume à partir du 24
juin mais restant sous tutelle masculine.
Le prince héritier a également levé l'inter-
diction des salles de cinéma, autorisé les
concerts mixtes et réduit les pouvoirs de la
police religieuse, longtemps redoutée
dans le royaume régi par une version rigo-
riste de l'islam. Mais l'Arabie saoudite, qui

abrite les deux premiers saints de l'Islam,
La Mecque et Médine, ne reconnaît pas le
droit des non musulmans à pratiquer leur
religion en public et punit sévèrement
l'apostasie ou le blasphème. L'arrestation
ces dernières semaines de plusieurs défen-
seurs des droits de l'Homme, dont des
femmes, a en outre reflété les limites des
réformes opérées.
Le royaume a par ailleurs annoncé avoir
mis en place une commission royale pour
la ville sainte de LaMecque, qui accueillera
en août des millions de musulmans pour le
grand pèlerinage annuel. La commission
sera présidée par le prince Mohammed.
Aucun détail n'a été fourni sur cette com-
mission.
Vendredi, el-Qaïda dans la péninsule ara-
bique a lancé un avertissement à
Mohammedben Salmane, estimant que ses
réformes sociétales constituent des
"péchés".
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Des centaines de Jordaniens ont tenu de
nouvelles manifestations nocturnes dans
plusieurs villes de Jordanie dont la capitale
Amman, contre un projet de loi prévoyant
notamment d'élargir l'impôt à des salaires
modestes. Il s'agit du troisième jour consé-
cutif de manifestations dans le pays, alors
que les protestataires avaient également
réclamé jeudi l'annulation d'une augmenta-
tion des prix des carburants et de l'électri-
cité, dont le gel a finalement été annoncé
vendredi. Dépourvue de ressources natu-
relles et endet tée à hauteur de plus de 90%
de son PIB, la Jordanie s'est engagée ces
dernières années auprès du Fonds monétaire
international (FMI) à mettre en place des
réformes économiques structurelles.
Le projet de loi fiscal a été présenté sur les
recommandations du FMI. Il prévoit une
augmentation d'au moins 5 % des impôts

pour les particuliers, et impose désormais
les personnes ayant un salaire annuel de
8.000 dinars (environ 9.700 euros). Les
impôts des entreprises vont eux être aug-
mentés entre 20 et 40 %. Une première
grande manifestation organisée par les
syndicats s'est tenue mercredi contre ce
texte, puis après l'annonce de l'entrée en
vigueur jeudi d'augmentations des prix du
carburant et de l'électricité, les protesta-
taires ont aussi réclamé l'annulation de
cette mesure. Malgré l'annonce vendredi du
gel des augmentations, les manifestants
ont continué à manifester dans la nuit de
vendredi à samedi contre le texte fiscal.
Rassemblés devant le bureau du Premier
ministre Hani Mulqi à Amman, ils ont
réclamé le départ dugouvernement et arboré
des banderoles disant "le peuple jordanien
ne se mettra pas àgenoux". D'autres protes-

tataires ont bloqué des rues avec leurs véhi-
cules. Les manifestations ont touché les
villes d'Irbid, Jerash, Zarqa, dans le nord du
pays, ou encore à Maan (Sud). Dans un
communiqué, la police a affirmé que des
manifestants avaient "attaqué" des mem-
bres des forces de l'ordre et "essayé de s'en
prendre à des biens publics et privés". Elle
a averti qu'elle aurait recours à la force, si
nécessaire, pour éviter tout trouble à l'ordre
public. Au Parlement, le projet de loi était
loin de faire l'unanimité. Sur les 130 dépu-
tés, 78 se sont dits opposés au texte qui,
selon eux, ne sert pas les intérêts écono-
miques et sociaux des Jordaniens.
L'accueil de centaines de milliers de réfu-
giés pèse lourdement sur l'économie du
pays.

Ag ences

Aumoins douze personnes ont été blessées
samedi à Bamako lors d'une "marche paci-
fique" de l'opposition, interdite par le pou-
voir, qui a rassemblé plusieurs centaines de
manifestants, à deux mois de l'élection pré-
sidentielle. "Il y a effectivement au moins
douze blessés, dont un policier blessé au
front et au moins un homme politique", a
déclaré à l'AFP un médecin de l'hôpital
Gabriel Touré de Bamako. Le gouverneur
de Bamako avait interdit, "en raison de
l'état d'urgence toujours en v igueur", la
"marche pacifique" organisée par la
Coalition pour l'Alternance et le
Changement, qui avait maintenu son mot

d'ordre de rassemblement. Samedi matin, la
police est notamment intervenue à coups de
matraques et de gaz lacrymogène pour dis-
perser les manifestants aux abords du siège
d'un parti, l'Alliance Démocratique pour la
Paix (ADP), où plusieurs responsables de
l'opposition avaient improvisé un quartier
général, selon le correspondant de l'AFP.
"Afin de permettre aux autres concitoyens
de vaquer à leurs occupations, les forces de
l'ordre ont v ite investi les lieux en vue
d'empêcher tout attroupement de nature à
troubler l'ordre public", a indiqué dans un
communiqué le ministère de la Sécurité et de
la Protection civile.

"Certains responsables de mouvement s'en
sont pris aux forces de sécurité en les insul-
tant. Toutefois, les maitres mots pour les
forces de l'ordre restent professionnalisme,
courtoisie et fermeté", a-t-il ajouté.
Le nord du Mali était tombé début 2012
sous la coupe de groupes terroristes, en
grande partie dispersés par une interven-
tion militaire lancée en janvier 2013 à
l'initiative de la France.
Mais des zones entières du pays échappent
au contrôle des forces maliennes, fran-
çaises et de l'Onu, malgré la conclusion en
juin 2015 d'un accord de paix censé isoler
définitivement les jihadistes.

JORDANIE
Nouvelles protestations nocturnes contre un projet de loi fiscal

MALI

Une douzaine de blessés lors d'une manifestation
de l'opposition

ARABIE SAOUDITE

Remaniement ministériel à
l'accent culturel et religieux

YÉMEN
Une centaine
de morts dans
la bataille pour

le port de Hodeida
La bataille pour la reprise par les forces
progouvernementales du port de Hodeida au
Yémen tenu par les rebelles, a coûté la vie à
plus de 100 combattants en moins d'une
semaine, ont indiqué samedi des sources
médicales et militaires.
Les troupes fidèles au président yéménite
Abd Rabbo Mansour Hadi, appuyées par
une coalition militaire commandée par
l'Arabie saoudite, avaient avancé il y a
quelques jours à une vingtaine de km de la
ville de Hodeida (ouest) d'où elles cher-
chent à chasser les rebelles houthis, soute-
nus par l'Iran.
Hodeida, sur la mer Rouge, est le principal
point d'entrée des importations et de l'aide
humanitaire au Yémen, pays pauvre et en
guerre depuis 2015. La coalition affirme
elle que Hodeida est aussi un point de départ
pour des attaques rebelles contre des
navires et le lieu par lequel l'Iran livrerait
des armes aux houthis, ce que Téhéran
dément.
L'offensive est appuyée par l'aviation de la
coalition et son centre de commandement
est piloté au sol par les forces des Emirats
arabes unis, membres de cette coalition.
Les hôpitaux dans la région d'Aden (sud),
où est basé le pouvoir yéménite, ont indi-
qué avoir reçu 52 dépouilles, dont celles de
20 soldats, entre vendredi et samedi, ce qui
porte le bilan des combats à 110 morts
depuis le début de l'offensive lundi. Le reste
des dépouilles semblent être celles de
rebelles, ont-ils précisé. Selon une source
militaire progouvernementale, les rebelles
ont tendu une embuscade samedi à un
convoi militaire dans la localité d'al-
Dourayhmi dans le gouvernorat de Hodeida,
situé à 230 km à l'ouest de la capitale
Sanaa.
C'est la prise totale de Sanaa par les
rebelles début 2015 et de vastes pans du ter-
ritoire yéménite qui a poussé l'Arabie saou-
dite voisine à intervenir à la tête d'une
coalition militaire pour stopper la progres-
sion des houthis et par extension l'in-
fluence de son rival iranien. L'ONU a dit
craindre que l'opération militaire en cours
n'affecte l'acheminement de l'aide humani-
taire, dont 70% arrive auYémen par le port
de Hodeida, alors même que certaines
régions du Yémen sont au bord de la
famine.
En novembre 2017, après le tir d'un missile
balistique rebelle vers Riyad, la coalition
avait instauré un blocus total du port de
Hodeida, avant de l'assouplir sous la pres-
sion internationale. La guerre au Yémen a
fait quelque 10.000 morts.

SYRIE
Au moins

12 membres d’une
même famille tués

par la coalition
Au moins douze civils ont été tués ce ven-
dredi 1er juin dans des bombardements de la
coalition internationale sur un village tenu
par le groupe djihadiste État islamique (EI)
dans le nord-est de la Syrie, selon une ONG.
"Des frappes aériennes et des tirs d’artille-
rie de la coalition internationale contre le
v illage de Hidaj en Syrie, contrôlé par
l’État islamique, dans le secteur sud de la
prov ince de Hassaké ont tué au moins 12
personnes", a en effet indiqué
l’Observatoire syrien des droits de
l’Homme (OSDH).
Ces douze civils, dont deux femmes et leurs
enfants, seraient membres d’une même
famille.
Selon l’OSDH, ces décès portent à "20 le
nombre de civ ils tués par la coalition en 24
heures à l’est du fleuve Euphrate", a ajouté
l’ONG, qui dispose d’un vaste réseau de
sources dans le pays.

Agences
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Le haut-commissariat à
l’amazighité a rendu, dans une
soirée organisée jeudi, un
hommage à Abdelhafid Idres,
auteur du "Grand dictionnaire
français-tamazight", sorti
récemment dans le sillage de
la tenue du 22e Salon
international du livre d’Alger.

L e récipiendaire, malgré un état de
santé difficile, y a rendu, une
œuvre lexicale, impressionnante

de 2.000 pages et composée de plus de
65.000 mots, que d’aucuns jugent
comme la plus aboutie et la plus com-
plète du genre.
Agé de 72 ans, l’auteur féru de culture
amazighe lui a consacré plus de 13
ans de sa vie, compulsant, pour ce
faire, plus d’une centaine d’ouvrages
de référence, un nombre incalculable
de glossaires issus des 14 variétés lin-
guistiques en tamazight et passé en
revue et mis à l’épreuve des chapelets
de néologismes, prenant soin à chaque
détour, d’annoter tous les mots dans
des feuilles jaunes, explicatives et
descriptives de leur origine.
"C’est un travail de fourmi", selon les
intervenants lors de l’hommage qui a
réuni, en la circonstance, des universi-
taires, des praticiens de la langue et
des cadres du HCA, conduit par leur
secrétaire général, Si El Hachémite
Assad.
L’occasion a aussi donné l’opportu-
nité aux initiateurs, notamment le
HCA et l’Enag, les deux coéditeurs du
dictionnaire de régulariser l’auteur et
de lui verser ses droits et de lui remet-
tre en même temps des cadeaux d’en-
couragement symboliques ainsi que

la promesse de diffuser son œuvre au
maximum.
Ainsi, en plus des directions de la cul-
ture des wilayas de Béjaïa et Jijel, de
l’APC et de la bibliothèque principale
de Béjaïa, cette œuvre lexicale, est
vouée à enrichir les rayons de la struc-
ture du numéro vert du HCA, les
bibliothèques qui en feraient la
demande et les structures de traduc-
tions.
Quelque 2.000 exemplaires ont déjà
été édités, selon Si El-HachemiAssad,
qui ambitionne d’en faire un réédition
aussi large, au regard de la demande
suscitée. L’œuvre, comblant un besoin
social, scolaire et éducatif largement

exprimé, notamment dans le sillage de
la généralisation de tamazight et de
son nouveau statut institutionnel.
En marge de cette cérémonie, ponc-
tuée par ailleurs un récital de guitare
et des témoignages sur l’œuvre et son
auteur, M. El Hachemi Assad, a mis
en exergue le partenariat liant l’insti-
tution qu’il dirige et les éditions Enag,
qui ont valu cette publication.
"En raison du coût de son édition,
sans la contribution de l'Enag, le dic-
tionnaire n’aurait pu voir le jour", a-
t-il indiqué, promettant d’en refaire
l’expérience avec d’autres titres,
notamment les ouvrages littéraires et
les thèses de recherches.

La 13e édition du Festival national de
la musique et de la chanson citadines
d’Annaba a été clôturée dans la nuit
de jeudi à vendredi en apothéose au
théâtre régional Azzedine-Medjoubi,
avec des madihs et des mouachahs
lors d'une soirée marquée par une
grande interaction de l’assistance.
L’assistance nombreuse, composée
essentiellement de familles, artistes et
autorités locales, a été éblouie par un
cocktail de musique andalouse et des
variétés algériennes, invitant à l’ap-
préciation des mélodies authentiques
et forçant l’admiration.
Elégants dans leurs tenues tradition-
nelles, les membres de la troupe Dar
El-Gharnatia de la musique et de l’art
andalous de la ville de Koléa ont
ouvert le bal de cette dernière soirée
de la 13e édition du festival de la
Coquette, offrant au public un voyage
passionnant en Andalousie, dans une
prestation fraîche et légère, sur les
traces d’un patrimoine musical ances-

tral, où libre cours a été laissé au luth
et au violon et aux belles voix des
artistes de la troupe.
La star de la deuxième partie de cette
soirée, placée sous le signe de l’au-
thenticité, était l’artiste Naïma
Ababssa qui a entamé sa prestation
avec des madihs faisant l’éloge du
prophète Mohamed (QSSSL) avant de
changer de registre et de gratifier les
présents par un bouquet de chansons
de style naïli et d’autres chants de son
répertoire, accueillis par les applau-
dissements d’une assistance ravie par
la qualité du plateau proposé pour
cette soirée de clôture.
Le jeune artiste Bibi d’Annaba s’est
également distingué par une presta-
tion haute en couleur de malouf
annabi, où istikbar et nouba authen-
tiques ont été superbement interpré-
tés.
La 13e édition du Festival national de
la musique et de la chanson citadine
d’Annaba, qui a coïncidé cette année

avec le mois sacré de Ramadhan, a vu
la participation de 23 artistes et asso-
ciations versés dans les divers genres
de musique andalouse, moderne et
patrimoniale venus des villes d’Alger,
Constantine, Jijel, El-Tarf, Tlemcen,
Béjaïa et Tipasa. Organisée au théâtre
régional Azzedine-Medjoubi conjoin-
tement par le commissariat du festival
et la direction de wilaya de la culture,
la première soirée de cette nouvelle
édition de sept soirées a été animée
par le chanteur tunisien Ziad Gharsa
qui avait offert au public une interpré-
tation magistrale d’airs populaires
tunisiens et de chansons du malouf.
Plusieurs artistes locaux ont été hono-
rés à l’ouverture de cette 13e édition
du Festival national de la musique et
de la chanson citadine d’Annaba, dont
le chanteur Salah Karoum dans le
genre malouf, Hassan Abdelli dans la
chanson populaire et la famille du
défunt Abdelaziz Zerrouk qui jouait
au oûd et à la flûte.

"GRAND DICTIONNAIRE FRANÇAIS-TAMAZIGHT"

Hommage à Idres Abdelhafid

FESTIVAL NATIONAL DE LA MUSIQUE ET DE LA CHANSON CITADINES D’ANNABA

Madih et mouachah pour la clôture

PROMOTION DE L’AFRIQUE
ET DE SON PATRIMOINE

CULTUREL

Mise en exergue du
rôle de l’Algérie

Le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a reçu, jeudi à
Alger, une délégation avec
laquelle il a évoqué le rôle de
l’Algérie en faveur de l’Afrique et
de la promotion de son patrimoine
culturel, indique un communiqué
du ministère. Cette délégation est
composée de l'ambassadeur per-
manent du Mali auprès de
l’Unesco, Oumar Keïta, du ges-
tionnaire de site Conservateur de
la Maison des esclaves de Gorée
au Sénégal, Eloi Coly et d'un res-
sortissant algérien établi en France
et propriétaire du Fort de
Querqueville en Normandie en
France, Boubekeur Khelfaoui.
Cette rencontre intervient suite à la
semaine africaine organisée à
l’Unesco (Paris) par le groupe afri-
cain et inaugurée le 22 mai en pré-
sence du ministre de la Culture,
indique la même source.
Le ministre a abordé avec cette
délégation le rôle de l’Algérie en
faveur de l’Afrique et de la promo-
tion de son patrimoine culturel.
Dans ce cadre, il a été proposé à
l’Algérie de participer à la pre-
mière édition du Festival culturel
des continents du 5 au 8 juillet
2018 sur le site du Fort de
Querqueville.
Répondant favorablement à cette
proposition, M. Mihoubi a souli-
gné que cette manifestation "ne
manquera pas de mettre en valeur
la richesse et la diversité cultu-
relles du continent africain",
saluant par la même occasion
Boubekeur Khelfaoui pour sa
décision de mettre son bien (Fort
de Querqueville) à la disposition
des pays africains afin d'y organi-
ser des activités ayant trait au
rayonnement de la culture afri-
caine dans le monde, ajoute le
communiqué.

ALGER
Polyphonies corses
le 28 juin à Notre
Dame d’Afrique

Une représentation de polyphonies
corses se tiendra à Alger le 28 juin
prochain et ce, à l’initiative de
l’Institut français d’Alger.
Formé en 1989 en Corse, le trio
SoleDonna viendra partager sa
passion pour le métissage des cul-
tures avec le public algérois et ce,
le 28 juin prochain. Chantées a
capella, les compositions de la for-
mation sont une osmose parfaite
entre le chant sacré et la musique
traditionnelle corse. Pour décou-
vrir l’univers de Patrizia
Gattaceca, Patrizia Poli et Lidia
Poli le 28 juin à partir de 20h30, il
vous suffit de réserver votre place
à l’adresse mail suivante : poly-
p h o n i e s c o r s e s t r i o s o l e -
donna2018.alger@if-algerie.com.
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A près la mention de ces trois
Hadiths, dont les deux derniers
sont authentiques, voyons à

présent ce que c’est la médisance et
quel est son verdict. La médisance
consiste à évoquer le défaut de son
frère en Islam pendant son absence,
d’une manière qui lui déplairait s’il en
était informé et ce, sans aucune
néces- sité. Par "le défaut de son
frère", j’entends exclure les propos
élogieux. Par "frère en Islam" j’en-
tends exclure l’infidèle, car le médire
n’est pas une médisance. Par "pen-
dant son absence" j’ entends exclure
le fait de parler d’une personne
présente. Cela ne constitue pas une
médisance selon le plus juste des avis
des Oulémas. Par "qui lui déplairait
s’il en était informé" j’entends
exclure tout pro- pos qui lui plairait.
Par "sans aucune nécessité" j’en-
tends exclure les propos nécessaires
compte tenu d’un intérêt légal. C’est,
par exemple, comme un avertisse-
ment lancé à pro- pos d’ un innova-
teur pour que l’ on évite de tomber
dans son innovation. Encore que,
même dans ce cas, il faille se con-
former à deux exigences : La pre-
mière est la sincérité à l’égard d’ A
llah le Très-Haut et la volonté de Lui
complaire (exclusivement). La deux-
ième : est de limiter les propos au
défaut bien précis et éviter de le
dépasser inutilement. Les oulémas
sont unanimes que la médisance est
prohibée en l’absence d’un intérêt
justifiant sa perpétration. La plupart
d’entre eux affirment résolument que
la médisance relève des péchés

majeurs. Elle comporte différents
degrés dont certains sont plus graves
que d’autres. Médire un savant
musulman n’est pas comme médire
un ignorant. A propos de la médisance
Allah le Très-Haut dit : {Ne médisez
pas les uns des autres. L’un de vous
aimerait-il manger la chair de son
frère mort ? (Non!) vous en aurez hor-
reur. Et craignez Allah. Car Allah est
Grand Accueillant au repentir, Très
Miséricordieux} [Coran 49/12].
Selon
Muslim, Al-Alaa ibn Abderrrahmane
a rapporté d’ après son père d’ après A
bou Houreira, qu’Allah soit satisfait
de lui, que le Prophète, (QSSSL), a
dit : "Savezvous ce qu’est la
médisance ?" Ses Compagnons lui
répondirent : "Allah et son Messager
le savent mieux." Il a, (QSSSL), dit :
"C’est dire de ton frère ce qui ne lui
plait̂ pas."Ils ont dit: "Et si ce
que je dis de lui était vrai" Il,
(QSSSL), a répondu : "S’il est comme
vous dites, vous avez commis une
médisance à son égard. S’ il n’ est pas
comme vous dites, vous l’avez calom-
nié." Abou Dawoud a rapporté par la
voie de Nawfal ibn Massahiq d’après
Saïd Ibn Zaid que le Prophète,
(QSSSL), a dit : "Une des pires
formes de l’usure consiste à violer
injustement l’honneur du musulman."
Le Prophète, (QSSSL), a dit : "Certes,
votre sang, vos biens et votre honneur
sont aussi sacrés que ce jour, ce mois
et cette contrée. Que le présent en
informe l’ absent. Car le premier peut
parfois transmettre un enseignement
à un absent plus apte que lui à le

comprendre." Ce hadith est rapporté
par Abou Bakra et figure dans les
deux Sahih. L’une des pires et des
plus graves formes de la médisance
consiste à dénigrer un musulman, à le
mépriser, à le vilipender, à s’efforcer
à l’humilier, à lui ôter le respect et à
violer son honneur. Ce caractère
odieux, cette grande maladie fait par-
tie des péchés majeurs et son auteur
encourt une grande menace et un dur
châtiment.

L’humilité ou beaucoup d’ac- tes
d’adoration ?

Il arrive parfois que nous soyons pris
d’enthousiasme pour l’accomplisse-
ment de certains actes d’adoration ou
que les textes ventant le mérite de cer-
tains actes et notre engouement pour
les bonnes actions nous poussent à
redoubler d’efforts dans les actes
dévotionnels. Il nous arrive d’ oublier
que l’ essence des actes d’ adoration
ne réside pas dans leur abondance ou
dans leur durée, comme la prière noc-
turne par exemple, ou l’achèvement
de la lecture de tout le Coran ou
encore la quantité des aumônes ; la
quintessence de l’adoration est en
réalité l’état du cœur lors de son
accomplissement et le degré d’humil-
ité et d’émotion du cœur. Les textes
confirment cela : Allah, exalté soit-Il,
dit : "Celui qui a créé la mort et la vie
afin de vous éprouver (et de savoir)
qui de vous est le meilleur en œuvre,
et c’est Lui le Puissant, le
Pardonneur." (Coran 67/2) "Ceux qui
croient et font de bonnes œuvres...
vraiment Nous ne laissons pas perdre

la récompense de celui qui fait le
bien." (Coran 18/ 30). Ibn al-Qayyim,
qu'Allah lui fasse miséricorde, a dit,
pour étayer cela : "De même, deux
rak'ât que le serviteur d’ Allah
accom- plit en orientant son cœur et
ses mem- bres vers Allah, exalté soit-
Il, en vouant son cœur tout entier à
Allah, exalté soit-Il, valent mieux que
deux cents rak’ât dénuées de cela,
même si leur rétribution sera grande
étant donné leur grand nombre." Et il
a dit: "Deux œuvres peuvent être sem-
blables en apparence, alors que le
mérite de l’une par rapport à l’autre,
voire le mérite d’une petite quantité
de l’une par rapport à une grande
quantité de l’ autre, peut être
immense." Il a dit : "Le mérite des
bonnes actions varie en fonction de la
foi, de la glorification et de la vénéra-
tion que renferment les cœurs.
Rechercher la satisfaction de l’Être
adoré uniquement, sans rien
rechercher d’autre pour que les deux
œuvresnefassentqu’uneetqueladif-
férence de mérite entre les deux ne
puisse être évaluée que par Allah,
exalté soit-Il." (Al-manâr al-manîf).
La confirmation d’Ibn al-Qayyim est
claire pour celui qui a une profonde
connaissance des niveaux des œuvres
et qui sait distinguer les actes dévo-
tionnels. Soyez, donc, soucieux de la
perfection et de la qualité de vos
actions en veillant à la présence et à
l’humilité du cœur en suivant con-
crètement ce qui a été transmis du
Prophète (QSSSL).

La définition de la médisance
et son verdict

Le Prophète (QSSSL) a dit : "Cinq actions rompent le jeûne : le mensonge, la médisance, la calomnie, le parjure et
la concupiscence." Il a dit aussi : "Il se peut qu’un homme ne récolte de son jeûne que la faim et la soif." Un jour,

le Prophète (QSSSL) entendit deux femmes qui jeûnaient médire sur une autre. Il dit : "Ces deux femmes
s’abstiennent de ce qu’Allah, Exalté soit-Il, leur ordonne de faire et font ce qu’Allah leur défend de faire."
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Pendant Ramadhan, vous
pourriez subir quelques gênes
mineures. Les mesures
suivantes peuvent aider à
prévenir ces soucis courants

Constipation : elle peut provoquer
de l'inconfort vous donnant l'impres-
sion d'être ballonnés. Cela peut être
causée par une consommation exces-
sive de nourritures raffinées, une con-
sommation insuffisante d'eau et/ou de
fibres.
Pour prévenir la constipation, évitez
les nourritures raffinées en mangeant
des aliments à haute teneur fibreuse
comme les céréales complètes et le
pain complet. Consommez davantage
de glucides riches en fibres comme
les haricots secs, les légumes. Buvez
beaucoup d'eau.
Indigestion : elle peut être causée par
une suralimentation ou le fait d'avoir
mangé trop d'aliments frits, gras et
épicés ou encore des aliments qui
pro- duisent du gaz. Le jeûne peut
également provoquer une hausse de
l'acidité, menant à la sensation d'indi-
gestion. Pour éviter ce désagrément,
essayez de ne pas vous suralimenter.
Veillez à boire beau- coup d'eau et à
intégrer des aliments riches en fibres
pour neutraliser l'acidité et favoriser
un rassasiement sans trop manger.
Maux de tête : pendant un jeûne, ce

trouble peut être causé par le sevrage
de la caféine et du tabac, le surme-
nage, le manque de sommeil, la
déshydratation et la faim. Les maux
de tête peuvent survenir au fil des
heures et peuvent empirer vers la fin
de la journée. Pour les éviter,
préparez le jeûne en diminu- ant la
consommation de caféine et de tabac
lentement, en débutant une semaine
ou deux avant le début du mois sacré.
Commencez à boire des thés sans
caféine, du café décaféiné, les jus non
sucrés et l'eau. N'oubliez pas qu'il
faut dormir suffisamment (un déficit
de som- meil pouvant provoquer la
prise de poids). Obtenez une bonne
préparation en réorganisant votre
emploi du temps quotidien pour
assurer un bon repos la nuit.

Faible taux de sucre sanguin : une
hypoglycémie peut se produire à
cause de la forte durée d'attente entre
les repas. Les symptômes de ce souci
sani- taire doivent être surveillés
attentive- ment. Ils peuvent inclure :
la faiblesse, les étourdissements, la
fatigue, le manque de concentration,
la transpira- tion, la sensation de faib-
lesse, l'incapac- ité à effectuer des
activités physiques, les maux de tête,
les palpitations, etc. Parmi les non-
diabétiques, manger trop de glucides
raffinés (comme les aliments sucrés,
les boissons sucrées comme les
sodas), surtout au shur, peut provo-
quer une hypoglycémie pendant les
heures de jeûne. Un faible taux de
sucre sanguin peut aussi être causé
par le fait de ne pas avoir pris le shur.

Pour éviter de subir les conséquences
d'une hypoglycémie, veillez à manger
au shur et à limiter la consommation
d'aliments sucrés et de boissons
sucrées. Assurez-vous de manger des
aliments denses en nutri- ments tels
que les protéines (poulet, viande mai-
gre grillée, oeufs), les glu- cides rich-
es en fibres (comme le rôti de blé
complet) et les fruits. N'oubliez pas
de boire quelques grands verres
d'eau.
Déshydratation : ce phénomène est
fréquent pendant Ramadhan. Le
corps continue à perdre de l'eau et des
sels par la respiration, la transpiration
et l'urina- tion. La quantité d'eau per-
due peut vari- er en fonction de la
météo, de la quantité de liquides que
vous aviez bue avant votre jeûne, du
degré d'effort physique et de la
capacité des reins à retenir l'eau et les
sels. Prévenir est toujours mieux que
guérir : Toutefois, si vous ne vous
réhy- dratez pas suffisamment avant
un jeûne, votre risque de
déshydratation augmente. ce risque
est plus élevé chez les personnes
âgées et chez ceux qui pren- nent des
comprimés tels que les diuré- tiques.
Selon la gravité de la déshydratation,
vous pouvez éprouver un sentiment
général de malaise, de léthargie, de
crampes musculaires, de vertiges, de
désorientation et même d'effon-
drement ou d'évanouissement.

On cuisine souvent avec de
l'aluminium, notamment
pour faire cuire un gâteau au
four dans un moule spéciale-
ment conçu pour la cuisson,
ou pour cuisiner, un rôti de
porc et des poissons en
papillote... mais l'aluminium
dans l'alimentation est-il
vraiment toxique ? Voici
quelques conseils pour
cuisiner en toute sécurité.
L'aluminium est présent dans
l'environnement mais aussi
dans notre alimentation, en
faible quantité. On en retrou-
ve par exemple dans les
épinards, le pain, le basilic,
le cacao, le thé et les
légumes, mais aussi dans les
emballages et les ustensiles
de cuisine, car ces derniers
sont de bons conducteurs de
chaleur et permettent une
cuisson rapide. Si vous avez
des poêles en aluminium, il
est recommandé de les
changer tous les deux ans en
moyenne ou dès qu'elles

semblent être abîmées. En
effet, l'acidité facilitant la
libération du métal, l'alu-
minium est alors susceptible
de migrer les produits cuis-
inés et de les contaminer.
Privilégiez donc l'acier
inoxydable lorsque vous
acheter de nouveaux usten-
siles de cuisine et les cuil-
lères en bois.

L'aluminium pour
emballer les aliments

Très pratique lorsque vous

ne terminez pas votre assi-
ette, l'aluminium permet de
conserver les plats au frais et
de les transporter facilement.
Mais il est préférable d'utilis-
er des bocaux en verre pour
la conservation. Par ailleurs,
c'est lors de la cuisson que
l'aluminium peut migrer,
comme pour les ustensiles,
vers les aliments. Les papil-
lotes en feuille d'aluminium
sont donc à éviter, surtout si
vous ajoutez de l'acidité dans
votre préparation, avec du

citron ou du vin blanc sur le
poisson. Pourquoi ne pas le
remplacer dans ce cas par du
papier sulfurisé ?

Quels sont
les risques ?

L'aluminium ne présente
aucune fonction biologique,
contrairement au zinc ou au
fer. Lorsqu'il parvient à
pénétrer la peau et le tube
digestif, il est filtré par les
reins une fois dans le sang,
puis éliminé par les urines.

Un filtrage naturel donc,
mais une partie peut y échap-
per et se répandre dans les
os, le foie, le cerveau, les
poumons selon certaines
études. Des scientifiques
avaient même découvert en
1976 que l'aluminium pou-
vait entraîner une sorte de
maladie neurologique partic-
ulièrement chez certaines
personnes atteintes d'insuffi-
sance rénale. En 2003,
l'Institut de veille sanitaire
(InVS) avait par ailleurs
démontré la toxicité de l'alu-
minium sur les plantes, les
animaux et l'homme.
Pas question pour autant de
paniquer puisque les mar-
ques et les produits alimen-
taires que nous consommons
sont surveillés afin de ne pas
mettre en danger la santé des
consommateurs, mais si
vous avez d'autres moyens
de cuisson, mieux vaut les
privilégier.

Petits soucis de santé dus
à l’observance du jeûne

CCAARRNNEETT  DDEE  RREECCEETTTTEESS
Tajine tunisien aux
boulettes de viande 

Ingrédients
300 gr de viande hachée
2 c à café généreuse de menthe séchées hachée
2 gousse d'ail écrasées
2 c à café de coriandre en poudre
Du sel
Un filet d'huile d'olive
8 œufs
Une très bonne poignée de fromage râpé
1 pomme de terre coupée en cubes, puis frits.
2 c. soupe  de chapelure

Préparation :
Dans un récipient, placez la viande hachée, ajoutez la
menthe, la coriandre, l'ail et le sel, bien malaxez;
formez des petites boulettes de taille moyenne. Dans
un fait tout, faites chauffer le filet d'huile et faites
dorer les boulettes, en remuant la marmite de temps en
temps sans utiliser la cuillère pour ne pas abîmer les
boulettes de viande.  Dès qu'elles sont dorées,
mouillez avec un grand verre d'eau, couvrez et laissez
cuire sur feu moyen.  Laissez un peu du bouillon de
cuisson des boulettes, pour ajouter au tajine ultérieure-
ment. Dès que les boulettes sont cuites et que la sauce
arrive a la consistance désirée, retirez du feu,
récupérez les boulettes dans un saladier, et laissez le
tout refroidir. Une fois les boulettes refroidi ainsi que
leur sauce, leurs ajouter le fromage et la chapelure, les
cubes de pommes de terre frits,  battez en omelette les
œufs avec la sauce et mélangez le tout. Chauffez le
four a 180°C, mettez le tajine dans un moule anti
adhésif beurré, enfournez une vingtaine de minutes
jusqu'à ce que le tajine soit doré.

Bourek annabi 
Ingrédients :
400 g de viande hachée
2  pommes de terre
Sel, poivre du moulin
Persil ciselé
1 portion de vache qui rit par personne 
Olives vertes coupes en rondelle
Câpres
1 œuf par personne
1 feuille et demi de brick par personne

Préparation :
Commencer par cuire la pomme de terre et l’écraser en purée. Saler poivrer et réserver. Dans une poêle
faire revenir la viande hachée ajouter l'oignon et laisser cuire en salant et poivrant préalablement. En fin
de cuisson ajouter du persil ciselé et du fromage râpé (facultatif). Laisser refroidir. Faire chauffer l'huile
de friture. Sur une assiette disposer la feuille de brick et placer au centre la moitie de feuille de brick.
Étaler une c-a-soupe de purée de pomme de terre. Déposer par dessus la viande hachée (2 c-a-soupe).
Ajouter quelques câpres et le fromage (pas mis). Faire un creux au centre et casser l'œuf. Plier la feuille
de brick. Frire dans de l'huile chaude des deux cotes. Déposer sur du papier absorbant avant de servir.
Source Amour de cuisine.

Chorba
algéroise  

Ingrédients
1 oignon râpé
viande d'agneau en tout petit morceau
1 petite courgette coupée en petits dés
1 petite pomme de terre coupée en petits dés
1 bouquet de coriandre ciselé finement ou
haché au hachoir
3 ou 4 feuilles de menthe
Sel, poivre
1 c-a-soupe de poivre rouge
1 branche de céleri
500 g de tomates mûres
1 c-a-soupe de concentré de tomates
2 pointes de couteau de cannelle
1 petit bol de pois chiche 
3 c-a-s de vermicelle

Préparation : 
Chauffer l'huile dans une marmite, faire fon-
dre l'oignon avec la viande coupe en petits
morceaux. Ajouter la coriandre ciselée ainsi
que la menthe et le cèleri. Ajouter le sel, le
poivre rouge hors du feu ainsi qu'une cuillère
à soupe de concentre de tomate. Ajouter le
poivre et la cannelle. Mélanger le tout à tout
petit feu et laisser revenir quelques minutes.
Ajouter la courgette et la pomme de terre.
Verser 1l et demi-d'eau et les pois chiche.
Placer le couscoussier au dessus de la marmite
et déposer les tomates coupes en gros
morceaux. Saler légèrement et couvrir le
couscoussier. Au premier bouillon, réduire le
feu et cuire durant 25 minutes. Retirer les
tomates et réserver. Quand la viande et les
pois chiche sont cuits, passer les tomates à la
moulinette ou au mixer. Verser dans la
marmite. Ne pas hésiter à ajouter un peu d'eau
si vous le jugez utile. Augmenter le feu et a la
première ébullition verser les vermicelles (1
petite poignée) et touiller en même temps
jusqu’à ébullition. Réduire le feu et cuire
quelques minutes. Rectifier l'assaisonnement.
Servir chaud et saupoudrer de coriandre
ciselée et arroser de jus de citron.

Zlabia el banane 

Ingrédients :
2 verres d'eau
¼ de verre d'huile
1 pincée de sel
2 c a soupe de miel
1 sachet de vanille
2 verres et demi de farine
L’huile pour la friture
Miel fait maison pour l'enrober
Cacahuètes concassées pour la garniture (fac-
ultative)

Préparation :
Placez l'eau, l'huile, le sel et le miel dans une
casserole sur feu doux. Quand le mélange est
homogène, introduisez la farine en pluie et la
vanille. Mixez sur feu doux pour avoir une
jolie pate malléable qui se détache bien des
parois de la casserole, placez la pate tant
qu'elle est chaude dans une poche a douille et
formez des boudins de presque 12 cm.
Laissez refroidir les boudins avant de com-
mencer la friture. Enrobez les zlabia el
banane directement dans du miel chaud alors
qu'ils sont chauds. Parsemez un peu de cac-
ahuètes concassées par dessus. 

Est-il dangereux de cuisiner avec de l'aluminium?
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A près la mention de ces trois
Hadiths, dont les deux derniers
sont authentiques, voyons à

présent ce que c’est la médisance et
quel est son verdict. La médisance
consiste à évoquer le défaut de son
frère en Islam pendant son absence,
d’une manière qui lui déplairait s’il en
était informé et ce, sans aucune
néces- sité. Par "le défaut de son
frère", j’entends exclure les propos
élogieux. Par "frère en Islam" j’en-
tends exclure l’infidèle, car le médire
n’est pas une médisance. Par "pen-
dant son absence" j’ entends exclure
le fait de parler d’une personne
présente. Cela ne constitue pas une
médisance selon le plus juste des avis
des Oulémas. Par "qui lui déplairait
s’il en était informé" j’entends
exclure tout pro- pos qui lui plairait.
Par "sans aucune nécessité" j’en-
tends exclure les propos nécessaires
compte tenu d’un intérêt légal. C’est,
par exemple, comme un avertisse-
ment lancé à pro- pos d’ un innova-
teur pour que l’ on évite de tomber
dans son innovation. Encore que,
même dans ce cas, il faille se con-
former à deux exigences : La pre-
mière est la sincérité à l’égard d’ A
llah le Très-Haut et la volonté de Lui
complaire (exclusivement). La deux-
ième : est de limiter les propos au
défaut bien précis et éviter de le
dépasser inutilement. Les oulémas
sont unanimes que la médisance est
prohibée en l’absence d’un intérêt
justifiant sa perpétration. La plupart
d’entre eux affirment résolument que
la médisance relève des péchés

majeurs. Elle comporte différents
degrés dont certains sont plus graves
que d’autres. Médire un savant
musulman n’est pas comme médire
un ignorant. A propos de la médisance
Allah le Très-Haut dit : {Ne médisez
pas les uns des autres. L’un de vous
aimerait-il manger la chair de son
frère mort ? (Non!) vous en aurez hor-
reur. Et craignez Allah. Car Allah est
Grand Accueillant au repentir, Très
Miséricordieux} [Coran 49/12].
Selon
Muslim, Al-Alaa ibn Abderrrahmane
a rapporté d’ après son père d’ après A
bou Houreira, qu’Allah soit satisfait
de lui, que le Prophète, (QSSSL), a
dit : "Savezvous ce qu’est la
médisance ?" Ses Compagnons lui
répondirent : "Allah et son Messager
le savent mieux." Il a, (QSSSL), dit :
"C’est dire de ton frère ce qui ne lui
plait̂ pas."Ils ont dit: "Et si ce
que je dis de lui était vrai" Il,
(QSSSL), a répondu : "S’il est comme
vous dites, vous avez commis une
médisance à son égard. S’ il n’ est pas
comme vous dites, vous l’avez calom-
nié." Abou Dawoud a rapporté par la
voie de Nawfal ibn Massahiq d’après
Saïd Ibn Zaid que le Prophète,
(QSSSL), a dit : "Une des pires
formes de l’usure consiste à violer
injustement l’honneur du musulman."
Le Prophète, (QSSSL), a dit : "Certes,
votre sang, vos biens et votre honneur
sont aussi sacrés que ce jour, ce mois
et cette contrée. Que le présent en
informe l’ absent. Car le premier peut
parfois transmettre un enseignement
à un absent plus apte que lui à le

comprendre." Ce hadith est rapporté
par Abou Bakra et figure dans les
deux Sahih. L’une des pires et des
plus graves formes de la médisance
consiste à dénigrer un musulman, à le
mépriser, à le vilipender, à s’efforcer
à l’humilier, à lui ôter le respect et à
violer son honneur. Ce caractère
odieux, cette grande maladie fait par-
tie des péchés majeurs et son auteur
encourt une grande menace et un dur
châtiment.

L’humilité ou beaucoup d’ac- tes
d’adoration ?

Il arrive parfois que nous soyons pris
d’enthousiasme pour l’accomplisse-
ment de certains actes d’adoration ou
que les textes ventant le mérite de cer-
tains actes et notre engouement pour
les bonnes actions nous poussent à
redoubler d’efforts dans les actes
dévotionnels. Il nous arrive d’ oublier
que l’ essence des actes d’ adoration
ne réside pas dans leur abondance ou
dans leur durée, comme la prière noc-
turne par exemple, ou l’achèvement
de la lecture de tout le Coran ou
encore la quantité des aumônes ; la
quintessence de l’adoration est en
réalité l’état du cœur lors de son
accomplissement et le degré d’humil-
ité et d’émotion du cœur. Les textes
confirment cela : Allah, exalté soit-Il,
dit : "Celui qui a créé la mort et la vie
afin de vous éprouver (et de savoir)
qui de vous est le meilleur en œuvre,
et c’est Lui le Puissant, le
Pardonneur." (Coran 67/2) "Ceux qui
croient et font de bonnes œuvres...
vraiment Nous ne laissons pas perdre

la récompense de celui qui fait le
bien." (Coran 18/ 30). Ibn al-Qayyim,
qu'Allah lui fasse miséricorde, a dit,
pour étayer cela : "De même, deux
rak'ât que le serviteur d’ Allah
accom- plit en orientant son cœur et
ses mem- bres vers Allah, exalté soit-
Il, en vouant son cœur tout entier à
Allah, exalté soit-Il, valent mieux que
deux cents rak’ât dénuées de cela,
même si leur rétribution sera grande
étant donné leur grand nombre." Et il
a dit: "Deux œuvres peuvent être sem-
blables en apparence, alors que le
mérite de l’une par rapport à l’autre,
voire le mérite d’une petite quantité
de l’une par rapport à une grande
quantité de l’ autre, peut être
immense." Il a dit : "Le mérite des
bonnes actions varie en fonction de la
foi, de la glorification et de la vénéra-
tion que renferment les cœurs.
Rechercher la satisfaction de l’Être
adoré uniquement, sans rien
rechercher d’autre pour que les deux
œuvresnefassentqu’uneetqueladif-
férence de mérite entre les deux ne
puisse être évaluée que par Allah,
exalté soit-Il." (Al-manâr al-manîf).
La confirmation d’Ibn al-Qayyim est
claire pour celui qui a une profonde
connaissance des niveaux des œuvres
et qui sait distinguer les actes dévo-
tionnels. Soyez, donc, soucieux de la
perfection et de la qualité de vos
actions en veillant à la présence et à
l’humilité du cœur en suivant con-
crètement ce qui a été transmis du
Prophète (QSSSL).

La définition de la médisance
et son verdict

Le Prophète (QSSSL) a dit : "Cinq actions rompent le jeûne : le mensonge, la médisance, la calomnie, le parjure et
la concupiscence." Il a dit aussi : "Il se peut qu’un homme ne récolte de son jeûne que la faim et la soif." Un jour,

le Prophète (QSSSL) entendit deux femmes qui jeûnaient médire sur une autre. Il dit : "Ces deux femmes
s’abstiennent de ce qu’Allah, Exalté soit-Il, leur ordonne de faire et font ce qu’Allah leur défend de faire."



Il s'agit du deuxième
changement gouvernemental
majeur depuis la nomination
en juin 2017 du prince héritier
saoudien Mohammed ben
Salmane, fils du roi Salmane
et ancien ministre de la
Défense.

L es autorités saoudiennes ont annoncé
samedi un remaniement ministériel
avec la mise en place d'un ministère de

la Culture à part entière dans le royaume
ultraconservateur engagé dans des
réformes sociétales. Il s'agit du deuxième
remaniement depuis la nomination en juin
2017 de l'héritier du trône Mohammed ben
Salmane, fils du roi Salmane et également
vice-Premier ministre et ministre de la
Défense.
Selon l'agence officielle SPA, Bader ben
Abdallah, un prince lié selon le NewYork
Times à l'achat d'un tableau de Léonard de
Vinci, a été nommé ministre de la Culture,
un portefeuille devenu à part entière après
avoir été scindé de celui de l'Information.
Deux autres nouveaux ministres ont été
nommés: Ahmed ben Souleiman al-Rajhi,
un ingénieur et homme d'affaires, à la tête
du ministère du Travail et du
Développement social, et Abdellatif ben
Abdel Aziz Al-cheikh à la tête de celui des

Affaires islamiques. Le ministère de
l'Information reste régi par Awwad al-
Awwad. En 2017, le New York Times avait
affirmé que le prince Bader, un proche du
prince héritier, aurait passé les ordres
auprès de la maison d'enchères Christie's
qui a organisé la vente du tableau duChrist
intitulé Salvator mundi (Sauveur du
monde) pour 450 millions de dollars.
L'Arabie saoudite s'est engagée, sous l'im-
pulsion du prince héritier, dans une série
de réformes visant à une plus grande parti-
cipation dans la vie économique et sociale
des femmes, autorisées par exemple à
conduire dans le royaume à partir du 24
juin mais restant sous tutelle masculine.
Le prince héritier a également levé l'inter-
diction des salles de cinéma, autorisé les
concerts mixtes et réduit les pouvoirs de la
police religieuse, longtemps redoutée
dans le royaume régi par une version rigo-
riste de l'islam. Mais l'Arabie saoudite, qui

abrite les deux premiers saints de l'Islam,
La Mecque et Médine, ne reconnaît pas le
droit des non musulmans à pratiquer leur
religion en public et punit sévèrement
l'apostasie ou le blasphème. L'arrestation
ces dernières semaines de plusieurs défen-
seurs des droits de l'Homme, dont des
femmes, a en outre reflété les limites des
réformes opérées.
Le royaume a par ailleurs annoncé avoir
mis en place une commission royale pour
la ville sainte de LaMecque, qui accueillera
en août des millions de musulmans pour le
grand pèlerinage annuel. La commission
sera présidée par le prince Mohammed.
Aucun détail n'a été fourni sur cette com-
mission.
Vendredi, el-Qaïda dans la péninsule ara-
bique a lancé un avertissement à
Mohammedben Salmane, estimant que ses
réformes sociétales constituent des
"péchés".
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Des centaines de Jordaniens ont tenu de
nouvelles manifestations nocturnes dans
plusieurs villes de Jordanie dont la capitale
Amman, contre un projet de loi prévoyant
notamment d'élargir l'impôt à des salaires
modestes. Il s'agit du troisième jour consé-
cutif de manifestations dans le pays, alors
que les protestataires avaient également
réclamé jeudi l'annulation d'une augmenta-
tion des prix des carburants et de l'électri-
cité, dont le gel a finalement été annoncé
vendredi. Dépourvue de ressources natu-
relles et endet tée à hauteur de plus de 90%
de son PIB, la Jordanie s'est engagée ces
dernières années auprès du Fonds monétaire
international (FMI) à mettre en place des
réformes économiques structurelles.
Le projet de loi fiscal a été présenté sur les
recommandations du FMI. Il prévoit une
augmentation d'au moins 5 % des impôts

pour les particuliers, et impose désormais
les personnes ayant un salaire annuel de
8.000 dinars (environ 9.700 euros). Les
impôts des entreprises vont eux être aug-
mentés entre 20 et 40 %. Une première
grande manifestation organisée par les
syndicats s'est tenue mercredi contre ce
texte, puis après l'annonce de l'entrée en
vigueur jeudi d'augmentations des prix du
carburant et de l'électricité, les protesta-
taires ont aussi réclamé l'annulation de
cette mesure. Malgré l'annonce vendredi du
gel des augmentations, les manifestants
ont continué à manifester dans la nuit de
vendredi à samedi contre le texte fiscal.
Rassemblés devant le bureau du Premier
ministre Hani Mulqi à Amman, ils ont
réclamé le départ dugouvernement et arboré
des banderoles disant "le peuple jordanien
ne se mettra pas àgenoux". D'autres protes-

tataires ont bloqué des rues avec leurs véhi-
cules. Les manifestations ont touché les
villes d'Irbid, Jerash, Zarqa, dans le nord du
pays, ou encore à Maan (Sud). Dans un
communiqué, la police a affirmé que des
manifestants avaient "attaqué" des mem-
bres des forces de l'ordre et "essayé de s'en
prendre à des biens publics et privés". Elle
a averti qu'elle aurait recours à la force, si
nécessaire, pour éviter tout trouble à l'ordre
public. Au Parlement, le projet de loi était
loin de faire l'unanimité. Sur les 130 dépu-
tés, 78 se sont dits opposés au texte qui,
selon eux, ne sert pas les intérêts écono-
miques et sociaux des Jordaniens.
L'accueil de centaines de milliers de réfu-
giés pèse lourdement sur l'économie du
pays.

Ag ences

Aumoins douze personnes ont été blessées
samedi à Bamako lors d'une "marche paci-
fique" de l'opposition, interdite par le pou-
voir, qui a rassemblé plusieurs centaines de
manifestants, à deux mois de l'élection pré-
sidentielle. "Il y a effectivement au moins
douze blessés, dont un policier blessé au
front et au moins un homme politique", a
déclaré à l'AFP un médecin de l'hôpital
Gabriel Touré de Bamako. Le gouverneur
de Bamako avait interdit, "en raison de
l'état d'urgence toujours en v igueur", la
"marche pacifique" organisée par la
Coalition pour l'Alternance et le
Changement, qui avait maintenu son mot

d'ordre de rassemblement. Samedi matin, la
police est notamment intervenue à coups de
matraques et de gaz lacrymogène pour dis-
perser les manifestants aux abords du siège
d'un parti, l'Alliance Démocratique pour la
Paix (ADP), où plusieurs responsables de
l'opposition avaient improvisé un quartier
général, selon le correspondant de l'AFP.
"Afin de permettre aux autres concitoyens
de vaquer à leurs occupations, les forces de
l'ordre ont v ite investi les lieux en vue
d'empêcher tout attroupement de nature à
troubler l'ordre public", a indiqué dans un
communiqué le ministère de la Sécurité et de
la Protection civile.

"Certains responsables de mouvement s'en
sont pris aux forces de sécurité en les insul-
tant. Toutefois, les maitres mots pour les
forces de l'ordre restent professionnalisme,
courtoisie et fermeté", a-t-il ajouté.
Le nord du Mali était tombé début 2012
sous la coupe de groupes terroristes, en
grande partie dispersés par une interven-
tion militaire lancée en janvier 2013 à
l'initiative de la France.
Mais des zones entières du pays échappent
au contrôle des forces maliennes, fran-
çaises et de l'Onu, malgré la conclusion en
juin 2015 d'un accord de paix censé isoler
définitivement les jihadistes.

JORDANIE
Nouvelles protestations nocturnes contre un projet de loi fiscal

MALI

Une douzaine de blessés lors d'une manifestation
de l'opposition

ARABIE SAOUDITE

Remaniement ministériel à
l'accent culturel et religieux

YÉMEN
Une centaine
de morts dans
la bataille pour

le port de Hodeida
La bataille pour la reprise par les forces
progouvernementales du port de Hodeida au
Yémen tenu par les rebelles, a coûté la vie à
plus de 100 combattants en moins d'une
semaine, ont indiqué samedi des sources
médicales et militaires.
Les troupes fidèles au président yéménite
Abd Rabbo Mansour Hadi, appuyées par
une coalition militaire commandée par
l'Arabie saoudite, avaient avancé il y a
quelques jours à une vingtaine de km de la
ville de Hodeida (ouest) d'où elles cher-
chent à chasser les rebelles houthis, soute-
nus par l'Iran.
Hodeida, sur la mer Rouge, est le principal
point d'entrée des importations et de l'aide
humanitaire au Yémen, pays pauvre et en
guerre depuis 2015. La coalition affirme
elle que Hodeida est aussi un point de départ
pour des attaques rebelles contre des
navires et le lieu par lequel l'Iran livrerait
des armes aux houthis, ce que Téhéran
dément.
L'offensive est appuyée par l'aviation de la
coalition et son centre de commandement
est piloté au sol par les forces des Emirats
arabes unis, membres de cette coalition.
Les hôpitaux dans la région d'Aden (sud),
où est basé le pouvoir yéménite, ont indi-
qué avoir reçu 52 dépouilles, dont celles de
20 soldats, entre vendredi et samedi, ce qui
porte le bilan des combats à 110 morts
depuis le début de l'offensive lundi. Le reste
des dépouilles semblent être celles de
rebelles, ont-ils précisé. Selon une source
militaire progouvernementale, les rebelles
ont tendu une embuscade samedi à un
convoi militaire dans la localité d'al-
Dourayhmi dans le gouvernorat de Hodeida,
situé à 230 km à l'ouest de la capitale
Sanaa.
C'est la prise totale de Sanaa par les
rebelles début 2015 et de vastes pans du ter-
ritoire yéménite qui a poussé l'Arabie saou-
dite voisine à intervenir à la tête d'une
coalition militaire pour stopper la progres-
sion des houthis et par extension l'in-
fluence de son rival iranien. L'ONU a dit
craindre que l'opération militaire en cours
n'affecte l'acheminement de l'aide humani-
taire, dont 70% arrive auYémen par le port
de Hodeida, alors même que certaines
régions du Yémen sont au bord de la
famine.
En novembre 2017, après le tir d'un missile
balistique rebelle vers Riyad, la coalition
avait instauré un blocus total du port de
Hodeida, avant de l'assouplir sous la pres-
sion internationale. La guerre au Yémen a
fait quelque 10.000 morts.

SYRIE
Au moins

12 membres d’une
même famille tués

par la coalition
Au moins douze civils ont été tués ce ven-
dredi 1er juin dans des bombardements de la
coalition internationale sur un village tenu
par le groupe djihadiste État islamique (EI)
dans le nord-est de la Syrie, selon une ONG.
"Des frappes aériennes et des tirs d’artille-
rie de la coalition internationale contre le
v illage de Hidaj en Syrie, contrôlé par
l’État islamique, dans le secteur sud de la
prov ince de Hassaké ont tué au moins 12
personnes", a en effet indiqué
l’Observatoire syrien des droits de
l’Homme (OSDH).
Ces douze civils, dont deux femmes et leurs
enfants, seraient membres d’une même
famille.
Selon l’OSDH, ces décès portent à "20 le
nombre de civ ils tués par la coalition en 24
heures à l’est du fleuve Euphrate", a ajouté
l’ONG, qui dispose d’un vaste réseau de
sources dans le pays.

Agences
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Le haut-commissariat à
l’amazighité a rendu, dans une
soirée organisée jeudi, un
hommage à Abdelhafid Idres,
auteur du "Grand dictionnaire
français-tamazight", sorti
récemment dans le sillage de
la tenue du 22e Salon
international du livre d’Alger.

L e récipiendaire, malgré un état de
santé difficile, y a rendu, une
œuvre lexicale, impressionnante

de 2.000 pages et composée de plus de
65.000 mots, que d’aucuns jugent
comme la plus aboutie et la plus com-
plète du genre.
Agé de 72 ans, l’auteur féru de culture
amazighe lui a consacré plus de 13
ans de sa vie, compulsant, pour ce
faire, plus d’une centaine d’ouvrages
de référence, un nombre incalculable
de glossaires issus des 14 variétés lin-
guistiques en tamazight et passé en
revue et mis à l’épreuve des chapelets
de néologismes, prenant soin à chaque
détour, d’annoter tous les mots dans
des feuilles jaunes, explicatives et
descriptives de leur origine.
"C’est un travail de fourmi", selon les
intervenants lors de l’hommage qui a
réuni, en la circonstance, des universi-
taires, des praticiens de la langue et
des cadres du HCA, conduit par leur
secrétaire général, Si El Hachémite
Assad.
L’occasion a aussi donné l’opportu-
nité aux initiateurs, notamment le
HCA et l’Enag, les deux coéditeurs du
dictionnaire de régulariser l’auteur et
de lui verser ses droits et de lui remet-
tre en même temps des cadeaux d’en-
couragement symboliques ainsi que

la promesse de diffuser son œuvre au
maximum.
Ainsi, en plus des directions de la cul-
ture des wilayas de Béjaïa et Jijel, de
l’APC et de la bibliothèque principale
de Béjaïa, cette œuvre lexicale, est
vouée à enrichir les rayons de la struc-
ture du numéro vert du HCA, les
bibliothèques qui en feraient la
demande et les structures de traduc-
tions.
Quelque 2.000 exemplaires ont déjà
été édités, selon Si El-HachemiAssad,
qui ambitionne d’en faire un réédition
aussi large, au regard de la demande
suscitée. L’œuvre, comblant un besoin
social, scolaire et éducatif largement

exprimé, notamment dans le sillage de
la généralisation de tamazight et de
son nouveau statut institutionnel.
En marge de cette cérémonie, ponc-
tuée par ailleurs un récital de guitare
et des témoignages sur l’œuvre et son
auteur, M. El Hachemi Assad, a mis
en exergue le partenariat liant l’insti-
tution qu’il dirige et les éditions Enag,
qui ont valu cette publication.
"En raison du coût de son édition,
sans la contribution de l'Enag, le dic-
tionnaire n’aurait pu voir le jour", a-
t-il indiqué, promettant d’en refaire
l’expérience avec d’autres titres,
notamment les ouvrages littéraires et
les thèses de recherches.

La 13e édition du Festival national de
la musique et de la chanson citadines
d’Annaba a été clôturée dans la nuit
de jeudi à vendredi en apothéose au
théâtre régional Azzedine-Medjoubi,
avec des madihs et des mouachahs
lors d'une soirée marquée par une
grande interaction de l’assistance.
L’assistance nombreuse, composée
essentiellement de familles, artistes et
autorités locales, a été éblouie par un
cocktail de musique andalouse et des
variétés algériennes, invitant à l’ap-
préciation des mélodies authentiques
et forçant l’admiration.
Elégants dans leurs tenues tradition-
nelles, les membres de la troupe Dar
El-Gharnatia de la musique et de l’art
andalous de la ville de Koléa ont
ouvert le bal de cette dernière soirée
de la 13e édition du festival de la
Coquette, offrant au public un voyage
passionnant en Andalousie, dans une
prestation fraîche et légère, sur les
traces d’un patrimoine musical ances-

tral, où libre cours a été laissé au luth
et au violon et aux belles voix des
artistes de la troupe.
La star de la deuxième partie de cette
soirée, placée sous le signe de l’au-
thenticité, était l’artiste Naïma
Ababssa qui a entamé sa prestation
avec des madihs faisant l’éloge du
prophète Mohamed (QSSSL) avant de
changer de registre et de gratifier les
présents par un bouquet de chansons
de style naïli et d’autres chants de son
répertoire, accueillis par les applau-
dissements d’une assistance ravie par
la qualité du plateau proposé pour
cette soirée de clôture.
Le jeune artiste Bibi d’Annaba s’est
également distingué par une presta-
tion haute en couleur de malouf
annabi, où istikbar et nouba authen-
tiques ont été superbement interpré-
tés.
La 13e édition du Festival national de
la musique et de la chanson citadine
d’Annaba, qui a coïncidé cette année

avec le mois sacré de Ramadhan, a vu
la participation de 23 artistes et asso-
ciations versés dans les divers genres
de musique andalouse, moderne et
patrimoniale venus des villes d’Alger,
Constantine, Jijel, El-Tarf, Tlemcen,
Béjaïa et Tipasa. Organisée au théâtre
régional Azzedine-Medjoubi conjoin-
tement par le commissariat du festival
et la direction de wilaya de la culture,
la première soirée de cette nouvelle
édition de sept soirées a été animée
par le chanteur tunisien Ziad Gharsa
qui avait offert au public une interpré-
tation magistrale d’airs populaires
tunisiens et de chansons du malouf.
Plusieurs artistes locaux ont été hono-
rés à l’ouverture de cette 13e édition
du Festival national de la musique et
de la chanson citadine d’Annaba, dont
le chanteur Salah Karoum dans le
genre malouf, Hassan Abdelli dans la
chanson populaire et la famille du
défunt Abdelaziz Zerrouk qui jouait
au oûd et à la flûte.

"GRAND DICTIONNAIRE FRANÇAIS-TAMAZIGHT"

Hommage à Idres Abdelhafid

FESTIVAL NATIONAL DE LA MUSIQUE ET DE LA CHANSON CITADINES D’ANNABA

Madih et mouachah pour la clôture

PROMOTION DE L’AFRIQUE
ET DE SON PATRIMOINE

CULTUREL

Mise en exergue du
rôle de l’Algérie

Le ministre de la Culture,
Azzedine Mihoubi, a reçu, jeudi à
Alger, une délégation avec
laquelle il a évoqué le rôle de
l’Algérie en faveur de l’Afrique et
de la promotion de son patrimoine
culturel, indique un communiqué
du ministère. Cette délégation est
composée de l'ambassadeur per-
manent du Mali auprès de
l’Unesco, Oumar Keïta, du ges-
tionnaire de site Conservateur de
la Maison des esclaves de Gorée
au Sénégal, Eloi Coly et d'un res-
sortissant algérien établi en France
et propriétaire du Fort de
Querqueville en Normandie en
France, Boubekeur Khelfaoui.
Cette rencontre intervient suite à la
semaine africaine organisée à
l’Unesco (Paris) par le groupe afri-
cain et inaugurée le 22 mai en pré-
sence du ministre de la Culture,
indique la même source.
Le ministre a abordé avec cette
délégation le rôle de l’Algérie en
faveur de l’Afrique et de la promo-
tion de son patrimoine culturel.
Dans ce cadre, il a été proposé à
l’Algérie de participer à la pre-
mière édition du Festival culturel
des continents du 5 au 8 juillet
2018 sur le site du Fort de
Querqueville.
Répondant favorablement à cette
proposition, M. Mihoubi a souli-
gné que cette manifestation "ne
manquera pas de mettre en valeur
la richesse et la diversité cultu-
relles du continent africain",
saluant par la même occasion
Boubekeur Khelfaoui pour sa
décision de mettre son bien (Fort
de Querqueville) à la disposition
des pays africains afin d'y organi-
ser des activités ayant trait au
rayonnement de la culture afri-
caine dans le monde, ajoute le
communiqué.

ALGER
Polyphonies corses
le 28 juin à Notre
Dame d’Afrique

Une représentation de polyphonies
corses se tiendra à Alger le 28 juin
prochain et ce, à l’initiative de
l’Institut français d’Alger.
Formé en 1989 en Corse, le trio
SoleDonna viendra partager sa
passion pour le métissage des cul-
tures avec le public algérois et ce,
le 28 juin prochain. Chantées a
capella, les compositions de la for-
mation sont une osmose parfaite
entre le chant sacré et la musique
traditionnelle corse. Pour décou-
vrir l’univers de Patrizia
Gattaceca, Patrizia Poli et Lidia
Poli le 28 juin à partir de 20h30, il
vous suffit de réserver votre place
à l’adresse mail suivante : poly-
p h o n i e s c o r s e s t r i o s o l e -
donna2018.alger@if-algerie.com.
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GUELMA, CAMPAGNE MOISSON-BATTAGE

Récolte des céréales
attendue en hausse

La Direction des services
agricoles (DSA) a annoncé
que la récolte des céréales
attendue cette saison dans la
wilaya de Guelma dépassera
les 2,5 millions quintaux, soit
un accroissement d’un million
de quintaux comparativement
à la saison précédente.

PAR BOUZIANE MEHDI

L eïla Hamouche, chargée de communi-
cation auprès de la DSA, a précisé à
l’APS que cette récolte prévisionnelle

représente environ 2 millions de quintaux
de blé dur, contre 1,22 million de quintaux
du même produit récoltée la saison 2016-
2017. Les prévisions des mêmes services
tablent également sur la production de
360.000 quintaux de blé tendre, 228.000
quintaux d’orge et 3.000 quintaux
d’avoine, a fait savoir l’APS, ajoutant que
la superficie ciblée pour la campagne
moisson-battage est estimée à 87.1 hec-
tares, et pour le rendement attendu, les
estimations des services concernés tablent
sur 30 quintaux de blé dur par hectare cette

saison, ce qui représente le meilleur rende-
ment durant les cinq dernières années.
Dans la wilaya de Guelma, le rendement
des champs céréaliers variait, depuis plu-
sieurs années, entre 21 et 26 quintaux par
hectare, a souligné la responsable, affir-
mant que le blé tendre devra atteindre 33
quintaux par hectare, contre 23 quintaux
d’orge et 19 quintaux d’avoine.
Pour cette saison 2017-2018, les prévi-
sions "optimistes" d’une bonne produc-
tion céréalière sont le fruit de plusieurs
conditions favorables, notamment la plu-
viométrie abondante enregistrée entre sep-
tembre 2017 et avril 2018, soit 474 mm,
contre seulement 360 mm durant la der-

nière saison, a noté la même responsable.
La chargée de communication de la DSA a
affirmé que les précipitations ont contri-
bué à la bonne croissance des cultures,
soulignant que la chute de pluie, avec 85
mm en mars et 25 mm durant la première
quinzaine d’avril, soit au moment oppor-
tun, ont permis aux champs céréaliers
d’évoluer.
Actuellement, les services agricoles
œuvrent à élaborer une bonne préparation
de la campagne moisson-battage à travers
la mobilisation de tous les moyens maté-
riels et humains.

B. M.

L’opération de réhabilitation actuellement
menée au Théâtre régional de Skikda
(TRS), dont l’édification date de 1932, est
appelée à redonner à ce chef-d’œuvre archi-
tectural son ancien lustre après les multi-
ples dégradations subies au fil des ans.
La construction de ce théâtre dans le vieux
quartier italien de la ville de Philippeville
(appellation coloniale de l’actuelle Skikda)
a duré de 1912 à 1932 sous la direction du
célèbre architecte Charles Montaland. Cet
architecte, également concepteur de la gare
routière et de l’hôtel de ville de Skikda
ainsi que de la majorité des imposantes
constructions de la cité, avait lancé les tra-
vaux de ce théâtre occupant 1.000 m2 en
1912 mais les travaux ont dû être suspen-
dus durant la Première Guerre mondiale.
Le théâtre ne sera inauguré que le 19 mars
1932. Prévu pour 500 places, cet édifice a
été bâti sur le site qui accueillait les ruines
du temple romain de Vénus (déesse de
l’amour dans la mythologie romaine) ainsi
de l’ancien théâtre de Rusicade.
Le Théâtre régional de Skikda connaît pré-
sentement une vaste opération de restaura-
tion et équipement visant à lui restituer
son lustre et prestige anciens et en assurer
la préservation.
Inscrit en 2015 sous l’égide de la Direction
de la culture, le projet a buté sur nombre
de difficultés avant d’être transféré en 2016
à la Direction des équipements publics
pour connaître son lancement effectif fin
de 2017, a précisé le même cadre qui a
affirmé que l’objectif est rendre le TRS
conforme aux critères techniques des théâ-
tres internationaux et de préserver cet édi-
fice culturel important pour de longues
autres années. Cette restauration, dont
l’achèvement est attendu pour fin 2019,
exige une enveloppe financière de 200
millions DA, selon Laâdjimi qui a indiqué
que les travaux portent sur la consolida-

tion de l’édifice, la rénovation du toit et de
l’étanchéité, la requalification des élé-
ments décoratifs, l’installation d’un sys-
tème de climatisation centrale et la rénova-
tion et réorganisation spatiale de la scène
de ce monument classé.
Tous ces travaux tiennent en compte le
fait que le bâtiment représente un monu-
ment culturel d’une grande valeur sur les
plans architectural et décoratif, a encore
ajouté le même cadre.
Ouvert en 1932, le TRS représente un
espace de créativité et de divertissement au
service du 4e art depuis plus de 80 années
durant lesquelles sa scène a connu le défilé
de multiples troupes nationales.
Professeur en littérature et théâtre et
ancien recteur de la Faculté des lettres et
des langues de l’université de Skikda,
Ahcène Thelilani rappelle qu’à ces début,
ce théâtre fut "totalement étranger aux
Algériens car constituant un théâtre métro-
politain réservé exclusivement aux
Européens".
Ultérieurement, la naissance effective d’un
théâtre arabe à Skikda date des années 40
avec les premières tournées de célèbres
troupes, dont celle célèbre de Youcef
Wahbi et celle de Mahieddine Bachtarzi qui
s’étaient produites à Skikda et Collo en
1937.
Etaient apparues ensuite les activités théâ-
trales de l’Association des oulémas musul-
mans algériens, ajoute cet universitaire.
Dans le sillage de la troupe Et-Taléa, la
troupe de la Culture populaire a vu le jour
en mars 1978 à l’initiative de plusieurs
jeunes, dont Ahmed Boutata. Son réper-
toire s’est vite étoffé de plusieurs œuvres,
dont "Edhamir El moustatir" (1978) et
"Wach men thrane jab El-ghachi" (1979).
Après cette période, plusieurs autres
troupes ont été créées dont la Troupe des
arts dramatiques du théâtre communal

(actuellement le théâtre régional) en 1979,
la Troupe de l’institut communal de
musique (1980) et la troupe La vague de
Collo (1985), ajoute la même source.
Une des troupes qui continue d’activer à ce
jour est l’association Festival de théâtre de
la ville de Skikda créée en 1983 et qui
compte à son actif l’organisation de 13
éditions du festival de Skikda de théâtre qui
devait cesser en 1998 à cause de la situa-
tion sécuritaire d’alors avant de renaître en
2006 sous une nouvelle appellation Les
journées nationales de théâtre de la ville de
Skikda, note encore le même chercheur.
La scène du TRS a été foulée par de grands
noms du théâtre local et national, dont la
défunte Sakina Mikou plus connue sous
son nom artistique Sonia qui a eu à diriger
le TRS entre août 2009 et juillet 2012 et
à réaliser plusieurs pièces.
Autre artiste familier du TRS est le talen-
tueux réalisateur Djamel Hamouda, né à
Skikda en 1954. Cet artiste a signé nom-
bre d’œuvres pour le théâtre de Skikda,
dont la plus récente Hakikat El Kadhib
(Vérité du mensonge) a été produite début
2018.
Parmi les enfants de la Skikda ayant laissé
une empreinte indélébile dans l’histoire du
théâtre national figure en tête de liste le
défunt Azzeddine Medjoubi (1945/1995).
Cet artiste natif d’Azzaba, à l’Est de
Skikda, était un comédien et un réalisateur
de grand talent dont les plus célèbres
œuvres sont "Allam el-baâouch" (1993) et
El Ayta. Honoré par de multiples prix
nationaux et internationaux, Medjoubi est
source de fierté pour Skikda et son nom a
été donné à une manifestation annuelle
organisée à Azzaba et baptisée Les jour-
nées nationales Azzedine-Medjoubi de
théâtre.

APS

CONSTANTINE
25 MDS de

recouvrement
pour la Casnos

L’agence de la wilaya de Constantine de
la Caisse nationale de sécurité sociale
des non-salariés (Casnos) ambitionne de
recouvrer un montant de 2.5 milliards de
cotisations au cours de l’année 2018 , a
indiqué, dimanche dernier, la responsa-
ble de la cellule d’écoute de cette agence.
"En plus d’avoir tablé sur le recouvre-
ment de 2.5 mds, la Casnos de
Constantine s’est également fixé l’ob-
jectif d’avoir la plus grande base d’affi-
liation possible au 31 décembre 2018",
a précisé Amina Darwiche, relevant que
"53% de ce budget prévisionnel annuel
ont été recouvrés depuis le début de l’an-
née en cours". Evoquant les avantages et
les mesures incitatives proposés par
l’agence au profit de ses affiliés, notam-
ment à travers le rééchelonnement des
dettes relatives aux précédentes cotisa-
tions, la réactivation de la carte "Chiffa"
mais également une exonération des
pénalités et des majorations de retard de
cotisations pouvant aller jusqu’à 50%,
Mme Darwiche a souligné que l’agence
compte à ce jour "un total de 52.000
assurés".
Au cours de cette même période, 11.000
assurés ont été invités par la Casnos de
Constantine à payer leurs cotisations, a-
t-elle ajouté faisant état du recensement
d’un peu moins de 5.000 affilés qui ne
se sont pas acquittés de leurs cotisa-
tions. La responsable a, dans ce
contexte, affirmé qu’au-delà de la date
limite de paiement des cotisations, fixée
au 30 juin 2018, toutes les mesures
légales seront prises à l’encontre des
retardataires. Par ailleurs, un guichet de
proximité sera ouvert “prochainement’’
par la Casnos dans la commune d’Aïn-
Abid dans le cadre du rapprochement de
la caisse des assurés, notamment les
agriculteurs, a-t-elle conclu.

MILA
Reprise de
l’AEP dans

10 communnes
L’approvisionnement en eau potable
(AEP) de 10 communes de la wilaya de
Mila, interrompu suite à une rupture
d’une canalisation principale, a repris,
dimanche dernier, progressivement, a
indiqué la cellule de communication de
l’unité locale de l’Algérienne des eaux
(ADE).
Les services de l’ADE ont réparé la rup-
ture survenue sur une canalisation de
transport de 700 mm de diamètre provo-
quant une grande fuite dans la région
d’El-Mekhdoud (commune d’Aïn Et-
tine) privant 10 communes d’eau, dont
Mila, Ferdjioua, Grarem Gouga et Oued
N’dja, a précisé, à l’APS, la même
source. La réparation de la panne a duré
22 heures, de vendredi après-midi
jusqu’à samedi, ajoute la même source
qui précise que le remplissage des châ-
teaux d’eau s’effectue un par un. La
durée de la coupure varie d’une com-
mune à une autre et d’un quartier à un
autre en fonction de l’état de remplissage
de leurs châteaux d’eau au moment de la
panne atteignant 5 jours pour les habi-
tants de certaines cités de la ville de
Mila. L’ADE a assuré recourir aux
camions citernes pour l’alimentation en
eau potable des établissements hospita-
liers, des administrations et des établis-
sements scolaires, selon encore la même
source.

APS

SKIKDA, THÉÂTRE RÉGIONAL

Opération de réhabilitation du chef-d’œuvre
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ALGER, SERVICES DE LA WILAYA

Eradication de 316 bidonvilles
de juin 2014 à janvier 2018

L'éradication de ces 316 sites
de bidonvilles d'Alger a
permis de récupérer plus de
460 hectares de terrains,
cédant la place à l'édification
de projets structurants de la
capitale, tels le campus
universitaire de Mahelma et le
viaduc d'Oued Essemmar, a
indiqué l’APS.

PAR BOUZIANE MEHDI

P lus de 316 sites de bidonvilles des
569 recensés ont été éradiqués lors
des 23 opérations de relogement qu'a

connues la capitale depuis juin 2014
jusqu'à janvier 2018, permettant le reloge-
ment de plus de 44.000 familles, indique
un rapport élaboré par les services de la
wilaya d'Alger intitulé "Alger Capitale
sans bidonvilles", dont l’APS détient une
copie, précisant qu’un total de 569 sites de
bidonvilles occupés par 58.468 familles
ont été recensés dans la capitale en 2007 et
que la wilaya d'Alger a pu éradiquer plus de
316 bidonvilles et reloger plus de 44.000
familles.
Selon l’APS, l'éradication de ces 316 sites
de bidonvilles d'Alger a permis de récupé-
rer plus de 460 hectares de terrains, cédant
la place à l'édification de projets structu-
rants de la capitale, tels le campus univer-
sitaire de Mahelma et le viaduc d'Oued
Essemmar, et parmi les projets structu-
rants de la ville d'Alger qui ont pu redé-
marrer après l'éradication des sites bidon-
villes qui les occupaient, il y a lieu de citer

les projets de la Grande mosquée, la ligne
ferroviaire dédoublée électrifiée Birtouta-
Zéralda, l'aménagement de Oued El
Harrach, le barrage de Douéra, le siège du
Conseil national économique et social, le
siège du ministère des Affaires religieuses
et les terrains destinés aux programmes de
logements AADL, LPL et ENPI.
Haï Eremli, qui s’étalait sur une superficie
de 54 hectares à Gué de Constantine, à
Alger, était réputé pour être le plus grand
bidonville de la capitale, voire du pays,
apparu en 1994. Ce site était occupé par
4.000 familles, a rappelé l’APS, souli-
gnant que ce haï a été éradiqué en 2015 et
ses baraques complétement rasées cédant la
place aux projets structurants de la capi-
tale. Quant aux deux autres bidonvilles, à
savoir Oued El-Hamiz, à Rouiba (1.800
familles) et HaïBenboulaïd à Hussein-Dey
(400 familles), ils ont été éradiqués en mai
2016.
S’agissant du bidonville Haï Benboulaïd,
à El- Magharia, dans la daïra d'Hussein-
Dey, il fut rasé en présence du directeur
régional de l'organisation des Nations
unies pour l'habitat (Onu-habitat),
Alioune Badiane, qui avait salué les efforts

de l’Algérie dans le domaine de l’habitat,
notamment en matière d’élimination des
bidonvilles, a fait savoir l’APS, ajoutant
que les occupants du Haï El-Kerouch, à
Réghaïa (1.500 familles), de Kariet
Echouk à Gué de Constantine (1.200
familles), Haï Dergana mosquée à Bordj
El-Kiffan (400 familles), Haï El Hoffra à
Oued Essemmar (1.200 familles), Haï
Coco Plage à Bordj El-Bahri (186
familles), Haï Sidi Messaoud, situé près
de l'avenue Mohamed-Belouizdad (400
familles), Haï Omar-Ouahib à Bologhine
(400 familles) et Hai Edoum à Bordj El-
Kiffan (150 familles) ont été tous relogés
dans des habitations décentes.
Le 26 décembre 2017, d'autres bidonvilles,
à savoir Haï Aïn Zeboudja, à Bouzaréah
(226 familles), Haï Boualem-Rouchaï à
Ouled Fayet (2.014 familles) et Haï Grand
Rocher à Aïn Bénian (165 familles) ont
été rasés simultanément cédant un espace
de 13 hectares de terrains au bénéfice de
plusieurs projets structurants des secteurs
de l'hydraulique et des équipements
publics.

B. M.

OUARGLA, JUMELAGE INTER-HÔPITAUX

Acquis pour une meilleure prise
en charge des malades

Les interventions chirurgicales et consul-
tations médicales spécialisées menées au
titre des conventions de jumelage avec les
structures hospitalières du nord du pays au
profit des malades de la wilaya d’Ouargla,
notamment ceux des zones enclavées, font
partie des acquis enregistrés en matière
d’amélioration de la prise en charge médi-
cale spécialisée.
Ces opérations visent en premier lieu à
combler le déficit accusé en prestations
médicales spécialisées au niveau des struc-
tures de santé de la wilaya d’Ouargla et à
rapprocher les services spécialisés des
malades dans les zones reculées, notam-
ment ceux issus de couches sociales défa-
vorisées, a indiqué le directeur de la santé
et de la population de la wilaya.
Fadel Mossaddek a estimé que ces opéra-
tions spécialisées ont profité souvent
aussi bien aux nantis qu’aux personnes
démunies, leur épargnant les fréquents et
longs déplacements, contraints de lourdes
maladies, vers les établissements hospita-
liers des régions du nord du pays.
Pas moins de 26 interventions en chirur-
gie pédiatrique ont été effectuées durant le
premier trimestre de l’année en cours par
une équipe spécialisée du CHU Mohamed-
Saâdna-Abdenour de Sétif au profit d’en-

fants d’Ouargla, dans le cadre du jumelage
avec l’établissement public hospitalier
local EPH-Mohamed-Boudiaf.
Ces opérations viennent se greffer aux 354
consultations spécialisées, dont 53
menées par l’équipe médicale du CHU de
Sétif, et le reste (301) mené par une équipe
de neurologues du centre hospitalo-univer-
sitaire Mustapha-Pacha d’Alger.
Pas moins de 63 interventions chirurgi-
cales spécialisées et plus de 1.587 consul-
tations avaient été effectuées l’année der-
nière au profit des malades de la wilaya
d’Ouargla dans le cadre du jumelage entre,
d’une part, les EPH Mohamed- Boudiaf
d’Ouargla et Slimane-Amirat de
Touggourt, et, d’autre part, les CHU
Mustapha-Pacha (Alger) et Mohamed-
Sâadna-Abdenour (Sétif).
Parmi ces interventions, 10 opérations ont
porté sur la pose d’implants cochléaires au
profit d’enfants âgés de moins de 10 ans,
atteints de surdité néonatale, menées par
une équipe de spécialistes en ORL,
conduite par le professeur Djamel
Djennaoui du CHU d’Alger, a précisé le
DSP. Outre ces enfants qui ont bénéficié
des consultations préalables, un autre
groupe de neuf nourrissons de plus de six
mois, issus des régions enclavées de la

wilaya d’Ouargla, présentant des malfor-
mations congénitales (bec de lièvre), ont
également été pris en charge pour la cor-
rection de cette malformation.
Cette action humanitaire, visant à apporter
assistance médicale aux déshérités, a porté
également sur l’organisation de huit opéra-
tions ophtalmologiques, autant d’autres en
traumatologie, en plus de six interven-
tions en ORL et d’autres en cardiologie,
neurologie et rééducation fonctionnelle.
S’agissant de la prise en charge des brûlés,
cinq opérations ont été effectuées par une
équipe spécialisée d’Alger au niveau de
l’EPH de Touggourt (160 km nord
d’Ouargla).
Approchés par l’APS, de nombreux prati-
ciens de la région ont mis en avant l’inté-
rêt de ces actions de jumelage inter-hôpi-
taux dans le rattrapage du déficit des spé-
cialités médicales accusé par les régions du
Sud. Pour le chef de service de la préven-
tion à la Direction de la santé et de la
population, Djamel Maâmri, ces opéra-
tions de jumelage ont largement contribué
au perfectionnement et à l’amélioration
des compétences médicales, à la faveur de
la formation continue et des échanges
d’expériences médicales.

APS

BATNA
Réception

prochaine d’un
complexe culturel

à Fesdis
Les infrastructures culturelles de la wilaya
de Batna seront renforcées à la faveur de la
réception "prochaine" d’un nouveau com-
plexe culturel réalisé au pôle urbain de la
commune de Fesdis, selon le directeur de la
culture. S’exprimant en marge d’une visite
d’inspection effectuée par le wali de Batna,
Abdelkhalek Sayouda, au pôle urbain de la
commune de Fesdis, Amor Kabour a indiqué
que les travaux dans ce complexe affichent
un taux d’avancement de l’ordre de 90%,
soulignant que la phase d’équipement a été
entamée. Il a également précisé que ce pro-
jet, dont la réalisation a nécessité un inves-
tissement de l’ordre de 164 millions de
dinars, s’inscrit dans le cadre du pro-
gramme de soutien au développement éco-
nomique. Selon les explications fournies
sur les lieux au chef de l’exécutif local, ce
complexe comprend une bibliothèque, une
salle de lecture ainsi qu’une grande salle de
conférence. Le premier responsable de la
wilaya a exprimé sa satisfaction pour la
cadence des travaux de réalisation de ce
complexe, notamment la qualité de la
construction et des matières utilisées, a-t-
on relevé. Au cours de cette sortie,
Abdelkhalek Sayouda, avait examiné plu-
sieurs projets, dont celui de la réalisation
des 1.500 places pédagogiques à la faculté
d’architecture de l’Université de Batna 2,
projet qui accuse un retard sur les délais de
livraison et dont le contrat de l’entreprise
de réalisation a été résilié. Le chef de l’exé-
cutif local avait également donné des ins-
tructions fermes pour adresser des mises en
demeure aux entreprises de réalisation et
bureaux d’étude n’ayant pas respecté les
normes de qualité et les délais de réalisation
de 30, 60 et 120 unités de logement à la
localité El-Daha.

BENI-ABBES
Bientôt une tour

de contrôle
à l’aérodrome

L’aérodrome de Béni-Abbes (245 km au sud
de Béchar) sera prochainement doté d’une
tour de contrôle et de structures techniques
nécessaires à son fonctionnement, a
annoncé le wali-délégué de cette circons-
cription administrative. « La concrétisa-
tion du projet de cette tour de contrôle et de
ses dépendances techniques va permettre de
compléter la réalisation d’un aéroport dans
cette région dans le but de renforcer le
transport aérien dans cette partie sud de la
Saoura », a précisé, à l’APS, Boubekeur
Lansari. Le premier responsable de la
wilaya-déléguée estime que la finalisation
de ce projet, dont les travaux seront enta-
més cette année, permettra aussi « le ren-
forcement et le développement du tourisme
dans la région de Béni-Abbès, connue pour
la beauté de ses sites ».
Confié depuis plus de trois ans à l’établis-
sement de gestion aéroportuaire d’Oran
(EGSAO), qui gère les aéroports du sud-
ouest du pays, cet aérodrome, qui a bénéfi-
cié en 2010 d’un projet de piste d’envol de
3.500 mètres de longueur sur une largeur de
45 mètres et permettant l’atterrissage de
différents types d’appareils, est un atout
pour le développement économique de la
région, selon la direction locale du secteur
des transports. Une fois la tour de contrôle
et ses servitudes techniques réalisées, la
mise en service de cette infrastructure aéro-
portuaire, qui obéira à plusieurs procédures
et protocoles spécifiques à l’aviation
civile, sera annoncée par l’autorité compé-
tente. Sa mise en service va contribuer au
développement du transport aérien à tra-
vers la wilaya de Béchar et la région du sud-
ouest du pays, où existent déjà des aéro-
ports de dimension régionale, à Tindouf,
Timimoune, Adrar et Béchar, estime-t-on à
la Direction des transports.

APS
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Arrivé en octobre 2017 en
remplacement de l'Espagnol
Lucas Alcaraz, le bilan de
Rabah Madjer est loin de
plaider en sa faveur, même si
aucune échéance officielle
n'a été au rendez-vous.

L e capitaine de la sélection algé-
rienne à la Can-1990 a concédé
sa troisième défaite de suite, dont

une avec l'équipe A', composée de
joueurs locaux, le 9 mai dernier à
Cadix (Espagne), face à l'Arabie saou-
dite (2-0).
Hué par une poignée de supporters
présents dans l’enceinte olympique,
Madjer se trouve désormais dans une
situation inconfortable et est de plus
en plus contesté après avoir échoué
jusque-là dans sa mission de relancer
la machine, ne serait-ce que sur le
plan du jeu.
"Ce n’est pas parce que j’ai perdu un
match que je dois m’inquiéter pour
mon avenir. Je ne vais pas démission-
ner, si je le fais, je plongerai l’équipe
dans la crise. Je ne peux pas me per-
mettre de lâcher l’équipe nationale
dans de telles circonstances. Je ne
vais pas démissionner maintenant", a
insisté Madjer à l'issue de la partie, en
réponse à une question relative à son
avenir.

Du côté de la Fédération algérienne
(Faf), aucune réaction n'a encore été
faite au lendemain de cette défaite,
alors que des indiscrétions évoquent
déjà un limogeage imminent de
Madjer en cas de nouvelle défaite lors
du second test face au Portugal, jeudi
à Lisbonne (20h15).
Pour les observateurs et analystes, la
Faf, conduite par son président
Kheïreddine Zetchi qui vient à peine
de boucler sa première année de man-
dat, est appelée à intervenir pour pro-
voquer un changement immédiat,
après avoir déjà commis une première
erreur de casting en confiant les rênes
de la sélection à Alcaraz, démis
quelques mois seulement après son
arrivée pour résultats insuffisants.
L'équipe nationale de football n'a pas
pesé lourd vendredi soir face au Cap-
Vert, s'inclinant à la surprise générale
au stade du 5-Juillet d'Alger (3-2),
alors que le sélectionneur national
Rabah Madjer peine à trouver des
solutions, à trois mois de sa deuxième
sortie officielle à la tête des Verts.
Alors que tout le monde s’attendait à
un sursaut d'orgueil, deux mois après
la défaite concédée à Graz (Autriche)
face à l’Iran (2-1), les coéquipiers du
revenant Mokhtar Belkhiter sont pas-
sés complètement à côté de leur sujet
face à un adversaire très réaliste qui
n'a pas volé sa victoire.
Madjer, qui s'est réjoui mercredi en

conférence de presse de pouvoir dis-
poser de l'ensemble de son effectif
pour la première fois depuis son arri-
vée en octobre dernier, a échoué à
trouver des solutions, à trois mois du
match en déplacement face à la
Gambie, dans le cadre de la 2e journée
(Gr. D) des qualifications de la Coupe
d'Afrique des nations CAN-2019.
"Je suis déçu par le résultat. C'est
vrai que c'est une défaite qui fait très
mal, mais ce n'est qu'un match ami-
cal. Ce qui compte le plus pour moi
c'est le rendez-vous face à la Gambie.
Nous avons touché le poteau à cinq
reprises. On a joué de malchance face
à une bonne équipe du Cap-Vert qui,
en revanche, a été réaliste en mar-
quant trois buts sur quatre occasions
procurées", a tenté de relativiser
Madjer, plus que jamais sous pres-
sion.
Ayant entamé la partie convenable-
ment, parvenant à ouvrir le score dès
la 4e minute par Bensebaïni, l'équipe
nationale est retombée vite dans ses
travers, laissant l'initiative aux visi-
teurs qui allaient sceller le sort du
match en seconde période.
Le compartiment défensif était le
maillon faible, en dépit de la présence
des Mandi, Chafaï et autre Medjani. Il
a cédé à trois reprises en l'espace de
58 minutes face à un adversaire loin
d'être un foudre de guerre.

Les dirigeants de l'ES Sétif tiennent
désormais le successeur de Zakaria
Haddouche qui a pris la direction du
MCA.
L'ES Sétif a officialisé dans la soirée

d'hier la signature du jeune ailier
Houssameddine Guecha. En prove-
nance de l'USM Blida, l'ailier de 22
ans s'est engagé d'une durée de 2 ans
avec le club. Avec cette 7e recrue,

Hammar a donc décidé cette fois de
miser sur les jeunes joueurs à l'instar
du duo Ferhani et Draoui pour
essayer de remettre l'ESS dans le
sens de la marche la saison prochaine.

Le milieu de terrain de l'ASAM
Chouaïb Debbih vient de signer un
contrat de 2 saisons avec la direction
du club de l’ES Sétif.
Le joueur de 25 ans, qui est passé par
plusieurs clubs depuis ses débuts à AS

Aïn M'lila, a connu le CA Batna, A
Bou Saâda ou encore le CRB Aïn
Fakroun.
Chouaib Debbih a disputé 17 rencon-
tres avec l’équipe de l’AS Aïn M'lila
cette saison, il a notamment inscrit un

but en Coupe d’Algérie. C'est la
sixième recrue de l'Entente après les
arrivées de Draoui, Ferhani,
Radouani, Lakroum et Boultif ainsi
que celle du coach marocain Rachid
Taoussi.

SÉLECTION ALGÉRIENNE DE FOOTBALL

Madjer dans de beaux draps!

Guecha s'engage en faveur de l'Entente

ESS

Chouaïb Debbih signe pour 2 saisons

MLS
Taïder et l'Impact

l'emportent
face à Houston

Titulaire avec l'Impact Montréal avant-
hier face à une bonne équipe de
Houston, Saphir Taïder a réalisé l'un de
ses meilleurs matchs depuis son arrivée
au club.
Même s'il n'a pas marqué lors de cette
rencontre, Taïder était à son meilleur
niveau et était l'un des facteurs de la vic-
toire de l'Impact Montréal face à une très
bonne équipe de Houston.
L'ancien joueur de Bologne, qui était ali-
gné en milieu récupérateur, n'a pas arrêté
de courir lors de cette rencontre et il était
même pas loin d'inscrire un but suite à
un tir lointain mais sa tentative est pas-
sée à côté.
L'Impact qui n'a pas remporté le moin-
dre match depuis un mois a enfin obtenu
une victoire après une série de 5 défaites
grâce à un but de son buteur Vargas à la
44' minute.
Score final 1-0 pour l'Impact qui grimpe
à la 12e place au classement de son
groupe avec 12 points au total.

USMA
Mohamed
Mezghrani

s'engagera demain
Contrairement à plusieurs clubs algé-
riens pendant ce mercato, la direction de
l'USMA travaille en silence et essaye de
piocher quelques jeunes joueurs de la
Ligue 2 et même à l'étranger.
Aujourd'hui, le club a annoncé la venue
de Mohamed Mezghrani en provenance
de RKC Waalwijk (D2 Pays-Bas), le
joueur âgé de 24 ans et de nationalité
belgo-algérienne devrait s'engager avec
le club pour une durée de 3 ans. Il devra
d'abord passer la visite médicale avant de
parapher son contrat.
Mezghrani a disputé la saison écoulée
28 matchs avec son ancienne équipe
toutes compétitions confondues et il a
marqué 1 but et donné une passe déci-
sive.

LIGUE 2
Les supporteurs
de l’US Biskra
protestent

Des supporteurs de l’US Biskra sont
sortis dans la rue, jeudi 31 mai 2018,
pour signifier leur mécontentement,
selon El Khabar.
Quelques centaines de fans mécontents
de la situation du club de Biskra ont
marché dans les rues de la ville avant de
se réunir devant le siège de la wilaya.
Cette démarche intervient après les
nombreuses réunions des comités de
supporteurs, ces derniers ont demandé
durant la protestation le départ collectif
de l’ensemble de la direction du club.
La saison écoulée a été difficile pour les
coéquipiers de Youcef Benamara.
L’équipe a fini 14e du championnat de
Ligue 1, avec 34 points, une position
qui a scellé l’avenir des Biskris, les
joueurs d’El Khadra connaîtront la
Ligue 2 la saison prochaine.



De nombreux automobilistes
ont recours au GPL pour
équiper leurs véhicules de
kystes en raison des prix de
plus en plus chers des
carburants.

L e ministre de l'Energie, Mustapha
Guitouni, a indiqué que l'utilisation
du gaz de pétrole liquéfié (GPL) et du

gaz naturel comprimé (GNC) demeurait la
meilleure solution pour réduire l'utilisa-
tion et les coûts du carburant convention-
nel.
Lors d'une intervention à l'occasion d'une
rencontre placée sous le thème "les col-
lectivités locales au cœur de la transition
énergétique : défis et opportunités", lue
en son nom par la secrétaire générale du
ministère de l'Energie, M. Guitouni a
affirmé que l'utilisation du GPL et du
GNC comme carburants permettrait de
réduire la lourde facture de consommation
du carburant conventionnel, ajoutant que
le gouvernement a consacré une impor-
tante subvention pour financer la conver-
sion des véhicules publics et privés ainsi
que les taxis, allant jusqu'à 50% du coût
de l'opération.
L'Etat, poursuit le ministre, a accordé
d'autres facilités pour promouvoir l'utili-
sation du GPL comme carburant, dont le
maintien du prix du GPL à 9 DA/litre et
l'exonération des véhicules utilisant ce
type de carburant de la vignette automo-
bile.
Cette rencontre nationale s'inscrit dans le
cadre du développement durable des col-
lectivités locales et de la concrétisation
sur le terrain de la coopération entre les
secteurs de l'Energie et des Collectivités
locales pour la mise en œuvre du pro-
gramme de l'efficacité énergétique, a-t-il
noté.
Dans le même sillage, M. Guitouni a
souligné que la large coopération entre les
deux secteurs permettra aux collectivités
locales l'élaboration des plans d'efficacité
énergétique et le développement durable et
adapté des objectifs nationaux visant la
rationalisation de la consommation

d'énergie, vu la part importante que repré-
sentent les factures de l'énergie dans les
budgets des communes.

Consommation de l'électri-
cité en nette croissance au

niveau des communes
La facture d'électricité des communes ne
cesse d'augmenter d'une année à une autre,
a estimé le ministre, faisant état de la
consommation de 4.801 gigawatts en
2017, soit 8% de la consommation natio-
nale s'élevant à 27 milliards DA, l'éclai-
rage public représentant plus que la moi-
tié de la consommation des communes en
électricité.
"Nous devons améliorer la gestion de l'ef-
ficacité énergétique en économisant l'éner-
gie, à travers l'utilisation de lampes éco-
nomiques du type LED, soit assurer une
consommation suffisante et efficace à
moindres coûts, ce qui permettra aux col-
lectivités locales de financer à l'avenir les
projets locaux tels que l'installation d'un
éclairage public fonctionnant aux énergies
renouvelables, l'aménagement des routes
et des quartiers ainsi que la prise en charge
des écoles."
Le ministre a rappelé, par la même occa-
sion, que le Gouvernement, et sur ins-
truction du président de la République,
M. Abdelaziz Bouteflika, a tracé un pro-
gramme ambitieux visant à réaliser une
économie en énergie atteignant 92 mil-
lions de tonnes équivalent pétrole fin

2030, ce qui permettra à l'Algérie, a-t-il
dit, d'épargner une enveloppe de 42 mil-
liards USD en réduisant 9% de la consom-
mation de l'énergie, suite à la mise en
œuvre du programme national de l'effica-
cité énergétique dont peuvent bénéficier
les collectivités locales à large échelle.
S'agissant du développement des énergies
renouvelables, M. Guitouni a fait savoir
que le programme national porte sur la
production de 22.000 mégawatts à l'hori-
zon 2030, dont près de 400 mégawatts
ont été réalisés grâce à l'énergie solaire
ayant permis au secteur d'acquérir l'expé-
rience nécessaire.
Le secteur de l'énergie, poursuit le minis-
tre, s'emploie à mettre en œuvre ce pro-
gramme avec les moyens nationaux de
réalisation, partant de l'architecture des
projets à la fabrication des équipements et
ce, pour réaliser l'intégration industrielle,
en sus de la mobilisation des universités
et des centres de recherches et en appelant
les investisseurs à s'orienter vers la pro-
duction d'appareils utilisant l'énergie
solaire pour en diminuer les coûts.
Il a estimé que les collectivités locales, du
fait de leur proximité des citoyens, sont
habilitées à les informer de la politique
énergétique nationale au niveau local,
outre leur rôle important dans le dévelop-
pement du marché de l'efficacité énergé-
tique et des énergies renouvelables.
Guitouni a rappelé, à ce titre, la signature
d'une circulaire entre les ministères de
l'Energie et de l'Intérieur qui constitue

une feuille de route des mesures devant
être prises par les collectivités locales
pour limiter la consommation de l'énergie
et introduire les énergies renouvelables.
Pour le ministre, le défi actuel consiste à
associer les collectivités locales dans la
dynamique de développement écono-
mique, en recourant aux programmes qui
intègrent l'efficacité énergétique et les
énergies renouvelables comme moyen de
développement, relevant que la position
des collectivités les place au cœur de la
transition énergétique, à travers l'intro-
duction de l'énergie durable dans la vie
quotidienne du citoyen, une démarche qui
aura des effets positifs sur les plans socio-
économique et environnemental.
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GAZ DE PÉTOLE LIQUÉFIÉ

Probable solution pour réduire
les coûts des carburants

AGRICULTURE BIO EN FRANCE

Les céréales à la traîne
Le marché de l’agriculture biologique n’a
cessé de progresser en France en 2017, en
termes de production et de surfaces agri-
coles comme de consommation avec la
démocratisation du bio dans les grandes
surfaces, selon des données publiées ven-
dredi par l’Agence Bio.
Selon l’Agence française pour le dévelop-
pement et la promotion de l’agriculture
biologique, un groupement d’intérêt éco-
nomique, ce marché a atteint 8,3 milliards
d’euros en 2017 contre 7,1 milliards d’eu-
ros en 2016, soit une hausse de 17%.
Les agriculteurs bio sont aujourd’hui
36.691 en France, en hausse de 14,7% sur
un an. Cela représente 8,3% des fermes
françaises et 6,6% des surfaces totales cul-
tivées.
En dix ans, les surfaces produisant du bio
ont plus que triplé, passant de 517.000

hectares à 1,78 million d’hectares. Quant
aux surfaces en conversion, elles ont pro-
gressé de 7 % l’an dernier, pour dépasser
les 518.000 hectares.
Cette tendance répond à une demande des
consommateurs, dont 85% estiment
important de développer l’agriculture bio-
logique, selon le dernier baromètre de
l’Agence Bio effectué par le CSA.
L’année 2017 a été marquée par le dévelop-
pement de la vente de produits bio dans les
grandes et moyennes surfaces, avec des
hausses de 27% pour l’épicerie et de 22%
pour les fruits.
La démocratisation du marché bio n’est
cependant pas sans risque pour la filière.
“C’est un marché dynamique mais les
grandes enseignes qui communiquent sur
l’agriculture biologique puis vendent les
produits bio quasiment au prix du conven-

tionnel tuent la filière et sa valeur ajou-
tée”, estime un courtier spécialisé dans le
marché bio, interrogé par Reuters.
A terme, ajoute-t-il, il existe un risque de
ralentissement des conversions agricoles
si l’agriculture biologique n’est pas assez
rémunératrice pour les producteurs.
Quant à la filière des céréales, dont la
France est le premier producteur européen,
elle reste en retrait dans cette transition
vers l’agriculture biologique et doit impor-
ter des céréales bio.
“Il est difficile pour les nouveaux produc-
teurs de se tenir au niveau de la demande
mais c’est notre souhait de couvrir tous les
besoins”, admet Florent Ghul, directeur de
l’Agence Bio.

R. E.

ÉQUIPEMENTIER
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS

CHINOIS ZTE
Washington pourrait
bientôt réclamer

jusqu'à 1,7 milliard
de dollars

L’administration Trump pourrait
bientôt réclamer jusqu’à 1,7 milliard
de dollars (1,46 milliard d’euros) de
pénalités à l’équipementier des télé-
communications chinois ZTE avant
de lui permettre de reprendre ses acti-
vités aux Etats-Unis, apprend-on de
sources proches du dossier.
Le département du Commerce veut
également obtenir le droit d’organiser
sans entraves des visites de contrôle
pour vérifier que des composants
américains sont bien utilisés comme
l’affirme la société. Il souhaite aussi
qu’il détaille sur son site les compo-
sants américains figurant dans ses
produits, précise-t-on.
Selon une source, Washington veut
également que ZTE remplace son
conseil d’administration et son équipe
dirigeante dans les 30 jours à venir,
mais les sources avertissent qu’aucun
accord n’a encore été signé et que les
conditions, tout comme le montant
des pénalités, pourraient encore être
modifiés.
Ces négociations avec ZTE se dérou-
lent alors que le secrétaire au
Commerce Wilbur Ross se rend en
Chine ce week-end pour une nouvelle
série de négociations commerciales
entre les deux premières économies
mondiales.
Personne n’était immédiatement dis-
ponible au département du Commerce
et chez ZTE pour répondre aux
demandes de commentaires. La
semaine dernière, le département du
Commerce a informé le Congrès qu’il
était parvenu à un accord permettant à
ZTE de reprendre ses activités, sus-
pendues en raison des sanctions prises
contre lui. Washington a interdit en
avril aux sociétés américaines de lui
vendre des composants pendant une
période de sept ans.
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BTMATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIALETMARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire...
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication
• Capacité de négociation et de persuasion
• Force de persuasion
• Rigueur, adaptabilité et mobilité
• Compétences managériales
• Sens de l’analyse
• Raisonnement inductif et déductif
• Doté d’esprit positif et créatif
• Focalisé sur les résultats
• grande résistance à la pression
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
• Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
•Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonctionSIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
•Conceptionet confectiond’indicateursHSEet tableauxdebord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE L’ADMINISTRATIONDIRECTEUR DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
• vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
• Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public.
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE UN DIRECTEUR DES FINANCES

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner- 1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ –UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess  dd''eemmppllooiissOffres d'emplois
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Un four qui ne dessèche
pas les aliments

S'il a tendance à dessécher les rôtis ou
volailles, placez-y pendant la cuisson un
petit récipient rempli d'eau.

Cuire une volaille
au four

Pour qu'elle reste moelleuse, mettez un
peu de fromage blanc à l'intérieur.

Comment cuire
les langoustines

Mettez-les dans de l'eau bouillante et
faites-les cuire de 1 à 2 minutes selon
leur grosseur. Retirez la casserole du feu
et laissez-les encore 10 minutes
dedans.

Savoir si
le poisson est frais

Les écailles doivent être brillantes,
l'odeur doit être légère et la chair doit être
ferme.

Page animée par
Ourida Ait Al i

Véritable rituel du plaisir au
quotidien, la toilette est un
moment privilégié d’échanges et
de complicité entre bébé et ses
parents. Nettoyage des yeux, du
nez, des oreilles, des fesses…
Voici quelques reflexes à
adopter.

Nettoyer les oreilles de bébé
Pour les oreilles, n'utilisez

jamais de coton tige pour nettoy-
er le pavillon et le bord de l'or-
eille, mais plutôt une petite
mèche de coton bien sèche, le
tout sans chercher à pénétrer
dans le conduit auditif afin de ne
pas lui percer le tympan.

Nettoyer les yeux de bébé
Les yeux de bébé sont très

fragiles à la naissance et les cils
sont souvent collés le matin.
C’est pourquoi une toilette quoti-
dienne est nécessaire
Nettoyez-les avec une com-

presse stérile (une pour chaque
œil) imbibée de sérum physi-
ologique. Commencez par le
bord le plus propre pour ne pas
étendre les sécrétions tout le long
de l'œil.

Nettoyer le nez de bébé
Nettoyez quotidiennement le

nez de bébé avec des mèches de
coton imbibées de sérum physi-
ologique (une pour chaque nar-
ine).
Vous pouvez utiliser des

mouche-bébés accompagnés de

quelques vaporisations de sérum
physiologique pour bien dégager
les voies nasales.

La toilette intime de bébé
- Pour une petite fille
Utilisez une compresse ou un

coton mouillé sans savon dans
tous les replis et toujours de la
vulve vers l’anus.
- Pour un petit garçon
Avec une compresse ou un

coton mouillé et sans savon, net-
toyez son pénis ainsi que l’ex-
trémité du gland, sans forcer.
En cas de rougeurs et d’irrita-

tions, passez-lui une pommade
pour protéger et apaiser l’épi-
derme fessier.

CHRONOBIOLOGIE

Remettre les pendules à l'heure

Trucs et astucesTrucs et astuces

La toilette de bébé

Aujourd’hui, la chronobiologie nous
éclaire sur le fonctionnement du corps
humain et il est ainsi possible de «caler»
notre horloge interne avec les différents
moments de la journée, afin de
maximiser notre potentiel. Tout
dérèglement de l'horloge interne se
répercute sur la santé.

A chaque repas sa fonction
Le petit-déjeuner (vers 7 h-8 h) permet de casser

le jeûne de la nuit. Durant la nuit, le corps épuise
ses réserves énergétiques et se trouve en manque de
sucre, qui se manifeste par une baisse d'énergie au
réveil
A ce moment-là de la matinée, la production d'in-

suline atteint son apogée, d'où la nécessité d'ab-
sorber un petit-déjeuner riche en glucides lents qui
assurent plus longtemps un taux de sucre constant
dans le sang.

Le déjeuner
Le déjeuner (vers 12 h-13 h) doit être aussi com-

plet et équilibré que possible. Il constitue le repas
de base de la journée et fournit l'énergie nécessaire
pour achever la journée. Un repas trop riche en gras
est plus lourd et plus long à digérer. Il prédispose
aussi à la somnolence et à la baisse d'énergie.

Le souper
Le souper (entre 17 h et 20 h, selon les habitudes

et les climats) doit être léger et le moins gras possi-
ble, ce qui favorise un bon sommeil.
La nuit, le corps vit au ralenti (en baisse : métab-

olisme, hormones, sécrétions digestives, digestion,
température corporelle). A ce moment de la journée,
la baisse d'activité et l'excès alimentaire sont favor-
ables à la prise de poids.

Les biorythmes et les activités
quotidiennes

La matinée
- 7 h à 11 h : la vigilance est au rendez-vous avec,

comme résultat, une performance dans l'apprentis-
sage, la mémorisation et la capacité physique. C'est
à ce moment-là qu'on peut faire les activités priori-
taires.
-11 h à 12 h : efficacité moindre avec "coup de

pompe" vers 11 h. La température du corps est
abaissée et se répercute par une fatigue biologique
normale
L'après-midi
-14 h à 16 h : période de creux et fatigue

biologique normale.
-16 h 30 à 18 h : période d’efficacité pour des

performances intellectuelles et physiques.
La soirée
-18 h à 20 h : la température du corps remonte, il

y a regain d'énergie. Selon les experts, cette période
est idéale pour apprendre efficacement, mémoriser
et faire des activités sportives et de loisirs.
Malheureusement, elle est souvent perdue dans les
transports pour le retour à la maison. Le stress du

trafic et les énervements entament cette énergie.
La nuit
- 22 à 23 h : les signes de la fatigue s'installent et

la phase d'endormissement commence. Pour un
sommeil réparateur, il est vivement conseillé de ne
pas retarder le moment de se mettre au lit.
A savoir
Une personne est dite - en phase - ou - synchro-

nisée - lorsqu'elle vit et travaille au moment où elle
est au sommet de sa forme (pic), et se repose ou
dort dans les moments de baisse de régime (creux).
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Créée en 2012 pour n'être
finalement activée qu'en 2015,
une Autorité organisatrice des
transports urbain s’est vue
confier la mission d’organiser,
en les fédérant, tous les
moyens de transport urbains
desservant la capitale et ses
proches et lointaines
banlieues.

PAR ROSA CHAOUI

S’ exprimant, hier, à l’émission
l’Invité de la rédaction de la
chaîne 3 de la Radio algérienne,

son président, qui assume aussi la direc-
tion générale de l’Etusa (Entreprise de
transport urbain et suburbain d'Alger),
indique que cette organisation prendra en
compte l’ensemble des moyens de dépla-
cement que sont les bus, les tramways,
le métro, les trains de banlieues et les
téléphériques.
Parmi les actions que se propose de met-
tre en œuvre cette autorité, Yacine Krim

cite celle relative à une "coordination des
correspondances entre ces divers modes
de locomotion, expliquant par exemple
qu’en descendant du métro ou d’un tram-
way, un usager doit être en mesure, assez
rapidement, de trouver une correspon-
sance pour l'acheminer vers la destina-

tion de son choix".
Le type de transport posant problème,
signale-t-il, est "constitué par les trans-
ports privés, pour lesquels", dit-il, il a
été ouvert un dossier particulier.
Indiquant que 6.000 bus sont en activité
au niveau d’Alger et ses alentours, il

annonce que son autorité va, "vers le
mois de septembre, tenir un forum avec
les syndicats des transporteurs privés
pour essayer de fédérer leurs activités".
Relevant que la majeure partie de ces der-
niers possèdent de vieux matériel rou-
lant, M. Krim signale que lors de cette
rencontre, à laquelle prendront égale-
ment part des banques, "sera également
discutée la possibilité de financer à leur
profit l’achat de véhicules neufs".
Du Plan de déplacement des usagers qui
est à l’étude, il précise qu’il devrait "per-
mettre de mieux situer les localités qui
sont les mieux ou les moins bien desser-
vies par les transporteurs et à apporter
les correctifs à chaque situation".
L’idée de la réflexion en cours, dira
encore l’intervenant, est "d’amener les
propriétaires de véhicules particuliers à
leur préférer l’usage des moyens de trans-
ports en commun, en les acheminant
d’un endroit vers un autre en un mini-
mum de temps possible et en jouant
pour cela sur la régularité et la ponctua-
lité".

R. C.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI

Le Syndicat des imams a appelé les
hautes autorités à promulguer une loi
qui sanctionne toute acte de "takfi-
risme". Les imams soulignent la néces-
sité de protéger le référent religieux algé-
rien et de barrer la route aux groupes qui
appellent à la division des Algériens.
Dans un communiqué, le président du
syndicat Djelloul Hadjimi estime "qu’il
y a une urgence à mettre un cadre juri-
dique qui permettra de sévir contre ce
phénomène de takfirisme d’où qu’il soit"
en rappelant que "l’une des causes de la
décennie noire réside dans le fait que des
groupes ont semé la fitna entre Algériens
en se déployant dans l’extrémisme reli-
gieux". Une leçon qui a d’ailleurs coûté
cher aux citoyens à travers une grave
crise sécuritaire durant les années 90.
Mais pour les imams qui ont approuvé
l’appel à ce projet de loi "le danger
menace encore l’Algérie par le biais de

ceux qui veulent déstabiliser le référent
religieux national". Ils prennent pour
exemple les évènements de crise qui se
déroulent dans certains pays musulmans
qui s’entredéchirent entre différentes fac-
tions religieuses. Les imams considèrent
que "l’idéal pour ces groupes takfiristes
est de faire aboutir à plus de division
entre algériens" dans un contexte où les
groupes extrémistes et radicaux tentent
de reprendre du poil de la bête. Djelloul
Hadjimi indique pour sa part que "nul en
dehors d’un théologien agréé par l’État
n’a le droit d’excommunier un musul-
man algérien". Et de poursuivre :
"Certains tentent de s’attaquer aux
zaouïas et les soufis alors que ces écoles
sont justement des exemples de conduite
et de morale spirituelle que nul ne pourra
ignorer". Il appartient dès lors que "les
imams soient les garants de l’identité
religieuse basée sur la modération et la
tolérance". De son côté, Ali Aaya imam
de la grande mosquée d’Alger a soutenu

la revendication de cette loi en précisant
que "les spécialistes du fikh musulmans
ont tranché sur cette question". Aucun
n’a le droit d’excommunier un musul-
man en prononçant une fetwa ajoute-il
en rappelant "le dogme sunnite interdit
ce genre de fetwa aussi bien pour les
musulmans algériens ou étrangers".
Selon lui "l’État en s’inspirant des lois
de la chariaâ musulmane est le garant de
l’ordre pour tous les croyants". Ali Ayaa
qui condamne les dérives sectaires des
groupes radicaux considère que "les
agendas à l’international veulent encore
déstabiliser l’Algérie" par le biais de ces
groupes. Il recommande la vigilance à ce
propos et d’accentuer "plus d’efforts dans
le système éducatif" pour former les
futures générations dans le respect de
leur identité religieuse nationale authen-
tique.

F. A.

Depuis quelques jours, les prix des
fruits secs, notamment amandes, noix,
pistaches, noisettes et cacahuètes ont
flambé sur les marchés de gros et de
détail, ce qui a porté un coup sévère au
pouvoir d’achat des familles, déjà affai-
bli par la hausse spectaculaire des prix
des fruits et légumes durant ce
Ramadhan.
Les ménages ont eu à faire face encore
à des dépenses faramineuses, en raison
de la forte hausse des prix des fruits secs
indispensables pour la confection des
gâteaux de l’Aïd el-fitr qui pointe déjà
du nez.
En effet, le prix des amandes a grimpé

à 1.880 DA le kilogramme en quelques
jours. Les noix se vendent à 2.300
DA/kg. Les pistaches et les noisettes se
vendent à 3.900 DA, tandis que les
cacahuètes restent plus ou moins acces-
sibles au commun des Algériens avec
250 DA le kilogramme.
Les raisins secs n’ont pas été épargnée,
cédée aux environs de 1.200 DA , mais
en restant tout de même raisonnable par
rapport aux autres produits alimentaires
en hausse depuis le début du ramadhan.
A ce propos, le président de
l’Association nationale des commer-
çants et artisans (Anca), Tahar
Boulenouar a expliqué les raisons de

cette hausse. Les nouvelles restrictions
à l’importation des fruits secs accen-
tuent la flambée!
M. Boulanouar indique, ce dimanche,
que l’"interdiction à l’importation com-
binée à la hausse de la taxe, notamment
la TVA sur ces produits" est à l’origine
de la flambée des prix.
Le déséquilibre entre l’offre et la
demande y est pour quelque chose , a-t-
il ajouté, relevant que la production de
ces produits agricoles demeure "insuffi-
sante et faible" en Algérie.

R. N.

RAMADHAN
Une jeune femme

agressée pour
avoir fait du sport
La vidéo d’une femme témoi-
gnant avoir été victime d’agres-
sion physique et verbale pour
avoir fait une séance de sport
durant le mois de Ramadhan est
devenue virale sur les réseaux
sociaux en Algérie depuis ce
samedi, amassant au moins
200.000 vues sur les différentes
plateformes.
"Je voudrais savoir si c’est
haram de faire du sport une
heure avant le - maghreb - ou
pas", demande sur la vidéo la
jeune femme, voilée et non
identifiée. "Parce que là je suis
sortie faire mon footing comme
d’habitude une heure avant le -
maghreb -, un jeune est passé à
côté de moi et m’a frappée de
façon vulgaire et il m’a crié
dessus ta place est dans la cui-
sine", affirme la jeune femme,
visiblement émue.
"Je n’ai pas compris si c’est
interdit. Aussi longtemps que je
m’en souvienne, je fais du sport
seule. Je fais une séance de foo-
ting seule une heure avant le -
maghreb -. Aujourd’hui, cet
homme s’est décidé à se retour-
ner contre moi", déplore-t-elle.
Ce qui me dérange le plus, c’est
que quand je suis allée chez les
gendarmes, quand je me suis
plainte chez eux, ils m’ont
répondu "pourquoi es-tu sortie
faire un footing maintenant ?"
"Il n’était même pas 19h",
dénonce-t-elle.

R. N.

CAPITALE

Vers un nouveau plan de transport

LES IMAMS REVENDIQUENT UNE LOI

Il faut criminaliser le "takfirisme"

RAMADHAN

Forte hausse du prix des fruits secs
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L’Algérie intensifie ses
investissements dans les
secteurs pétrolier et gazier en
lançant de nouveaux projets
dans le cadre d’une stratégie
qui vise à accroître la
production et à développer
l’industrie de la transformation
pour créer de la valeur
ajoutée.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

C’ est ce qu’a indiqué le cabinet bri-
tannique de recherche économique
et de conseil Oxford Business

Group (OBG) sur son site web.
Dans ce sens, OBG rappelle l’entrée en
production, en mars dernier, du champ
gazier de Timimoun qui devrait produire
1,8 milliard m3 de gaz/an à partir de 37
puits, dans le cadre d'un partenariat
Sonatrach (51 % des parts)-Total (37,75
%)-Cepsa (11,25 %).
Le lancement des opérations à Timimoun,
après une série de retards, fait suite à
l’inauguration du champ gazier de
Reggane Nord en 2017, développé par
Sonatrach et les partenaires européens
Repsol, DEA Deutsche Erdoel et Edison,
pour atteindre à terme une production
annuelle de 4,5 milliards m3, note OBG.
Un troisième projet devrait être lancé au
deuxième semestre de 2018 : Le dévelop-
pement du champ gazier de Touat, partena-
riat entre Sonatrach (35 %), Engie (30 %)
et Neptune Energy (35 %), qui a fait l’ac-
quisition d’Engie E&P International en
février 2018, souligne OBG.
Ces trois projets, qui devraient entraîner
une hausse de la production totale de gaz
d’environ 9 milliards m3/an, seront reliés
au nouveau gazoduc GR5 (765 km) qui
transportera le gaz jusqu’au centre de trai-
tement de Hassi-R’mel.

Cette hausse de la production en amont
intervient alors que Sonatrach a annoncé
son intention d’investir 56 milliards de
dollars d’ici 2022.
Transformation en aval et énergies renou-
velables pour renforcer le secteur de l’éner-
gie
Par ailleurs, OBG relève que "les autorités
algériennes ne visent pas seulement une
augmentation de la production gazière,
mais entendent également développer la
transformation en aval et le rôle des éner-
gies renouvelables pour assurer davantage
d’efficacité et de rentabilité au secteur éner-
gétique".
L’Algérie a produit environ 95 milliards de
m3 de gaz en 2017, dont environ 55 % ont
été exportés, principalement vers
l’Europe, précise ce cabinet britannique.
Afin de fournir une feuille de route de
développement durable, Sonatrach a
dévoilé sa stratégie baptisée "SH2030
Leading the Change", qui fait la part belle
à l’industrie pétrochimique et à la transfor-
mation locale, poursuit la même source.
"L’aval a toujours été négligé en Algérie
et cela devient un important problème stra-
tégique", explique le P.-dg de Sonatrach,
Abdelmoumen Ould Kaddour, à OBG.
"Nous importons plus d’un milliard de

dollars de carburant par an, ce qui n’a
aucun sens. Nous voulons créer de la
valeur ajoutée pour notre gaz et la transfor-
mation pétrochimique sera le développe-
ment le plus important que Sonatrach
connaîtra au cours du siècle", avance-t-il
dans cet entretien.
Afin d’améliorer la situation, la compa-
gnie procède actuellement à une moderni-
sation de la raffinerie de Sidi R’cine qui
verra sa capacité de transformation passer
de 2,8 millions de tonnes à 3,7 millions
de tonnes et sa capacité de stockage du car-
burant augmenter de 73%.
De plus, Sonatrach a conclu en mai dernier
un accord de 1,5 milliard de dollars avec le
groupe français Total pour la construction
d’une usine pétrochimique à Arzew, rap-
pelle OBG.
Cette unité devra produire 550.000
tonnes/an de polypropylène, avec une par-
tie de la production qui pourra être expor-
tée vers l’Europe, la Turquie et l’Afrique
du Nord.
Abordant l’acquisition récente de la raffine-
rie d’Augusta en Italie, d’une capacité de
traitement de 10 millions de tonnes/an,
OBG souligne que cet achat, qui comprend
aussi trois terminaux pétroliers situés à
Augusta, Palerme et Naples, "représente la

première acquisition de Sonatrach à l’étran-
ger dans le domaine pétrochimique".
En outre, Sonatrach "se penche de plus en
plus vers les possibilités offertes par les
énergies renouvelables, voyant dans celles-
ci en particulier un moyen de réduire les
coûts associés à la production énergé-
tique".
"Nous envisageons d’utiliser l’énergie
solaire dans tous nos champs pétroliers et
gaziers. Dans la mesure où chaque instal-
lation consomme jusqu’à 20 % de la pro-
duction, l’utilisation de l’énergie solaire
pour alimenter les opérations est absolu-
ment nécessaire", a noté Ould Kaddour,
ajoutant que "d’ici à 2030, tous les
champs fonctionneront à l’énergie solaire".

Modification de la loi sur les
hydrocarbures pour attirer les

investissements étrangers
"Si une hausse des investissements et des
projets de diversification devraient soutenir
la croissance dans le secteur de l’énergie,
les autorités ont également évoqué des
modifications à la législation actuelle dans
le cadre d’une stratégie visant à attirer une
plus grande participation des acteurs inter-
nationaux", souligne OBG.
"Les acteurs du secteur critiquent depuis
longtemps la législation en vigueur,
considérée comme dissuasive pour les
acteurs internationaux désireux de s’instal-
ler dans le pays, affirmant que certaines
mesures ne correspondent plus à la réalité
des activités du secteur dans un contexte de
prix de l’énergie plus bas".
Outre les changements fiscaux, les propo-
sitions de réforme du code des hydrocar-
bures comportent une simplification des
procédures bureaucratiques et administra-
tives pour les investissements, ce qui
devrait "encourager encore davantage les
activités dans les secteurs pétrolier et
gazier".

R. R.

Notre collègue Saïd Boudour, éditeur de
JCA et membre co-fondateur du Syndicat
algérien des éditeurs de la presse électro-
nique (Saepe) a été arrêté sur la voie
publique vendredi soir à Oran par les ser-
vices de sécurité selon un procédé digne
de la lutte antiterroriste.
Said Boudour est membre de la déléga-
tion qui doit rencontrer le ministre de la
Communication, Djamel Kaouane, dans
les prochains jours. Il était l’un des
portes-parole du Saepe lors de la confé-
rence de presse du 2 mai dernier à Alger.
Il s’agit d’un journaliste et éditeur connu,
militant humanitaire en plus au sein de la
LADDH dont il quittait les locaux
lorsqu’il a été proprement enlevé de la
place des Victoires à Oran. Le procédé
pour l’interpeller est intolérable.
Les membres éditeurs du collectif du
Saepe (en cours de constitution) dénon-
cent cette arrestation brutale, illégale et
exigent la mise en liberté immédiate de
Saïd Boudour. Rien ne justifie un tel
retour aux pratiques d’un autre âge avec
les professionnels de la presse. Les pre-
mières informations recueillies auprès de

la LADDH à Oran indiquent que Said
Boudour serait poursuivi pour son article
sur JCA et Algérie Part sur l’affaire de la
saisie des 701 kg de cocaïne sur un
bateau au large d’Oran.
L’interpellation, le même jour, du lan-
ceur d’alerte Nourredine Tounsi, travail-
lant au port d’Oran tend à confirmer cette
piste. Un autre journaliste de la presse
électronique, Khelaf Benhada et son édi-
teur Adlene Mellah (Algérie Direct et Al
Jazair presse) sont injoignables depuis
vendredi soir, après que des convocations
leur aient été adressées par les services de
sécurité. Khelaf Benhada a repris dans
une publication une partie de l’article de
Said Boudour.
Qui veut empêcher la presse électronique
et la presse en général de traiter de cette
affaire de trafic de cocaïne qui a choqué
l’opinion algérienne ? Nous, éditeurs
membres du collectif du Saepe, expri-
mons notre très vive inquiétude face à
cette dérive de la répression qui s’abat sur
la presse électronique. Les moyens utili-
sés sont excessifs et scandaleux.
L’urgence est de protéger les Algériens

des méfaits de la cocaïne et de leur dire la
vérité sur le trafic qui la rend possible.
Elle n’est pas d’enlever des journalistes
et des lanceurs d’alerte. Il existe des
moyens judiciaires civilisés pour pour-
suivre les contenus jugés diffamatoires.
Le collectif de la Saepe est attaché à la
présomption d’innocence et à la préserva-
tion de la dignité des citoyens. L’État
peut la faire respecter sans porter atteinte
à son tour à la dignité des journalistes
arrêtés brutalement comme des terroristes
au mépris de toutes les lois. Pour la libé-
ration immédiate de Saïd Boudour et de
Nourredine Tounsi.
Maghreb Emergent, TSA, Algerie 1,
Zeinelle , Djadet, Algerie Part, Cherchell
News , Autojazair, Dzair Talk, Algerie
Tube , Al Jazair Elyoum, Sawt Setif,
L’Oranais, Radio M, JCA, Huffpost
Algérie, Live News Algérie, Dz Foot,
DZMOTION, Bouzeguenepost DZ, DIA,
l’Express DZ

R. N.

DZAÏR TV
Les salariés du groupe

Haddad protestent
Des caméramans et des techniciens du
Dzaïr TV, qui appartient au groupe
Haddad, ont organisé, ce matin à Alger,
un sit-in de protestation contre la persis-
tance des retards dans le paiement de leurs
salaires. La situation dure depuis au
moins 18 mois, mais c’est la première
fois que les salariés du groupe expriment
publiquement leur mécontentement.
"Nous entamons le quatrième mois sans
salaires", témoigne un journaliste. "La
direction dit que ces retards sont dus aux
difficultés financières. Mais les chaînes
de télévisions (DzaïrTv et Dzaïr News)
diffusent beaucoup de publicités", s’in-
digne le journaliste. La direction, elle,
évoque des arriérés de seulement deux
mois de retards.
Pour calmer les esprits, Rebouh Haddad,
numéro 2 du groupe Haddad, est venu
rencontrer les salariés mécontents. Une
réunion s’est tenue avec des représentants
des salariés. Une
promesse a été formulée de verser au
moins un mois de salaires cette semaine.
ce qui suppose que le problème de fond
n’est pas encore réglé.

R. N.
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INVESTISSEMENTS ÉNERGÉTIQUES DE L’ALGÉRIE

L’analyse d’Oxford Business Group

INTERPELLATION DU JOURNALISTE SAÏD BOUDOUR

Les éditeurs de la presse électronique
demandent sa libération immédiate



Des scientifiques ont
découvert en Inde la plus
ancienne plante fossilisée
connue, apparemment une
algue rouge, vieille de 1,6
milliard d'années.

C ette découverte laisse penser que
la vie multicellulaire avancée
existait sur la Terre bien plus tôt

qu'on ne le croyait jusqu'alors,
expliquent ces chercheurs dont les
travaux étaient publiés mardi dans la
revue américaine PLOS Biology.
Le fossile indien est 400 millions d'an-
nées plus ancien que les algues rouges
fossilisées mises au jour avant cela, et
de loin la plus vieille plante fossilisée
jamais découverte. Cela suggère que
la datation des premières branches de
l'arbre de la vie doit être révisée.
Ces scientifiques ont trouvé deux
types de fossiles qui ressemblent à
l'algue rouge dans des roches sédi-
mentaires exceptionnellement bien
préservées à Chitrakoot, dans la partie
centrale de l'Inde.
L'un est celui d'une plante de type
filandreux et l'autre charnue.
Les scientifiques ont pu voir les struc-
tures internes des cellules, dont des
faisceaux de filaments qui forment la

partie charnue caractéristique des
algues rouges. "On ne peut pas être
totalement certains qu'il s'agit
d'algues rouges pour des spécimens
aussi anciens dans lesquels il ne reste
pas d'ADN, mais les traits correspon-
dent bien à la morphologie et à la
structure d'une algue rouge", explique
Stefan Bengtson, professeur émérite
de paléozoologie au Musée suédois
d'histoire naturel, un des co-auteurs de
cette découverte.

Une période difficile
à déterminer

Les premières traces de vie sur Terre
datent d'au moins 3,5 milliards d'an-
nées.
Il s'agissait d'organismes unicellu-
laires qui, à la différence des eucary-
otes, les organismes multicellulaires
(animaux, plantes, champignons),
n'ont pas de noyau.
Des grands organismes eucaryotes
multicellulaires sont devenus
fréquents beaucoup plus tard dans
l'histoire de la planète, il y a environ
600 millions d'années, à l'approche de
la transition vers l'ère phanérozoïque,
la période durant laquelle la vie est
visible.
Les découvertes des premiers organ-
ismes eucaryotes multicellulaires ont

été sporadiques et difficiles à inter-
préter, compliquant la tâche des scien-
tifiques pour reconstituer et dater l'ar-
bre de la vie.
"L'ère de la vie visible semble avoir
commencé beaucoup plus tôt qu'on ne
pensait", relève le professeur
Bengtson.
Cette algue rouge était piégée dans
des formations calcaires contenues
dans des sédiments de phosphorite

vieux de 1,6 milliard d'années. Les
chercheurs ont pu regarder à l'in-
térieur de l'algue par tomographie
microscopique aux rayons X, qui
fournit des images en trois dimen-
sions.
Ils ont pu entre-autres observer dans
chaque cellule de l'algue ancienne ce
qui semble être des parties de chloro-
plaste, où se produit la photosynthèse
dans les plantes.
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Découverte de la plus ancienne plante fossilisée

Une équipe de chercheurs
japonais a réussi à créer un
matériau renforcé à base
d'hydrogel. Un tissu qui
serait à la fois hautement
flexible et cinq fois plus
résistant que de l'acier.
Concevoir de nouveaux
matériaux est un défi de taille
pour les scientifiques qui
cherchent à leur conférer le

plus d'avantages possible
afin d'étendre leurs applica-
tions potentielles. C'est dans
cette perspective qu'une
équipe de l'Université
d'Hokkaido au Japon a conçu
une invention pour le moins
innovante. A première vue,
leur création ressemble à un
simple carré de tissu. Sauf
que celui-ci est hautement

flexible, étirable et plus résis-
tant que du métal. Le secret
de ce matériau réside dans sa
composition qui combine des
hydrogels contenant une
forte concentration d'eau et
un tissu fait de fibres de verre
d'un diamètre d'environ 10
micromètres. Cinq fois plus
résistant que de l'acier au car-
bone Les hydrogels comme

le tissu en fibres de verre
présentent une certaine résis-
tance ainsi que des propriétés
avantageuses. Combiner les
deux a ainsi permis d'associ-
er ces particularités et ren-
forcer la résistance de
l'ensemble. Selon l'étude
publiée en janvier dans la
revue Advanced Functional
Materials, les hydrogels aux
fibres obtenus seraient 25
fois plus résistants que le
tissu en fibres seul et 100 fois
plus que les autres hydrogels,
si l'on considère l'énergie
nécessaire pour les détruire.

De multiples
applications

Les hydrogels sont déjà des
matériaux utilisés dans de
nombreux domaines y com-
pris dans le domaine bio-
médical car ils présentent la

particularité d'être biocom-
patibles et non-toxiques.
Néanmoins, leur résistance
limitée a constitué un obsta-
cle pour certaines applica-
tions. D'où l'intérêt de l'in-
vention des chercheurs
japonais. Le matériau a de
multiples applications poten-
tielles en raison de sa fiabil-
ité, sa solidité et sa flexibil-
ité. Par exemple, en plus d'u-
tilisations dans la mode et
l'industrie, il pourrait être
employé en tant que liga-
ments ou tendons artificiels,
des tissus qui sont soumis à
de fortes tensions pour sup-
porter le poids du corps. Le
principe utilisé par les scien-
tifiques pourrait également
être appliqué à d'autres
matériaux comme le
caoutchouc pour augmenter
sa résistance.

Des scientifiques fabriquent un matériau hydrogel
5 fois plus résistant que l'acier

L’encyclopédie D E S I N V E N T I O N S

Métier à filer
Inventeur : Richard Arkwright Date : 1769 Lieu : Grande-Bretagne

La machine à filer est une machine qui transforme un matériau en fil textile. Elle est
apparue pour la première fois en Grande-Bretagne lors de la révolution industrielle.
Elle a été améliorée par la suite et est devenue la Water frame (brevetée en 1764),
laquelle permit d'augmenter la quantité de textiles produites dans les usines.
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Plus de 4.000 participants
nationaux et internationaux
activant dans les domaines
des technologies modernes
et des startups ainsi que des
leaders dans
l’investissement des villes
intelligentes prendront part,
les 27 et 28 juin prochains au
sommet international des
"Smart cities" à Alger.

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a annoncé hier la
wilaya d’Alger. Alger accueil-
lera ainsi les 27 et 28 juin pro-

chains, au niveau du Centre international
de conférence (CIC), un sommet interna-
tional des villes intelligentes 2018, dédié
aux nouvelles technologies et stratégies
d'investissement. Ce sommet réunira
plus de 150 conférenciers internationaux
et 4.000 délégués et responsables de
grandes entreprises villes intelligentes de
par le monde, a annoncé à l’APS, la
conseillère à la wilaya d’Alger et respon-
sable des investissements des projets
Alger smart-ville et startups, Fatiha
Slimani.
"L'objectif essentiel de ce sommet est de
favoriser la mise en place de partenariats
internationaux et l'échange de connais-
sance en matière de développement de
ville durable et d'investissement dans le
cadre des hautes technologies", a souli-
gné Mme Slimani, précisant que cette
rencontre sera, aussi, "une occasion pour

présenter les dernières nouveautés en
technologie et stratégies d'investisse-
ment". Ce sommet permettra, égale-
ment,la coordination entre les différents
experts et d'attirer la diaspora algérienne
afin de transférer leurs compétences et
savoir-faire et en faire profiter la jeunesse
estudiantine. Des maires de villes d'en-
vergures internationales, des ministres,
des leaders dans l'investissement de villes
intelligentes, des dirigeants des secteurs
de la télécommunication, des technolo-
gies, des infrastructures, des finances, de
l'énergie, de la sécurité et bien d'autres
prendront part à ce sommet pour partager
leurs expériences dans le domaine de la
conception des villes intelligentes.
Le rôle du gouvernement dans la stimu-
lation des investissements dans les nou-
velles technologies et les "smart cities"
sera parmi les thèmes phares de ce som-
met, car, il sera abordé lors de plus de 50
sessions par des professionnels et experts
nationaux et internationaux.
Deux thèmes, en particulier, et au regard

de leur importance stratégique dans le
succès des projets de villes intelligentes
dans les pays émergeants, seront mis en
avant lors de ce sommet. Il s'agit du
"Développement d'écosystèmes des star-
tups" et "d'Innovation et valorisation de
la diaspora ou la stratégie d'inversion de
la fuite des cerveaux comme un outils de
développement rapide en termes de tech-
nologie et d'innovation". A l’occasion de
la tenue de ce sommet international,
organisé sous le haut patronage du prési-
dent de la République, Abdelaziz
Bouteflika, deux salons professionnels,
l'un sur la diaspora algérienne de par le
monde et l'autre sur les startups, seront
aussi organisés dans la même enceinte,
afin de présenter les solutions innovantes
développées par nos startups locales et
aussi valoriser l'apport de la diaspora
dans le cadre de la conception d'Alger
"ville intelligente", a souligné Mme
Slimani.

R. E.

Les ministres de l’Énergie de l’Algérie,
d’Arabie saoudite, des Émirats arabes
unis, du Koweït et d’Oman ont insisté
lors d’une réunion organisée hier sur la
"nécessité de maintenir la coopération"
entre les pays de l’Opep et les pays non-
membres du cartel visant à plafonner la
production, rapporte l’agence Reuters qui
cite l’agence officielle du Koweït, Kuna.
La réunion non officielle des ministres du
pétrole des pays cités qui a eu lieu au
Kuweit entre dans le cadre du Comité
ministériel de surveillance du respect de
l’accord de plafonnement de la production
de pétrole, ayant débuté en janvier 2017.
Les ministres "ont souligné la nécessité

de maintenir la coopération existante et
continuer l’effort réussi mené par les
pays participants", selon un communiqué
du comité cité par la même source. "Ils
ont appelé au maintien du partenariat
actuel afin de s’adapter de manière conti-
nue au dynamiques actuelles du marché, à
la poursuite des intérêts des consomma-
teurs et producteurs tout en favorisant
une croissance économique mondiale
saine", précise l’agence Kuna. Les minis-
tres de l’Énergie ont également "mis l’ac-
cent sur la nécessité de conditions de mar-
ché saines qui stimulent des investisse-
ments adéquats dans le secteur de l’éner-
gie, afin de garantir une disponibilité sta-

ble du pétrole en temps voulu pour
répondre à la demande croissante et com-
penser les baisses dans certaines parties
du monde", a ajouté le communiqué.
L’accord de plafonnement de la produc-
tion a permis une hausse des cours du
pétrole au –dessus de la barre des 80 dol-
lars. L’Opep pourrait décider durant ce
mois de juin de relever le plafond afin de
refroidir le marché suite aux inquiétudes
causées par le Venezuela et l’Iran. La pro-
chaine réunion officielle de l’Opep est
prévue pour le 22 juin prochain.

R. N.

Le procès en appel de Mourad Bouzidi,
porte-parole de la Coordination de soutien
aux travailleurs de Cevital et aux investis-
sements économiques, qui devait se tenir ce
dimanche 3 juin devant la cour de Béjaïa, a
été reporté au 10 juin, apprend-on auprès du
concerné. C’est à la demande de la partie
plaignante que la décision du report a été
prononcée. M. Bouzidi est poursuivi pour
diffamation par le directeur général du port
de Béjaïa, Achour Djeloul, sur fond de bras
de fer entre l’entreprise Cevital et l’infra-

structure portuaire. Cette dernière est accu-
sée de bloquer des investissements du
groupe agroalimentaire en refusant d’autori-
ser le débarquement d’équipements indus-
triels qu’il a importé pour une futur usine de
trituration de graines oléagineuses. En pre-
mière instance, Mourad Bouzidi a été
condamné à trois mois de prison avec sursis
et 20.000 dinars d’amende.
Des dizaines de citoyens se sont rassemblés
devant le siège de la cour de Béjaïa pour
exprimer leur soutien à M. Bouzidi et à tra-

vers lui au groupe Cevital. Parmi la foule il
y avait des personnalités politiques de la
région, dont les députés KhaledTazahgart du
Front El Moustakbal et Nora Ouali du
RCD.
Dans une déclaration à TSA, M. Bouzidi
s’est dit confiant quant au verdict qui sera
rendu le 10 juin : "Je m’attends à un signal
fort de la justice. Ce procès ce n’est pas
celui de Mourad Bouzidi, mais celui de
toute l’Algérie qui travaille et qui produit".

R. N.

"SMART CITY 2018"

Plus de 4.000 participants
attendus à Alger

PLAFONNEMENT DE LA PRODUCTION DE PÉTROLE

5 pays, dont l’Algérie, appellent à son maintien

AFFAIRE CEVITAL – PORT DE BEJAÏA

Le procès reporté au 10 juin

CONTREBANDE DE VÉHI-
CULES À BOUIRA

Démantèlement
d'un réseau
international

Un réseau international spécialisé
dans le trafic et la contrebande de
véhicules a été démantelé à Bouira
suite à une vaste opération menée
par les équipes de brigade de
recherche et d'intervention (BRI) de
la wilaya, a indiqué un responsable
de la Sûreté de la wilaya.
Composé de 58 individus âgés entre
20 et 50 ans, ce réseau activait dans
plusieurs wilayas, dont Oran, Alger,
Tissemssilt, Djelfa, Bordj-Bou-
Arréridj, Sétif et Béjaïa, a précisé le
commissaire de police, Rabah
Dainèche, lors d'un point de presse.
Les membres de ce réseau introdui-
saient sur le sol algérien des véhi-
cules avec de faux numéros de châs-
sis et de faux documents. "Cette
opération d'ampleur a été menée
conjointement entre la BRI et les
unités de lutte contre la contrebande
et vol de véhicules. Les 58 individus
impliqués sont accusés de crime de
vol et de contrebande de voitures, de
détournement de la marchandise de sa
source privilégiée, de faux et usage
de faux dans l'élaboration de docu-
ments administratifs et d'attesta-
tions, abus de pouvoir, usurpation et
usage irrégulier de la fonction", a
tenu à préciser le commissaire de
police. Les mis en cause sont pour-
suivis également pour fausses décla-
rations ainsi que pour utilisation de
faux sceaux de l'État et adoption de
fausses identités. Selon les détails
fournis par l'officier de police, 18
voitures de différents types ont été
saisies et présentées par les services
de sécurité dans le cadre de cette opé-
ration, et toutes les procédures et
mesures judiciaires ont été prises en
collaboration avec le procureur de la
République près le tribunal de
Bouira.

HADJ 2018 / CHAMBRES
D’HÔTELS

Les réservations
en ligne

débuteront
le 11 juin prochain
L’Office national du hadj et de la
omra (ONHO), a annoncé, hier, que
l’opération de réservation des cham-
bres d’hôtels pour les futurs hadjis à
La Mecque sera lancée à partir du 11
juin 2018.
Dans le cadre des préparatifs du hadj
2018, l’Office national du hadj et de
la omra prévoit l’ouverture du sys-
tème de réservation et d’hébergement
électronique disponible sur le site de
l’ONHO (www.onpo.dz
[http://www.onpo.dz]) à partir du 11
juin 2018. Cette opération permet-
tra à toutes les personnes concernées
par ce voyage, de se connecter au
site sus cité, et inscrire leurs coor-
données pour arriver à réserver une
chambre pour accomplir le 5e pilier
de l’Islam.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDUU  MMIIDDII  LLIIBBRREE

A Paris, en 1773, Gudin, le jeune fils
de l'intendant de Voltaire, présente ses
écrits à Pierre-Augustin Caron de
Beaumarchais, horloger devenu drama-
turge et magistrat. Ce dernier le dirige
vers Marion Ménard, une actrice aux
mœurs légères, afin qu'elle lui donne un
avis. Débarque alors le duc de Chaulnes,
fou de rage et de jalousie, qui annonce
son intention de combattre en duel
Beaumarchais, qu'il accuse de lui ravir
sa maîtresse. Marion supplie alors
Gudin d'arriver avant le Duc et d'aller
prévenir Beaumarchais. Celui s'échappe
de chez lui en calèche.

21h00

CCHHAARRLLIIEE  EETT  SSEESS  DDRRÔÔLLEESS
DDEE  DDAAMMEESS

Les sexy Nathalie, Alex et Dylan appartien-
nent à une agence de détectives privés dirigée
par le mystérieux Charlie. Les trois agents de
choc travaillent en étroite collaboration avec
Bosley, l'assistant de ce dernier. Leur nou-
velle mission est de retrouver Eric Knox,
génie de l'informatique ayant mis au point un
logiciel révolutionnaire, qui a été enlevé. Les
soupçons se portent sur l'industriel Roger
Corwin.

21h00

LLEE  MMEEIILLLLEEUURR  PPÂÂTTIISSSSIIEERR  ::
LLEESS  PPRROOFFEESSSSIIOONNNNEELLSS

Les brigades Certifié Toqué, Mori Yoshida,
Lesage et Cabosse Gaugler ont seulement quatre
heures pour réaliser cent cinquante pièces indivi-
duelles identiques, autour de la pomme. L'équipe
la moins convaincante sera éliminée. Les trois
restantes vont confectionner de spectaculaires
pièces en sucre sur le thème des souvenirs d'en-
fance, en y intégrant une version de la pavlova.
Ces épreuves seront jugées par les toques Audrey
Gellet, Pierre Hermé, Cyril Lignac et Philippe
Conticini. Un seul groupe sera qualifié pour la
grande finale.

21h00

EESSPPRRIITTSS  CCRRIIMMIINNEELLSS
RRÉÉMMIINNIISSCCEENNCCEESS

A Bridgewater, en Floride, le corps d'une
jeune femme portant des marques de
mutilations a été trouvé dans les toilettes
d'une aire de repos. Le mode opératoire
ressemble à celui de Floyd Feylinn
Ferell, un cannibale psychotique sur-
nommé "Le Chanceux", car il a toujours
réussi à échapper aux forces de police. Il
pourrait s'agir d'un imitateur. Garcia est
affectée par cette affaire qui fait remonter
de douloureux souvenirs.

21h00

LL''AARRMMÉÉEE  DDEESS  OOMMBBRREESS

A Paris, en octobre 1942. Philippe
Gerbier, figure de la Résistance, s'évade
lors son transfert au quartier général de
la Gestapo et rejoint son réseau à
Marseille. Avec ses compagnons
d'armes Félix et Le Masque, il sup-
prime celui qui l'a dénoncé. Quand
Félix est arrêté à Lyon, Mathilde et Le
Bison, qui appartiennent à la cellule
parisienne, s'introduisent avec Le
Masque dans le Q.G. allemand pour le
libérer.

21h00

MMAAJJOORR  CCRRIIMMEESS
TTRROOUU  DDEE  MMÉÉMMOOIIRREE

Ken Song, accusé du meurtre de sa femme Lisa,
passe en jugement dix mois après le crime. Son avo-
cat Jack Raydor, l'ex-mari de Sharon, a refusé de
négocier avec la substitut Hobbs. Il compte appuyer
sa plaidoirie sur la preuve irréfutable que Ken n'a
pas pu tuer sa femme, alors même qu'il avait signé
des aveux. Hobbs demander à Sharon de réouvrir
l'enquête afin de pouvoir contrer les arguments de
Jack. Or, Jack présente une vidéo filmée par des étu-
diantes le soir du meurtre qui prouve que Ken n'était
pas chez lui au moment des faits.  

21h00

CCAASSEE  DDÉÉPPAARRTT

Demi-frères, Régis et Joël ne se sont qua-
siment jamais vus. Ils se retrouvent aux
Antilles au chevet de leur père. En guise
d'héritage, ce dernier leur remet l'acte d'af-
franchissement de leurs ancêtres esclaves.
Devant leur mépris et leur stupidité, l'une
de leurs vieilles tantes leur jette une malé-
diction. Ainsi, ils se retrouvent propulsés
en 1780, vendus à bas prix à un certain
monsieur Jourdain, propriétaire d'une
plantation.

21h00

UUNNEE  JJOOUURRNNÉÉEE  EENN  EENNFFEERR

A New York, une bombe explose dans un grand
magasin. L'attentat est revendiqué par un certain
Simon qui menace de récidiver si l'ex-inspecteur
John McClane, devenu alcoolique, ne se plie pas à
ses exigences. Les règles fixées par Simon sont
simples : si McClane ne résout pas les énigmes
qu'il lui propose, une bombe explosera dans un
lieu public. John accepte le défi, secondé par Zeus,
un habitant du Bronx.

21h00
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L’opposition compte relancer
les initiatives en vue de
parvenir à ce qu’elle appelle
une "solution" à la crise
politique et
multidimensionnelle que
traversr le pays.

PAR KAMEL HAMED

D eux partis politiques, et non des
moindres, viennent, en effet, de faire
part de leurs intentions d’œuvrer en

faveur de la concrétisation d’un consensus
national. Il s’agit du Front des forces
socialistes (FFS) et du mouvement de la
société pour la paix (MSP). En vérité les
deux partis ne font que remettre au goût du
jour leurs propositions puisqu’elles sont
loin d’être de nouvelles initiatives. Ainsi
le FFS revient à la charge quant à son ini-
tiative relative à la construction d’un
consensus national. Quelque peu mise au
placard ces derniers temps à cause certaine-
ment des luttes intestines ayant secoué le
plus vieux parti de l’opposition avant le
dernier congrès extraordinaire, la proposi-

tion de construction d’un consensus natio-
nal retrouve, de nouveau, une place cen-
trale dans le discours de la direction poli-
tique. C’est l’instance présidentielle, la
plus haute instance du pari, qui a donné le
ton. "le FFS se réjouit de la convergence
des analyses de nos partenaires qui consi-
dèrent comme nous que le consensus est la
solution" note le communiqué de cette
instance rendu public ces derniers jours.
Un communiqué qui a rappelé que cette
initiative a été proposée en 2014 et ce
conformément aux résolutions du congrès
de 2013. "Avant ou après la prochaine
élection présidentielle, seul le rassemble-
ment des énergies que le projet de recons-

truction d’un consensus national et popu-
laire vise à promouvoir, permettra d’affron-
ter victorieusement les enjeux et les défis
de ce nouveau siècle" indique en outre
l’instance présidentielle laquelle n’ex-
plique pas, toutefois, comment le parti
compte s’y prendre pour  convaincre tous
les partenaires politiques, y compris donc
et surtout le pouvoir, pour aller vers un
consensus national. Pour rappel le FFS
avait entamé de vastes consultations avec
la classe politique et les organisations de
la société civile après l’annonce de son ini-
tiative en 2014. Une initiative qui n’a pas
trouvé un écho favorable puisque ni le
pouvoir ni même les partis de l’opposi-

tion ne l’ont agréée. Des partis influents
de l’opposition, à l’exemple du MSP et du
RCD, étaient, à l’époque, engagés dans la
Coordination pour les libertés et la transi-
tion démocratique (CLTD) et ont estimé
que l’offre du FFS visait à parasiter leur
démarche. C’est presque dans le même
sens qu’abonde la nouvelle offre politique
du MSP. Ce dernier vient d’appeler, en
effet, à l’impératif de parvenir à "un
consensus national pour la gestion de la
prochaine étape, en cherchant sérieusement
des alternatives économiques dans diffé-
rents domaines". Le conseil consultatif du
parti a mis en avant "l’impératif de parve-
nir à un consensus national pour la ges-
tion de la prochaine étape". L’instance diri-
geante n’a livré aucun détail sur cette
démarche mais le président du Mouvement
nouvellement réélu, Abderazak Makri, a
annoncé son intention d’initier des consul-
tations avec la classe politique sur cette
initiative. Ces deux initiatives intervien-
nent  dans un contexe politique marqué par
le début des grandes manœuvres autour des
enjeux de  prochaines élections pour la
présidentielle de 2019.

K.  H.

Le changement de la composante du
bureau politique (BP) du FLN opéré il y
a quelques jours par le secrétaire général,
Djamal Ould Abbès, a suscité des réac-
tions et fait grincer des dents. Chacun y
est allé de son commentaire, ce d’autant
que c’est un grand lifting puisque pas
moins de 15 membres de cette instance
exécutive ont été "débarqués". Le chef de
file du vieux parti ne s’est pas montré
prolixe  en explications quant aux motifs
de ce que d’aucuns ont d’ores et déjà
considérés comme un véritable "coup de
force". Mais hier, à partir de Tizi-Ouzou,
Ould Abbès a un tant soit peu levé le
voile en livrant quelques détails sur les
nouveaux membres du BP. En effet, l’oc-
casion d’une réunion avec les mouha-
fadhs, le secrétaire général, se sachant
attendu sur la question, a indiqué que
parmi les nouveaux membres on retrouve
des anciens ministres, des anciens moud-
jahidine et  des cadres qui travaillaient
loin des feux de la rampe. Il n’a pas man-
qué aussi d’annoncer que 90 % d’entre eux
sont des diplômés universitaires. Pour les

moudjahidine il a cité Ahmed Boumahdi,
Leila Tayeb, Said Bendaida et Mahmoud
Guemama. Ces quatre membres n’ont pas
été nommés ces derniers jours puisqu’ils
siègent au BP depuis  la période ou Amar
Saadani dirigeait les affaires du parti. Il a
de même cité Ghania Eddalia, l’actuelle
ministre de la Solidarité nationale, et
deux anciens ministres, à savoir
Abdelmalek Boudiaf ex-ministre de la
Santé et Mustapha Karim Rehiel, ancien
directeur de cabinet d’Abdelmalek Sellal
qui jouissait du statut de ministre. La
nomination des deux derniers noms a fait
dire à nombre d’observateurs que l’ancien
Premier ministre y est pour beaucoup
dans cette question et cela lui permet de
garder un œil sur le parti.  D’anciens et
d’actuels députés font aussi leur entrée au
BP à la faveur de ce grand lifting. C’et le
cas de Said Lakhdari, chef du groupe par-
lementaire du FLN à l’APN, et mouha-
fadh de Tizi-Ouzou, Mohamed Najib et
Mohamed Amine Daoud, tous deux dépu-
tés. Il y a aussi de nombreux mouhafadh.
Car, en plus de Lakhdari l’on retrouve

Ahmed Kharchi, mouhafadh à
Constantine et ancien député, Mohamed
Bouabdallah, mouhafadh à Cherchell,
Mohamed Bousmaha, mouhafad d’El
Bayadh, Amine Goubi, mouhafadh à
Tougourt ainsi que Mohamed Boudalia
mouhafadhs de Relizane. Tous ces mou-
hafadhs ont été nommés par Djamal Ould
Abbès. C’est dire qu’il s’est entouré d’élé-
ments qui lui sont fidèles. Par les temps
qui courent cela est important du moment
que le chef de file du vieux parti, qui fait
face à une véritable fronde interne, ne fait
plus confiance aux éléments débarqués du
BP, dont nombre d’entre eux ne sont plus
sur les mêmes longueurs que lui.
Certains ont même apposé leur signature
dans la pétition qui demande la réunion du
comité central, maintes fois reportée par
Ould Abbès. Ce dernier, craignant les
mauvaises surprises lors de cette réunion,
fait dans la tergiversation en attendant de
voir plus clair.

K.  H.  

PAR CHAHINE ASTOUATI 

Les résidents en sciences médicales
maintiennent leur arrêt des gardes de nuit
et de week-end, conformément à leur
plan de sortie de crise proposé à leur
tutelle le vendredi 27 mai.
L’offre du Collectif autonome des méde-
cins résidents algériens (Camra) qui
structure la grève des résidents depuis
près de 7 mois consistait en une reprise
des gardes ce dimanche 3 juin, à condi-
tion que des négociations "fructueuses"
entre eux et leur tutelle aient lieu avant
cette date. 

Les résidents n’ayant pas été invités par
leur tutelle à reprendre les négociations,
"Il n’y aura pas de reprise des gardes
demain", a affirmé le docteur Hadiby
Abdelmoumene, médecin résident de
Constantine et membre du bureau natio-
nal du Camra qui a également indiqué
que le dernier contact qu’ont eu les rési-
dents avec leur tutelle remonte à fin avril
lorsqu’ils avaient décliné une invitation
à une réunion avec le ministère de la
Santé à cause de son caractère informel.
"S’il y avait eu une invitation à négocier
avant la fin de l’ultimatum, nous
aurions repris les gardes, en signe de

bonne foi", a ajouté le Dr Hadiby.
Même si parmi les pharmaciens et les
dentistes résidents le nombre de non-gré-
vistes continue à croître, chez les méde-
cins, peu de cas de résidents ayant arrêté
la grève ont été constatés, selon le
Camra.
À Constantine, "il n’y a qu’une seule
résidente qui a repris le travail depuis que
nous avons arrêté les gardes", a précisé
le Dr Hadiby, réfutant les informations
faisant état de la reprise des gardes par
plus de 300 résidents.       

C.  A.
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INITIATIVES POLITIQUES

L’opposition monte au front

BUREAU POLITIQUE DU FLN

Les explications d’Ould Abbès

MÉDECINS RÉSIDENTS 

Le Camra annonce le maintien
de l’arrêt des gardes

SORTIE DE PISTE D’UN AVION 
MILITAIRE À BISKRA 

Communiqué 
du MDN

"Lors de son atterrissage un avion militaire, de
type Hercule C-130 sans passagers, a fait l’objet,
aujourd’hui 3 juin, d’une sortie de la piste de la
base aérienne de Biskra, causant de légères bles-
sures aux membres de l’équipage qui ont été
immédiatement pris en charge, en plus de dégâts
matériels à l’aéronef", a précisé le ministère de la
Défense nationale.  
Le haut commandement de l’ANP a ordonné l’ou-
verture d’une enquête en vue de déterminer les
circonstances exactes ayant entouré cet accident.

SKIKDA

Cinq abris pour 
terroristes 
découverts 

Cinq abris pour terroristes ont été découverts, hier
dimanche à Skikda lors d’une opération de fouille
et de recherche menée par un détachement de
l’Armée nationale populaire (ANP), a indiqué un
communiqué du ministère de la Défense natio-
nale.  Dans le cadre de la lutte antiterroriste et
grâce à l’exploitation de renseignements, un déta-
chement de l’Armée nationale populaire a décou-
vert, suite à une opération de fouille et de
recherche menée, le 2 mai 2018 à Skikda, 5  abris
pour terroristes contenant 7 obus de mortier de
calibre 60 mm, 1 fusil à pompe, 3 bombes de
confection artisanale, 110 litres de produit chi-
miques entrant dans la confection des explosifs,
ainsi que 1.131 balles de différents calibres, des
outils de détonation, des plaques photovoltaïques,
une importante quantité de vivres, de médica-
ments, de vêtements et divers objets. 

ACCIDENTS DE LA ROUTE 

67 cas depuis le
début du Ramadhan

Les accidents de la route enregistrent habituelle-
ment une recrudescence au cours du mois du
Ramadhan. Cette année, pas moins de 67 per-
sonnes ont trouvé la mort dans 1.727 accidents sur
le territoire national depuis le début de ce mois
sacré, selon la Protection civile.
C’est entre 16h et 18h qu’on enregistre le plus
d’accidents dus essentiellement à l’excès de
vitesse, puis de 18h à 20h, suivis de la tranche
horaire de 12h - 14h, puis entre 6h et 8h du matin
en raison du manque de vigilance, selon le capi-
taine Bernaoui de la Protection civile

R. N. 



Si tout est loin d'être rose du
côté de la famille de son père
Thomas Markle, la nouvelle
duchesse de Sussex a malgré
tout pu compter sur le

précieux soutien de sa mère
lors de son mariage avec le
prince Harry, le 19 mai 2018.
Doria Ragland représentait en
effet la seule famille de

Meghan Markle pour ses noces
royales à Windsor. Un
événement historique
particulièrement émouvant
pour l'Américaine de 61 ans.
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"90 % des nouveaux membres sont des universitaires,
dont 4 anciens ministres, 10 députés et 8 mouhafedhs,
auxquels s’ajoute 4 moudjahidine, maintenus au sein de
cette instance.(...) Ce changement n’a pas été le fruit

d’un hasard, mais une nécessité venue pour redresser les
affaires du parti

Djamel Ould Abbès

Un bureau de poste ambulant au niveau 
de la promenade des Sablettes

P lus de 1.200 personnes ont partagé un - iftar -vendredi
soir à la place Audin. Cette action programmée dans le
cadre de la deuxième édition de l'initiative "Vivons

ensemble en paix" s'inscrit dans le cadre des activités de soli-
darité organisées durant le mois sacré afin de consacrer la soli-
darité au sein de la société algérienne avec les plus démunis et
les gens de passage. Cette initiative a coïncidé avec la Journée
internationale de l'enfance. Les 1.200 personnes sont origi-
naires de plusieurs wilayas ainsi que de  plusieurs pays frères
et amis, outre des ressortissants syriens et africains. Pour rap-
pel, tous les vendredis du mois de Ramadhan, à partir de
21h30, les rues Didouche-Mourad et Ben-M’hidi sont interdites
aux véhicules au grand bonheur des familles très nombreuses
en ces veillées du mois de Ramadhan. "J'ai entendu parler de
cette initiative via les réseaux sociaux et j'ai décidé de partager
cette expérience avec ma famille", a déclaré une ressortissante
algérienne résidant en France qui était accompagnée de ses fils

et petits-fils. Miriam, une réfugiée nigérienne a salué cette ini-
tiative, mettant en avant "l'hospitalité de l'Algérie et la géné-
rosité du peuple algérien". Cette initiative  constitue en outre
une opportunité de se rappeler l'ambiance familiale ramadha-
nesque d'antan. 

L e bureau de poste ambulant, ouvert à l'occasion du mois
de Ramadhan au niveau de la Promenade des Sablettes,
premier du genre en Algérie et en Afrique, est pris d'assaut

juste après la rupture du jeûne par les citoyens venus profiter
de ce site de détente et de loisirs et des services d'Algérie Poste
jusqu'à minuit. Le directeur de la communication à la direction
générale d'Algérie Poste, Mizari Nafaâ, a précisé que "le
bureau de poste ambulant des Sablettes est doté des moyens
technologiques les plus modernes pour offrir aux clients diffé-
rents services, notamment le retraits d'espèces, de 21h à
minuit", soulignant que cela permet de "réduire la pression sur
les bureaux de postes principaux et de proximité". Le bureau
ambulant d'Algérie Poste est installé dans un bus fabriqué par
la Société nationale des véhicules industriels (SNVI) et doté de
tous les équipements nécessaires pour offrir des services de
poste aux clients en toute sécurité. Un passage permettant aux
personnes aux besoins spécifiques d'accéder au guichet a été
aménagé. Par ailleurs d'autres unités de ce type seront pro-
duites pour couvrir les autres régions du pays, notamment

dans les espaces publics qui connaissent une forte affluence en
été.  Le bureau ambulant est doté de tous les équipements
modernes nécessaires pour assurer aux clients un service de
qualité à la hauteur de celui prodigué par les bureaux ordinaires
d'Algérie Poste.  

L a ministre de la Solidarité nationale, de la Famille et de la
Condition de la femme, Ghania Eddalia, a partagé le repas
de l'Iftar avec les pensionnaires du centre pour personnes

âgées à Sidi-Moussa dans la wilaya d’Alger. 

Plus tôt dans la journée, Mme Eddalia, accompagnée du wali
d'Alger, Abdelkader Zoukh, a inspecté le restaurant d'Iftar situé
à la gare routière des Caroubiers, un autre au niveau de la sta-
tion-services de Mohammadia outre le restaurant du Croissant-
Rouge algérien à Dar El-Beïda. En marge du déjeuner, la
ministre a déclaré que cet Iftar a pour but de "créer une
ambiance familiale au profit des pensionnaires du centre en ce
mois sacré". Evoquant la solidarité durant le mois de
Ramadhan notamment par le biais des restaurants de la Rahma,
Mme. Eddalia s'est félicitée de "l'accueil dans ces restaurants et
de la qualité des repas servis ainsi que des conditions d'hy-
giène", soulignant que "plusieurs restaurants de la Rahma dis-
posent de médecins bénévoles pour contrôler la qualité des
repas". Mettant en avant la participation en masse des citoyens
dans ces initiatives de solidarité, la ministre a fait état de "230
restaurants de la Rahma au niveau de toutes les communes de
la wilaya d'Alger".

Iftar collectif avec les pensionnaires du centre 
pour personnes âgées à Sidi-Moussa 

1.200 personnes partagent un Iftar 
à la place Audin Atterissage 

d’urgence d’un
avion à cause
de l’odeur

d’un... passager
Peu après le décollage du vol

HV5666, les passagers ont été pris de
vomissements et certains commen-
çaient à se sentir mal en raison d’une
odeur persistante dans l’appareil.
Rapidement, l’équipage localise la

cause : un homme qui visiblement ne
s’était pas lavé depuis un certain
temps. L’avion a été obligé de se
détourner pour aller se poser en
urgence sur l’aéroport de Faro au

Portugal. L’avion est ensuite reparti
pour Amsterdam après avoir été aéré
et désinfecté et après avoir permis aux
passagers de prendre un bol d’air pur.
Le hic, c’est que l’odeur était tenace.
L’équipage a évité de servir de la nour-
riture et des boissons aux passagers

pendant le reste du vol.  
C’est la deuxième fois en quatre mois
que Transavia est confronté à ce type
de problème. En février, un appareil
reliant Dubaï à Amsterdam s’était

posé en urgence à Vienne en Autriche.
Un passager se laissait aller à des fla-
tulences. Cela avait déclenché une rixe

à bord de l’appareil.

Le rythme de La
Macarena 
peut sauver 
des... vies

Jusqu’ici c’était Stayin’ Alive qui fai-
sait référence chez les secouristes.

Désormais la Macarena pourrait, si ce
n’est la concurrencer au moins fournir
une alternative pour les massages car-

diaques.
Ce tube de l’été archiconnu donne, lui
aussi, le bon tempo pour effectuer de
ce geste d’urgence, à savoir 100 à 120
compressions thoraciques par minute.
Le but est de maintenir l’irrigation du
cerveau en oxygène, le temps qu’arri-

vent les secours. 
Pour le prouver, des chercheurs de

l’Université de Barcelone, de l’univer-
sité autonome de Barcelone et de
l’Hôpital clinique de Barcelone, en
Catalogne, ont recruté 164 étudiants

en médecine comme cobayes.
Ils ont été séparés en trois groupes,
tous chargés de pratiquer des massages
cardiaques sur des mannequins pendant

deux minutes.  
Ceux à qui était conseillé de suivre

mentalement le tempo de La Macarena
ont été 74 % à tenir cette cadence.
Seuls 24 % des étudiants qui

n’avaient reçu aucune consigne ont
réussi à suivre la bonne cadence.  



D onald Trump a finalement mis à
exécution sa menace d’instaurer des
droits de douanes sur les importa-

tions d’acier et d’aluminium en prove-
nance d’Europe mais aussi du Canada et du
Mexique, à hauteur respectivement de 25
% et 10 %. Ces droits de douanes, entrés
en vigueur le 1er juin 2018, ont été vive-
ment dénoncés par les pays concernés,
alliés traditionnels des États-Unis, comme
étant inamicaux mais surtout illégaux et
contraires aux obligations internationales
américaines en matières commerciales.
L’Union européenne et le Canada ont
d’ores-et-déjà porté plainte auprès de
l’Organisation mondiale pour le commerce
(OMC). Ils ont annoncé, tout comme le
Mexique, l’instauration prochaine de
mesures symétriques sur certaines exporta-
tions américaines agro-alimentaires, sur
les jeans, les alcools et certains produits
américains en acier et en aluminium. Côté
canadien et européen, on veut une réponse
mesurée pour éviter ce que tout le monde
redoute, une guerre commerciale à propos
de laquelle Donald Trump avait ouverte-
ment déclaré "qu’elles [les guerres com-
merciales] étaient faciles à gagner".

Conséquences économiques
des mesures protectionnistes

américaines
En 2017, la valeur des exportations d’acier
et d’aluminium du Canada, du Mexique et
de l’UE vers les États-Unis a atteint près
de 23 milliards de dollars sur un total de 48
milliards d’importations américaines de
ses produits. En volume, en combinant
l’acier et l’aluminium, les restrictions
américaines portes sur 5 millions de
tonnes sur un total de 1,7 milliard de
tonnes pour l’année 2017.
Les grands perdants de ces mesures seront
certainement le Canada et le Mexique qui
sont dans le Top 4 des exportateurs d’acier
et d’aluminium vers les États-Unis. Le
Canada arrive premier pour les deux
matières alors que le Mexique est en qua-
trième position.
Pour l’Europe, ses exportations en acier et
aluminium vers les États-Unis ont atteint
6,4 milliards de dollars en 2017. À ce
sujet, les experts sont pratiquement tous
unanimes à dire que les droits de douanes
américains sur ces exportations auront des
conséquences minimales sur les industries
de l’acier et l’aluminium européennes car

leurs principaux marchés se trouvent en
Europe.
Dans ces circonstances, et à ce stade, il
semble un peu exagéré de parler de guerre
commerciale, sauf dans l’éventualité où
les mesures protectionnistes américaines
déclenche un engrenage de rétorsions d’un
côté comme de l’autre, et que cela touche
le secteur de l’automobile.
Et ce risque existe, car aux mesures de
rétorsions européennes, qui devraient pren-
dre effet dès la mi-juin, Trump envisageait
de répondre en taxant les exportations de
voitures européennes à destination des
États-Unis. Selon les experts, toucher à
cette industrie qui est le réacteur des
échanges commerciaux inter-atlantiques
pourrait avoir des effets négatifs aussi bien
sur les consommateurs que sur le com-
merce au niveau mondial.
Une augmentation des droits de douane en
Amérique sur les automobiles risque de
chambouler la chaîne logistique des
constructeurs en raison de l’augmentation
du coût de production des véhicules qui
perdront ainsi en compétitivité. In fine,
même les consommateurs américains,
grands acheteurs d’automobiles, seront
touchés de plein fouet.

Un protectionnisme
préjudiciable aux Américains
En mars dernier, le Président américain
avait justifié son intention de taxer les
importations américaines d’acier et d’alu-
minium sur la base de la préservation de la
sécurité nationale. Trump faisait aussi
valoir que les importations bon marché
nuisent à l’industrie américaine et coûtent

des emplois aux travailleurs américains.
Il avait aussi mentionné que la surabon-
dance mondiale d’acier et d’aluminium,
entraînée par la Chine, menaçait les pro-
ducteurs d’acier et d’aluminium améri-
cains, qui sont vitaux pour les États-Unis.
Cet avis est aussi partagé par les experts :
la production chinoise a inondé le marché
mondial provoquant une baisse des prix et
la destruction de nombre d’emplois dans
les pays occidentaux.
Seulement, depuis l’annonce par Trump
en mars, de l’imposition des droits de
douanes sur l’acier et l’aluminium, les
entreprises américaines qui achètent des
métaux pour les besoins de leurs propres
productions ont déjà dénoncé des prix plus
élevés de l’acier et se sont plaintes que les
producteurs américains n’aient pas la capa-
cité de répondre à la demande.
Les économistes et les entreprises améri-
cains ont même prévenu que les coûts plus
élevés des métaux perturberaient les
chaînes d’approvisionnement et finiraient
par se répercuter sur les consommateurs
américains. Ils ont même dit que ces bar-
rières tarifaires étaient susceptibles d’en-
traîner des pertes d’emplois chez les entre-
prises qui dépendent de ces matériaux.

Un coup de com’ électoraliste
Grand adepte de la communication poli-
tique sur Twitter, DonaldTrump a souvent
recours à une tactique aussi douteuse qu’ef-
ficace dans sa politique économique pro-
tectionniste : lancer des tweets menaçants
à l’encontre d’une entreprise qui a l’inten-
tion de délocaliser sa production, puis
quand elle change d’avis, s’en attribuer les

bénéfices politiques. De grands construc-
teurs automobiles mondiaux comme Ford,
General Motors, Fiat Chrysler et Toyota,
se sont déjà fait prendre à ce jeu-là. Peu
après son élection, Trump menaçait sur
Twitter ces constructeurs automobiles
d’instaurer des droits de douanes de 35 % à
l’entrée du marché américain sur les véhi-
cules dont ils comptaient, à l’époque,
délocaliser une partie de la production au
Mexique.
Tous les constructeurs visés par Trump
ont renoncé à leurs délocalisations et ont
annoncé des investissements aux États-
Unis avec à la clé la création de près de
7.000 emplois cumulés. DonaldTrump ne
se privera pas de s’en attribuer la paternité
pour paraître comme le protecteur de l’in-
dustrie américaine aux yeux de ses élec-
teurs.
D’ailleurs ce discours protectionniste mar-
telé à satiété durant sa campagne électorale
de 2016 pour les présidentielles améri-
caines avait fortement séduit les classes
ouvrières américaines blanches qui ont
subi un lent déclassement social suite au
déclin industriel du nord-est des États-Unis
depuis les années 1980.
En novembre 2018, les Américains retour-
neront aux urnes pour élire leurs élus à la
Chambre des représentants ainsi qu’un
tiers de leurs sénateurs. Selon les son-
dages, les Républicains qui détiennent la
majorité dans les deux chambres du
Congrès des États-Unis, sont à la veille
d’une débâcle annoncée au profit des
Démocrates.
Cela, le Président républicain ne l’ignore
certainement pas. Il est fort à parier que les
récentes mesures protectionnistes sur
l’importation de l’acier et de l’aluminium
soient un de ces coups de communication
dont Donald Trump a le secret, en prévi-
sion des élections de mi-mandat.
Seulement cette fois, la recette risque de ne
pas prendre, ni pour son camp ni pour ses
électeurs. Même les élus républicains à la
Chambre des représentants, qui sont tradi-
tionnellement très proches des industriels
américains, se sont dès le début opposés
aux mesures des barrières tarifaires sur les
importations d’acier et d’aluminium, crai-
gnant que cela n’ait des effets néfastes sur
les entreprises américaines utilisant les
métaux importés. Les ouvriers américains
quant à eux risquent aussi d’en sortir per-
dants.

L'ambassadeur de l'Union européenne à
Alger, John O'Rourk, a été convoqué au
siège du ministère des Affaires étrangères
par le secrétaire général du ministère,
Noureddine Ayadi, suite à la diffusion à
Bruxelles d'une vidéo attentatoire aux
symboles de l'État algérien, a indiqué hier
un communiqué de ce ministère.

Le haut responsable algérien a, à cette
occasion, "relevé avec indignation et
réprobation que l'enregistrement par la
dénommée Mme Lefèvre née Haddad, res-
sortissante belge d'origine algérienne, a
été réalisé dans des installations offi-
cielles du Parlement européen utilisant
ainsi et détournant abusivement des sym-

boles de l'Union européenne pour porter
gravement atteinte à l'honneur et à la
dignité des institutions de la République
algérienne", souligne la même source.
Il a, en conséquence, exprimé "le vœu que
l'Union européenne se démarque publique-
ment de cette manœuvre et demandé que
des actions concrètes soient prises contre

les agissements irresponsables de la
contrevenante", note le communiqué.
Il convient de "rappeler que l'ambassadeur
d'Algérie à Bruxelles a déjà eu à effectuer,
sur instruction du ministère des Affaires
étrangères, des démarches urgentes auprès
des institutions compétentes de l'Union
européenne", conclut le MAE.
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DONALD TRUMP LANCE UNE GUERRE
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